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Agenda de l'Actionnaire 

PROCHAINES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

Aux termes de l'Art. 5 al. 2 du Règlement sur 
les sociétés an0nymes, arrèté par Déc·ision du 
Conseil des Ministres du 17 Avril 1889 « les con
vocations aux assemblées générales se•·ont fa ites 
par la voie d'un des journaux indiqués pour les 
cznnonoes judiciaires ». 

Samedi -i Ma1·s 1939. 

THE MINERAL WATERS & \VINES & 
SPIRITS S.A. - Ass. Gén . Ord. à 5 h . 
p.m., au Caire, au siège socia l, 73 r . Ibra
him pacha. (Ordre du jour v . .T.T. l ltf . 
No. 2485). 

Me1·credi 8 Ma1·s 1939 

THE ALEXANORIA ENGINEEHING 
WORKS. - Ass. Gén. Ord. à 5 h. p.m., à 
Alexandrie, au siège soc ia l, r. Bab El Ka
r as ta . - (Ordre du jour v. J.T.rd. No. 
2491)' 

I~undi 13 !\'IUI'S 1939. 

FORD MOTOR C0:\1PA~Y (EGYPT) 
ALEXANDIUA.- Ass. Gén. à 11 h. n .m. ü 
Alexandrie, aux b ure;:mx de la Soc., r . So
ter (Maza rilu ) . - (Ordre du jour"· J.T.M. 
No. 2493). 

Mel'Cl'edi 15 Mal'S 1939. 

COMPTOIR COTONNIER D'EGYPTE. 
Ass. Gén. Extr. ü 10 h. n.m. , à Alexon
drie, a u siège socia l, 33 r . Chérif pacha . 
(Or dre du joUI' v . .1. 1'.!11. ::'-Jo. 24,93 ) . 

Jeudi 16 Mars 1939. 

THE CLOTHING & EQUIPMENT Co. OF 
EGYPT. - Ass . Gén. Ord. à 11 h. 30 a.m . 
et Extr. à midi, au Ca ire, au s iège social, 
à Choubrah. (Ordre du jour v . .J.T. lH. 
No. 2491). 

Vendl'cdi 17 Ma1·s 1939. 

COl\U,AGNIE FRIGORIFIQUE D'EGYP
T E . - Ass. Gén. Ot'd. ü 4 h. p.m. a u Cai
re , a u s iège socin!, il Znhr El Gommnl 
(Boulaq ). - (Ordre du jou r v . ./. T.M. ~o. 
2493). 

LA GERANCE 1.\0'IORILIERE. - ,\ ss. 
Gén. Ord. i:l 4 h. et Extr. ù 1~: h. 30 p.m .. 
à Alexandri e, au siège soc ia l, 1 r. Fouad 
1er. - (Ordre du jour v. J.T.M. :--<o . 
2493). 

SOCIETE DES TERRAINS DE IJA VIL
LE D'ALEXANDRIE. - Ass. Gén. Orel. iL 
5 h. e t Extr. à 5 h. 30 p.m., à Alexandrie, 
au siège social, 1 r. Chérif pacha . - Ordre 
du jour v. J.T.M. No. 2493). 

Samedi 18 Mm·s 1939. 

THE THAOE & INDUSTRY Co. - Ass. 
Gén. Ord. à 5 h. p.m., ù Alexandrie, a u 
siège social, 1 r. Caied Gohar. - (Ordre du 
jour v. J. T.M. No. 2492). 

Ma1·di 21 Mars 1939. 

THE GHARRIEH LANO COMPANY. 
Ass. Gén. Ord. à 5 h . p.m .. a u Caire, au 
siège sociaL 15 r. Kas r El Nil. - (Ordre 
du jour v . .1. T .M. No. 2492). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Jeudi 23 Ma1•s 1939. 

NATIONAL BANK OF EGYPT. - Ass. 
Gén. Ord. à 4 h. p .m., a u Caire, au siège 
social, 31 r. Kasr El Nil. - (Ordre du jour 
v . J.O. No. 15). 

Veml!·edi 24 Ma1·s 1939. 

SOCIETE GEi'.'EHALE O'ELECTHICITE 
ET DE MECANIQUE. - Ass. Gén. Ord. 
tt 11 h. a.m ., ü Alexandrie, a u siège social, 
36 r. Fouad 1er. - (Ordre du jour v . .J.T.M. 
No. 21~:94). 

Ma1·di 28 Mars 1939. 

THE EGYPTIAN ENTEHPRISE & DE
VELOPMENT COMPANY. - Ass. Gén. 
Ord. à 5 h. p.m. , a u Caire, au siège social, 
15 r. Kasr El Nil. - (Ordre du jour v . J.O. 
No. 16). 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

GABBAHI LI\ND COMPANY. - Ass. 
Gén. Ord. du 24. .2.39 : Approuve Comp tes e t 
Bilan Exercice 1938. Réélit les deux Admin. 
sor tan ts M. M. Lascaris et S.E. Hussein 
Snbri paclw. 1\ pprouve la nom in. de M. 
Mohmned i\lllned Fal'ghn ly bey, comme 
Admin . e l nomme ù nouveau MM. Russell 
&. Co ., comme censeurs, pour l'E xerc ice 
1939. 

DIVERS. 

SOCIETE ANONYME DE NETTOYAGE 
ET PRESSAGE DE COTON. - Déc ide 
distrib. divid. intérim. de P .T. 20 par ac
tion, ü vflloir sur l'Exercice 1938-39, paya
ble à partir du 1er.3.39, à Alexandrie, aux 
guichets de la Bnnque d'Athènes, c. coup . 
30 e t sous déduct. de l'impôt (7 %) prévu 
par la Loi No. 14 de 1939 . 

SOCIETE GENERALE DE PJŒSSAGE 
ET DE DEPOTS. - Décide distrib. divid. 
intérim de P.T. 15 par ac tion , à valoir sur 
l'Exercice 1938-39, payable à partir du 
1er.3.39, à Alexandrie e l au . Caire, aux 
guichets de la Banque Ottomane, c. coup. 
112 e t sous déduct. de l'impôt (7 %) prévu 
par la Loi No. 14 de 1939. 

PRINCIPAUX PROCES EN COURS. 

SOCIETE ANONYME DES TRAMWAYS 
DU CAIRE. - 6 Mars 1939: Débats clev. 
la lre Ch. du Trib. Civ. du Caire, sur l' ac
tion intentée pa r Victor Rossetto, - por
teur d'obligations .J. % de la dite Société, -
tendant a u poiement en francs égyp ti ens , 
ta rifés à P.T. 3,8575, desdites obligations et 
de leurs coupons. 

I~AND BANI{ OF EGYl•T. - 9 Mars 
1939: Débats en a ppel. dev. la 2me Ch. de 
la Cour, sur l'appel interjeté par G. Mo
rattinis et Th. Ha ndrinos , du jugement 
t' endu le H Mai 1938 par la 1re Ch. du Trib. 
Civ. d'Alex., qui les a déclarés irrecevables 
en leur intervention et a dit pour droit que 
ledit Etablissement est tenu de faire, en 
Egypte, le service de ses ù~ligations 4 1/2 % 
en· f rancs français, tels qu'ils sont définis 
par la loi française du 25 Juin 1928 (soit 
par un poids d'or de fi5.5 milligr., au titre 
de 900/1000 d'or fin pour nn franc, lesdits 
trancs convertis en monnaie égyptienne 
au cours de P.T. 705 les mille francs) . 

- 1er Avril 1939: Débats dev. la 1re Ch. 
du Trib. Civil d'Alex., sur· l'action intentée 
par Y. Antoniou, - porteur d'oblig. 4 1/2 % 
de ladite Société, - tendant à la conversion 
des francs français tels que définis par la 
loi fra nç.a.ise du 25 Juin 1928 en francs fran-

ier/2 Mars 1939. 

çais au cours du jour où le paiement des 
coupons desdites obligations aurait dû nor
malement être effectué. 

COMPAGNIE UNIVERSELLE DU CA
NAIJ MA UlTIME DE SUEZ. - 20 Avril 
1939: Déba ts en appel, dev. la 2me Ch. de 
la Cour, sur l'appel interjeté par le Crédit 
Alexandrin - porteur d'une part de fond. 
de la dite Soc. - du jug. rendu le 3 Janv. 
1938, par la 1re Ch. du Trib. Civ. du Caire, 
disant pour droit que le franc des oblig. 3 
et 5 % de ladite Cie est le fra nc monnaie 
de compte internationale équivalant à la 
20me partie du louis, d'un poids d'or de 
10j31mes de gramme, au titre de 900/1000 
de fin. 

SOCIETE GENERALE DES SUCRE
RIES ET DE LA HAFFINEHIE D'EGYP
TE. - 21 Octobre 1939: DéLa ts dev. le Trib. 
de Com. du Caire, sur l'action intentée par 
Marco J. Harari tendant à entendre dire 
pour droit que les parts de fond . de ladite 
Soc. doivent participer aux 45 % de loutes 
«activités» nouvelles créées sur des fonds 
prélevés sur les bénéfices depui s le concor
da t jusqu'au jour de la mise en liquidation 
de la Société. 

Agenda du Propriétaire 
(Pour les détails sur les ventes figurant dans 

cet agenda, consulter l'annonce détaillée dans le 
numéro du journal indiqué en référence), 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 9 Mars 1939. 

BIENS RURAUX. 

Tribunal de Mansourah 

CHARKIEH. 
FED. I.. E. 

4'> Sammakine El Gharb 810 
85 Mincl1 a t Radouan .:.'215 
29 Manclliet H.adouan !JI{) 

(J.T.M. No 2-i85). 
48 Nawafaa 500 
J.-1. Kafr El Zagazig El Kibli l3t0 
Hl 1\:a fr Alv Glwli 1800 

(J.'i'. M. No. 2i87). 
111 Sawada f/00 

7:1 Ekind El Ghatavvra El l<ihlia 11()0 
(J.T.ll l . No. 2t\R8) . 

0 Mit HalJia FI Dula la !lOO 
R 1\:afr Awlad Attin RiJO 

-18 El Khattora El Soglll'a ~noo 
- 213 Manchat !\l osta fa 

Paella I\:ha lil 1:?000 
- 118 El E l<llewa 700() 

(.J.T.M. No. 21!10) . 
DAKAHLIEH. 

1 Ikhtab 3GO 
:.>9 El K ebab El I<obra ltiGO 

(.J.T.M. No. 2185). 
23 El Hassayna 1700 

- 552 El Youssoufieh 12:JOO 
lG Karmout Sahbara 1055 
20 Mit Maraga Salsil 1000 
10 Kom El Nom 1300 
15 El Zaatra 520 

(J .T.M. No. 2488). 
5 Nawassa El Gheit 500 

H Meh allet Damana 1200 
6 El Hassavna 600 
6 Karadis • 600 
8 Etmida 605 
5 Etmida 500 
9 Béni Abbad 770 

(J.T.M. No. 2489). 
GHARBIEH. 

- 73 El Hamoul 3750 
(J. T.M. No. 2489). 
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CHRONIQUE FISCALE 

Le nouveau régime fiscal égyptien (•). 

Les sociétés civiles. 
ct l'impôt sur les revenus. 

Les sociétés civiles sont-elles frappées 
par l'impôt sur les revenus, et dans 
quelle mesure ? 

La loi et le règlement d'application 
ont paru les ignorer. Dans la distinc
tion, faite à différentes reprises, entre 
les sociétés anonymes et, de façon plus 
générale, les sociétés par actions, d 'une 
par t, et les autres sociétés, d'autre part, 
le législateur semble avoir été imbu de 
la conception que toutes les sociétés au
raient un caractère commercial, et de
vraient, à ce titre, rentrer nécessaire
ment dans l'une des trois catégories 
prévues par les art. 25 du Code de Com
merce Mixte et 19 du Code de Commer
ce Indigène: sociétés en nom collectif, 
sociétés en commandite (comprenant les 
commandites simples et les commandi
tes par ac ti ons) et sociétés anonymes. 

Un exemple typique de cette façon de 
voir est fourni par la rédaction des arti
cles 34 et 35 de la Loi No. 14 de 1939, où, 
pour déterminer l'incidence de l'impôt, 
Il n'a été prévu de règle que pour les 
sociétés en nom collectif, où chacun des 
associés «est personnellement imposé 
pour la part des bénéfices sociaux cor
respondant à ses droits dans la société», 
et les sociétés en commandite, où l'im
pôt est dû par chacun des commandités 
«pour sa part de bénéfices, et, pour le 
surplus», par « la société». 

Que des dispositions spéciales n'aient 
pas été prises pour les sociétés anony
mes non commerciales (puisque, en 
Egypte, la jurisprudence ne fait pas dé
river le caractère commercial d'une so
ciété de sa seule forme anonyme), cela 
s'explique, puisque, au point de vue fis
cal, Ia question du caractère civil ou 
c:ommercial d'une société est sans inté
rêt dès qu 'elle revêt la forme «par ac
tions». L'art. 31 dispose, en effe t, ex
pressément : «Les sociétés par actions 
sont soumises à l'impôt, quel qu'en soit 
l'objet ». 

On peut être surpris, par contre, que 
le cas de sociétés civiles ordinaires n'ait 
pas trouvé sa place dans la loi. Celle-ci 

(*) V. J.T.M. No. 2396 du 14 Juillet 1938 et 
No. 2494 du 28 Février 1939. 

vise bien, au chapitre des exemptions, 
«toutes associations dont le but n 'es t 
pas lucratif », mais cette formule n 'au
rait pu suffire à elle seule, par une in
terprétation a contrario, pour frapp er 
expressément de l'impôt taute s asso
ciations à but lucratif. Ell e semble bien 
d'ailleurs n 'avoir été destinée qu 'à as
surer l'exonération des associations à 
intérêt général (par exemple, de bienfai
sance, scientifique ou sportif), en lais
sant ainsi de côté les associations civiles 
à but non lucratif mais d'intérêt pure
ment privé. 

Le seul texte qui paraisse indirec te
ment s 'appliquer à ces dernières serait 
l'art. 32 qui, après avoir englobé expres
sément dans le champ d 'application de 
l'impôt certaines sociétés coopératives, 
et les sociétés se livrant à des opérations 
d'intermédiaires, de loti ssement et de 
vente en matière immobi lière, frapp e 
d'une façon plus générale, en son No. 8, 
« toutes professions ou entreprise$ gé
néralement quelconques non soumises 
à un autre impôt cédulaire ». 

Et l'art. 33 précise que «l'impôt est 
dû à raison des bénéfices réalisés dans 
to-utes entrep1·ises exploi tées en Eayplc>>. 

C'est donc, en définitive, par une in
terprétation raisonnée de ces deux der
niers textes que l'on doit aboutir à ré
soudre la question de l'applicabilité aux 
sociétés civiles de l'impôt sur les re
venus. 

Il faut, pour qu 'il y ait impôt, que 
l'objet social comporte une distribution 
de bénéfi ces. Ce n 'es t, en effet, que dan 
ce cas que l'on peut parler d'« entre
prise». 

Une conclusion se dégage immédia
tement de là: l'impôt ne peut pas frap
per, fau te d 'assiette, les sociétés ci vi les 
dérivant simplement de la copropriété, 
à moins qu 'elles ne revêtent la form e 
«par actions », ce qui les ferait rentrer 
dans la règle générale de l'art. 31. 

C'es t le cas, entre autres, des sociétés 
existant entre hériti ers, pour l'adminis
tration du patrimoine commun. Jus
qu'au partage, un organe collectif de 
gestion recueille, pour le compte de 
tous, les fruits des biens sociaux. Si ces 
fruits sont représentés par des revenus 
immobiliers, ils sont at teints, avant mê
me de rentrer dans le patrimoine social, 
par l'impôt sur la propriété bâtie ou 
l'impôt foncier; il en est de même s'i ls 
sont représentés par des dividendes de 
titres, qui ne son t réglés par les établis-

sements débiteurs ou les banques que 
nets, après le prélèvement de J'impôt 
sur le revenu des capitaux mobi li ers. 
Mais aucun impôt global sur les reve
nus à répartir entre associés ne peut se 
superposer aux précédents. 

Un exemple typique de sociétés civi
les à but non lucratif mais d'intérêt 
s trictement privé es l, celui des sociétés 
formées entre propriétaires des divers 
appartements d'un même immeuble 
pour la gestion des services généraux, 
dont certains éléments (ascenseur, 
chaufferies, etc. ) font l'objet d'une co
propriété indivise. Ces sociétés sont gé
néralement alimentées par des retenues 
ou des versements fixes dont le total 
form e une masse affectée aux charges 
d'entretien, de réfections et de gérance. 
Le solde éventuel de ces rentrées, s'il 
es t réparti entre les associés, ne repré
sente pas une distribution de bénéfices, 
mais une simple restitution partielle de 
versements provenant d'une quote-part 
de leurs revenus individuels. Il serait 
bien diffici le de fa ire rentrer une telle 
société dans la catégorie des « en trepri
ses » imposées. 

C'est dans des conditions similaires 
que fonctionnent les sociétés civiles 
cons tituées entre copropriétaires d'im
meubles pour la gérance de ceux-ci. 

Il y a «entreprise» distincte des im
meubles à gérer si le pourcentage rete
nu par la société est partiellement des
tiné à une rémunération de gérance, et 
donne, par conséquent, li eu, à ce titre, 
à une répartition de bénéfices entre ses 
propres membres. Il n 'y a pas «entre
prise» e t, par conséquent, pas de béné
fices assujettis à l'impôt, si les retenues 
opérées par la société ciüle sont inté
gralement affectées, après déduction des 
seuls frai s de gestion, à des remplois 
dans les propriétés à gérer (car, en pa
rei l cas, la société accomplit isolément 
la fonction qui incomberait à chacun 
des propriétaires isolément) ou si l'excé
dent des encaissements fait l'objet d'u
ne répartition proportionnelle à la part 
de propriété immobilière de chacun. 

Lorsque la société civile est proprié
taire des immeubles, elle doit être en
tièrement assimilée aux particu li ers qui, 
payant déj à l'impôt sur la propriété bâ
tie, ou l'impôt foncier, ne peuvent pas 
être imposés à nouveau sur le même 
revenu, du seul fait qu 'il s auraien t cons
titué entre eux une société pour demeu-
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rer dans rindi vision. Ici, d'ailleurs, 
l'intention du législateur a été nette
ment exprimée dans la Note explicative 
(§XVIII) (*) où il a été clairement expo
sé que l'imposition s uperposée n'avait 
été admise qu 'en cas de «constitution 
de biens en société anonyme», et cela 
pour des raisons spéciales d 'ordre éco
nomique. Il es t donc hors de doute qu e 
les sociétés immobilières civiles ne re
vêtant pas la forme de sociétés par ac
tions, e t ne tomba nt pas dès lors à ce 
titre sous le coup de l'art. 31, n 'ont poi nt 
à supporter un impôt sur leurs revenus, 
qui ferait double emploi avec l'impôt 
sur la propriété bâtie ou l'impôt fon-
cier (**). 

Le cas est plus déli cat pour les socié
tés dont l'obj et social apparemment d 'in
térêt général es t plutôt contestable: c 'es t 
celui, par exemple, des sociétés consti
tuées « pour l' amélioration de la race 
chevaline» ou sous d'autres dénomina
tions similaires, mai s qui n 'en réalisent 
pas moins des bénéfices, sans toutefoi s 
les mettre en di s tribution. Une société 
de courses, qui affecte le produit de ses 
recettes provenant de droits d 'inscrip
tion ou de pari s autorisés (*** ) dans la 
mesure des excédents di sponibles, à 
l'extension ou au développement de ses 
ins tallations, a ugmente en réalité par là 
son capital, théoriquem ent des tiné, au 
moment de la dissolution, à une distri
bution entre les porteurs de parts. Or, 
la loi prévoit expressément que les ré
serves ne sont pas déduites du montant 
des bénéfices imposables (art. 39 in fi.nc ). 

Il semble donc bien que des socié tés 
de cette nature, même si elles sont ci
vi les, doivent être assimilées aux « en
treprises » frappées de l'impôt sur les 
r evenus, e t que là où la loi a prévu le 
prélèvement de l'impôt su r la pm-·t ie 
des bénéfi ces indirec tem ent transfor
mée en capi tal, elle doiv e également re
cevoir application si les sta tuts sociaux 
prévoient la transformation de droit en 
capital de la totalité des bénéfices . 

Des considérations similaires doivent 
conduire à l'assuj ettissement à l'impôt 
des clubs ct cercles dans toute la mesu
re où leur fon ctionnement aurait un ca
ractère lucratif. Ainsi, dans le cas où 
une société civile constituée pour la 
création et le fon ctionnement d 'un cer
cle privé serait uniquement alimentée 
par les cotisations des membres, il y a 
quand même lieu de considérer l'excé
dent des cotisations sur les dépenses 
comme des bénéfi ces, lorsqu e les m em
bres du cercle ne sont pas exclusive
ment recrutés parmi les associés eux
m êmes. A plus for te raiso n, lorsq u'il 
exis te u n excédent cie bénéfices prove
nant de perception::; s ur les jeux ou d' ex
ploitation d'un bar ou cl'u n res taurant: 

(*) V. J_T_M_ No, 2355 du 9 Av ril 1938-
( • •) Dans le projet origina ire, les socié t és a no

nymes immobili èr es étaient l'objet d' une triple 
:superposition d'impôts s ur le même r evenu: celui-ci 
était grevé une premiè re fois a u titre d'impôt 
foncie r· ou s ur la propriété bât ie . une seconde 
fois. au titre de b én éfices sociaux, e t une tro i
siè me fo is sou s forme de r e tenue sur les divi
dendes dis tribua bles a ux actionnaires_ A la s uite 
des délibérations de la Commiss ion Fiscale il a 
été admis que le montant imposable a u titre de 
b é né fices socia ux comporter a it une déduction 
équivalant à l'impôt acquitté s ur les dividendes. 
c:omme pour toutes les autres sociét és a n onymes. 

( • * *) Celles-ci sont d'ailleurs assez lourdement 
taKées p a r ailleurs. 
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Si la totalité des recettes provient ex
clusivement des associés eux-mêmes, 
l' excédent représenterait par contre une 
partie des apports cie capital, puisqu 'il 
ne s'agirait que de la mise en com mun, 
clans un but non lucratif, de certaines 
ressources des associés, dont une frac
tion pourrait être employée à l'amélio
ration cie la proprié té commune, au mê
me titre que s' il s'agissait du remploi 
d'économies individuell es cie chacun des 
intéressés. 

On se rapproche, clans ces exemples, 
elu cas des coopératives, e t il es t inté
ressant d 'observer à ce sujet que la loi 
(art. 40) n 'a exonéré cie l'impôt, en cie
hors des coopératives agricoles cons ti
tuées en vertu de la Loi No. 23 de 1927, 
que « les socié tés coopéra ti v es cie con
sommation qui se bornent à grouper les 
commandes de leurs adhérents eL à di s
tribuer, clans leurs magasins de dépôt, 
les denrées, produits ou marchandi ses 
qui ont fait l'obj et cie ces commandes» . 
Par contre, elle a expressément visé, 
pour l'application de l'impôt (art. 32), les 
sociétés coopératives de consomrnation 
qui possèdent des organisations de ven
te ou cie livraison, les socié tés coopéra
tives d 'artisans, et les sociétés coopéra
tives ouvrières cie production. 

Il a é té précisé à ce s uj e t, dans le rap
port de la Commission des Finances elu 
Sénat, que les exemptions étaient ba
sées «sur ce principe que les entrepri
ses qui y sont mentionnées (à l'art. 40) 
n 'ont pas pour obj e t cie réaliser des bé
néfices ; si ce principe n 'es t pas respec
té, il n 'y a pas d'exonéra tion». 

C'est en somme là le véritable princi
pe direc teur qui doit fournir la solution 
de chaq ue cas particulier pour toutes les 
socié tés civiles. Dès que leur fonction
nement aboutit à d es bénéfices, l'impôt 
s ur les revenus doit jouer. Pe u importe 
que les bénéfices soient di stribuables 
ou se transformen t en accroissemen t elu 
capital. Mais tout excédent entre les clé
penses e t les r entrées ne constitue pas 
par le fait même un bénéfi ce imposable : 
on se rend compte par des exemples 
pratiques - comme nous nous sommes 
efforcé cie le faire plus haut - que, sou
vent, le surplus des recettes équivaut à 
une économie ou un remboursem ent 
s ur les parts d'associés, en capital : en 
pareil cas, pas d 'impôt possible. 

Qui est frappé par l'impôt, lorsqu 'il 
s'agit cie sociétés civiles à but - ou, 
pour êtr e plus exact - à 1'ésullal lu
cratif ? 

Nous avons observé déjà que le légis
la teur ne s'é tait occupé cie régler la ques
tion de l'incidence que pour les sociétés 
cornmcrcia lcs ou les socié tés ci viles ou 
commerciales ayant la form e cie sociétés 
par ac tions. Il faut raisonner ici par ana
logie et en s' inspirant des principes gé
n éraux cie la loi. La personnalité morai c 
des associa ti ons civil es n 'ayant é té re
conn ue qu e par la juris prudence, eL non 
point par la loi , en dehors de quelques 
cas spéciaux, il sembl e bien que le prin
cipe applicable doive être celui elu ca
ractère personnel cie l'impôt. C'est d'ail
leurs de ce principe que la Loi No. H 
de 1939 s'es t inspirée pour les socié tés 
en nom collectif, en disposant, à l'arti
cle 34, alinéa 2, que «chacun des asso-
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ciés est personnellement imposé pour la 
part des bénéfices sociaux correspon
dant à ses droits clans la société». 

L'application sera facil e clans les so
ciétés civiles où le nombre des parts est 
li mi té, e t où la réparti ti on cl es bénéfices 
es t périodique. Elle sera beaucoup plus 
délicate pour les sociétés comportant un 
très grane! nombre cie membres et où 
la répartiLion ne se fait pas, l'excédent 
des recettes sur les dépenses étant em
ployé à l'augmenta tion elu fonds. 

Aussi se rait-il hautement désirable 
qu un règlem ent spécial d'exécution 
vî.nt combler les lac un es de la loi en 
établissant un certain nombre de di spo
si tians pratiques pour clé terminer les 
modalités e t l'assiette de percep tion de 
l'impôt à l'égare! cie toutes les sociétés 
e t associations civiles qui y sont assu
jetties. 

Notes Fiscales 
La perception de l'impôt sur les intérêts 
servis par la Caisse des fonds judiciaires. 

Aux term es de l'art. 15 de la Loi No. 14 
de Hl39, l'impôt sur les r evenus fruppe no
ta mm ent les intérêts " de tous dépôts de 
sommes d'argent"· L'impôt, qui est à la 
charge exclus ive du créancier (a rt. 19) et 
qui es t liquidé sur le montant brut des inté
rêts (art. 18), est r églé par le créancier 
lorsqu'il s'agit de sommes dues en vertu 
d'actes authentiques (a t't. 21), tandis qu'il 
doit faire l'objet, au profit du F isc, d'une 
retenue par le débiteur lorsqu'il s'agit de 
titi-es sous se ing privé ou yu'il u'existe pas 
de titre (art. 22). 

Comment doit-il être procédé pour les 
intérêts servis par les Caisses des Tribu
naux sw· les sommes déposées en consi
gnation? 

S'il devait y avoir lieu de fa ire la distinc
tion entre les cas où le dépôt a eu lieu en 
exécution d'un acte authentique et les 
autres cas, les r entrées de fonds se raient 
tantôt exemptées de r etenue, tantôt soumi
ses à une telle r etenue. P a r a illeurs, les 
fonds versés dans les Caisses judiciaires 
sont s ouvent déposés en exécution de juge
ments, et ce cas n'a pas été spécial ement 
ellv isagé par la loi. 

En vue d' éviter des complications, des 
r echer-ches s uperflues et des risques d'er
r eurs , le P arquet Gén éral vient de décider 
que la retenue serait opérée dan s tous les 
cas pa r le G J'effe, an moment du paiement, 
de sor-te que seul le montant n et des inté
r ê ts pou rra être r etiré des Caisses. 

Pour le calcul de l'impôt, celu i-ci devra 
i'!tre considéré comme exigible aux da tes 
respectives suivantes : 

1.) Da n s les dossiers des di stributions, 
lors de la sign a ture du règlement définitif; 

2.) Dans les faillit es , à la date de !'ot·don
n an ce de r épartition r endue par le Juge
commissaire ; 

3.) Dans les autres r emboursements di
rects, lors du mandatement par le Greffier
comptable, sur la demande de rembourse
ment. 
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D'autre part, l'impôt a effet r étroac tif: 
il est dû, en effet, aux term es de l'a rt. 17 
de la loi, su1· tous les intérêts échus posté
rieurement ù lu da te de son entt'ée en 
vigueur, m üm e s 'il s sc ra pportent ü une 
période ant(•, ·ieure. En conséquence, le cal
cul de la retc!lue à fa ire pa r le Greffe devra 
porter non seulement sur les nouveaux 
intérêts à servir pa r la Caisse, mais égale
ment sm· les intérêts acquis déjà chiffrés 
sur la hase de 2 % par le Greffe pour des 
dépôts à r embourser ou ù dis tribuer , m ais 
dont le remboursem ent n 'aurait pas encore 
été opéré, ou dont le r èglement définitif de 
la di s tribution ou l'ordonnance de r épar ti
tion n 'aura ient pas encore eu lieu. 

Cette dernière interprétation de la loi 
pa ra it contes table : la r étroactivité prévue 
par l'art. 17, en vue d'une perception de 
l'impôt sur des intérêts se ra ppor tant à une 
période antérieure à l' entrée en vigueur de 
la loi es t déterminée en effet, non point pa r 
la date du pa iement effectif, ma is pa r la 
date de l' échéance. Lorsque, donc, le r em
boursement par le Greffe éta it déjà dû ou 
autorisé en principe avant l' entrée en vi
gueur de la loi, c'est à la da te où le r etrait 
aurait pu avoir lieu, et non à la da te du 
retrait effectif, reta rdé pour des raisons 
matérielles quelconques, qu'il fa udrait se 
placer pour savoir si les intérêts qui ont 
couru par Je passé sont ou non assuj ettis 
à l'impôt. 

Il ne semble donc pas que l'on puisse 
exclure, dans certa ins cas pa rticulier s, la 
possibilité de contesta tions judicia ires su r 
le bien fondé de certa ines r etenues opér ées 
en conformité des instructions qui ont été 
données a ux dive rs greffes des Tribunaux 
Mixtes (circula ire No. 1104 du 13 F évrier 
1909). 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires J11gées 

Les col'lJSéquences 
d'une parfaite contn"ll'açon. 

(Aff. 1. G. Farbenindustrie A. G. 
c. M. A. H. B. et autre). 

Dans la pharmacie qu 'exploite, au 
Caire, M. A. H. B., une sais ie ava iL été 
pratiquée, à la requête de 1. G. Farben
indus trie A.G., sur une boîte de collyre 
« Bayer au protargol », contrefaite. 

En suite de quoi M. A. H. B. fut assi
gné devant le Tribunal de Commerce du 
Caire en paiement de L.E . 101 de dom
mages-in té rê ts. 

Le premier étonné, ce fut le pharma
cien, qui prit le ciel à témoin de son 
innocence. Cette boîte de collyre, il l'a
vait, disait-il, achetée en toute bonne foi, 
avec deux autres boîtes qu'il avait d 'ail
leurs revendues, à un certain K. F., que 
la Farbenindustrie avait également as
signé en responsabilité à ses côtés. 

Et de produire en justice la facture 
des trois boîtes de collyre. 

Que la conscience du pharmacien pût 
ou non être suspectée, cela, représenta 
1a fabrique, importait peu. Il était cons-
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tant que M. A. H. B. avait mis en vente 
un produit contrefait. Ce fait s uffisait à 
lui seul à engager sa responsabilité, in
dépend amment de sa bonne foi éven
tu elle. 

Il était impossible, riposta le pharma
cien, de retenir une responsabilité là où 
toute faute était absente. Que pouva it
on lui reprocher en somme? Eût-il 
ach eté le produit contrefait les yeux fer
m és, on eût pu, à jus te titre, le taxe r de 
n égligen ce. Mais il l' a vait examiné, 
avant de s'en rendre acquére ur, avec le 
m aximum d'a ttenti on. Que l'on ço nsidé
râ t combien Je produit avait été parfaite
m ent imité ! A sa vue, tout autre que 
son fabricant s' y fût. trompé. D' avoir é té 
berné, 1\l. A. H. B. élait désolé. Qu'on 
voulut. bien agrée r ses regre ts . Mais de 
là à lui réclamer L.E. 101 pou r s 'ê tre 
la issé duper par un maître m ys t.ifica
teur, c'é ta it, so utenait-il, ém ettre une 
pré tenti on qui, a vec le sens de la ju s ti
ce, h eurtait l'élém entaire logique. 

Pour ce qui é tait de M. K. F. il pro
Lesta égalem ent de son innocen ce. En 
vérité, di t-il, c' était bien g ratuitem ent 
qu' en base d'une fac ture de ve nte qui 
r emontait à une quinzaine de jours 
avant que la saisie eut é té pra liquée, on 
entendait lui faire assumer la pa ternité 
d 'un produit contrefait qu 'il désavouait. 
Etait-ce sur des bases s i fragiles, et par 
une simple accusation que la F arbenin
dustrie se fl a ttait de prouver en justice 
sa culpabilité ? 

Le 13 Février 1937, le Tribunal de 
Commerce cl u Caire débouta iL la Fa r
beninclus trie de sa demande, en m ettant 
toutefoi s les frai s et honoraires à char
ge des défendeurs. 

Ceux-ci in terj etèren t appel. 
A la ba rre de la ire Chambre de la 

Cour, devant qui fut portée l'affaire, on 
enregis tra la défaillance de K. F. Par 
arrê t du 7 Décemb1·e HJ38, le jugem ent 
fut confirmé, sauf en ce qui eoncernai t 
les frais e t honoraires du procès qui fu
r ent mis à la charge de la fabrique. 

C'était à tort, elit la Cour, que la F ar
benindus trie prétendait que le seul fait 
de la vente de produits contrefaits suf
fi sait pour engager la responsabilité du 
débiteur, indépendamment de sa bonne 
foi. «S'il es t exact, dit-elle, que dans le 
cas de la vente d'un produit contrefait 
la mauvaise foi n 'es t pas un élément es
senti el à la responsabilité, toujours est
il, a insi que les premiers juges l'ont à 
bon droit re tenu, que la responsabilité 
en pareille matière est basée, en droit 
mixte - et cela en l'absence de toute 
disposition législative d'application spé
ciale (cf. les art. 40 et 41 de la Loi fran
çaise du 5 Juillet 1844 sur les brevets 
d 'invention) -sur le principe de la fau 
te (arrêts du 25 Mars 1925 e t du ier 
Juillet 1927) ». 

Ainsi donc, elit la Cour, la seule ques
tion qui se présentait en l'espèce était 
de savoir s i les éléments produits éta
blissaient, à suffisance de droit, l'exis
tence d'une faute ou d'une négligence 
à la charge de l'intimé B., en raison de 
la sai sie opérée dans sa pharmacie d'u
ne boîte de collyre «Bayer au protar
gol » contrefaite. 

En l'absence de tout autre élément de 
preuve ainsi que de toute prétention 
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que l'intimé B. fût lui-même le fabri
cant des produits litigieux, la solution 
de la qu es tion dépendait, dit la Cour, 
«nécessairem ent d'une comparaison à 
faire entre le véritable produit et son 
imita tion». Sans doute était-il exact, 
ain ·i que le pré tendait la Farbenindus
trie, « q ue tout pharm acien devrait exa
miner très a ttentivement les produits 
qu 'il r eçoit, son devoir à çe propos, 
lant il l'égard des intérêts elu publi c que 
de ce ux des fabricants, impliquant une 
a tl en Lion lou le par ticulière ». Mais il 
n 'en a ll ait pas m oin s, dit la Cour, « qu'en 
l'espèce il s 'agissait d 'un e imita tion tel
lem ent servile e t parfai Le, qu 'il serait 
imposs ibl e de reprocher à B. un e négli
gen ce quelconque ». 

Et ceci entraîn ait, avec la confirma
tion du jugem en t déféré, le déboute
m ent de la Farb enindus tr ie. 

Pour ce qui était, d'autre part, de la 
respon sabil ité que l'appelante cherchait 
ü imputer il lVI. K . F ., chez qui l\1. A. 
H. B. prétendait s'ê tre procuré la boîte 
litig ieuse, la Cour es tim a que la seule 
production d 'un e fac ture portant m en
tion de l'achat de trois boîtes de colly
r e, datée de quinze jours avant la saisie, 
n e pouvait ê tre considérée comme une 
preuve suffi sante ne n a ture à faire re
tenir la r esponsabilité de M. F., - l'i
dentifi cation entre la boîte litig ieuse e t 
celle m enti onnée dans la fac ture pro
duile aux débats n 'é tant pas démon
trée. 

Il s'ensuivait que la Farbenindus tri e 
devait ê tre nécessairem ent condamnée 
a ux frais, « e t cela m alg ré l'existence 
d' un produit contrefait e t l'absence de 
r eproche à lui faire qu ant à l'exercice 
d'une action qu 'imposait la légitime dé
fense de ses droits, un e telle ac tion pré
supposant l'acceptation par elle de l' ad
minis tra ti on de la preuve à l' encontre 
de ses adversaires, ce qu' elle n 'a pas 
r éussi ù. faire dans la présente ins tan
ce». 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 
Franoe. 

Les actions du Chemin de Fer 
Franco-Ethiopien. 

L'infortuné Haïlé Sélassié n 'a pas eu 
plus de chance devant la jus tice fran
çaise qw') devant les tribunaux britan
niques. 

Tout comme il avait réclamé, en 
qualito d'Empereur d'Ethiopie, la créan
ce de l'Eta t Abyssin envers la « Cable 
and Wireless Limited » (*) pour solde 
de compte de droits et taxes télégra
phiques au profit de la station d 'Addis 
Abbeba, il prétendait à la libre dispo
sition d'un lot de plus de 9000 actions 
de la Compagnie du Chemin de Fer 
Franco-Ethiopien ainsi que des actions 
de la Socié té Halo-Française pour le 
Commerce du Sel. L'enjeu était d'im
portance, puisque la valeur totale des 
titres que l'ancien souverain n'avait 
pas oublié d'emporter dans ses baga
ges, en même temps que les fameux 

( *) V. J .T .M. Nos. 2409. 2457 et 2480 des 13 
AoCit et 3 Décembre 1938 et 26 Janvier 1939. 
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wagons de café, atteignait environ 40 
millions de francs. 

Porteur de ces actions, le Négus pen
sait qu'il aurait été moins diftïcile de 
détacher et de toucher des coupons que 
de se faire reconnaître la qualité de 
créancier, ce qui, devant la Cour d'Ap
pel, à Londres, avai t mis en jeu le pro
blème de la souveraineté juridique sur 
l'Ethiopie. 

Il ne devait pas tarder à perdre ses 
illusions, 1 'Etat Italien s'éLant empressé 
cle Jaire valoir ses propres droits. 

;\lous avions relaté les débats qui 
s'étaient déroulés en première instance, 
en siège de référés, devant le Président 
du Tribunal, M. Maillefaud, ains: que 
l'ordonnance rendue le 2 Novembre 
1937 (*). 

La Compagnie elu Chemin de Fer 
Franco-Ethiopien était saisie par Sylvio 
Lessona, agissant en sa qualité d'agen t 
du Gouvernement Italien, d'une opposi
tion notifiant à. cet te Compagnie que 
l'Eta t Italien se considérait comme légi
time propriétaire des actions au por
teur ou nominatives rl e cette Société, 
primitivement attribuées au Gouverne
ment Ethiopien, représenté par son em
pereur de l'époque Haïlé Sélassié, en 
représentation de la concession du Che
min de Fer accordée à la Compagnie; 
par le même acte, l'Etat Italien s'oppo
sait au paiement de tou tes sommes, 
dividendes ou redevances afférents 
auxdites actions ainsi qu'au transfert 
des titres nominatifs. On se souvient 
que l'ex-empereur Haïlé Sélassié, agis
sant, aux termes de l'assignation, com
me roi des rois d'Ethiopie et seu l repré
sentant du Gouvernement Ethiopien, 
demandait au magistrat en siège de 
référés la mainlevée de ce tte opposition, 
la Compagnie Française du Chemin de 
Fer Franco-Ethiopien déclarant pour sa 
part s'en rapporter à justice. 

Une fois de plus, on se trouvait en 
présence d'un conflit de souveraineté, 
l'Etat Italien exposant qu'i l était investi 
cle la souveraineté sur le territoire de 
l'Empire d'Ethiopie et se trouvait avoir 
assumé les droits et obligations incom
bant à son prédécesseur, tandis que le 
demandeur alléguait n'avoir cessé d'être 
le seul souverain régulier de l'Empire 
d'Ethiopie et, à ce titre, seu l légitime 
propriétaire des titres et actions liti
gieux. 

Le Président Maillefaud avait jugé, le 
2 Novembre 1937, que le .Juge des Ré
férés ne pouvait se prononcer su r la 
validité de l'opposition sans résoudre 
au moins implicitement la contestation 
s'élevant an su iet de la propriété des 
ti tres, contestation des plus sérieuses 
mettant en jeu des principes de droit 
pu~li c international et de droit privé, et 
qm échapnairmt manifestement à sa 
compétence. Le magistrat, ne pouvant 
préjudicier rl ès lors an principal, dfsait 
n'y ?-Voi_r li eu à référé et renvoyait les 
partres a se pourvoir au fond. 

Le litige, ainsi qu'on le voit, présen
tait bien des affinités avec celui qui, 
l'an dernier, avait mis indirectement 
aux prises les deux Gouvernements 

( *) V. J .T .M . Nos. 2243 et 2315 des 26 Juin 
1937 et 6 Janvier 1938. 
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espagnols, à propos de l'or déposé dans 
les coffres de la Banque de France, 
pour compte de la Banque d'Espagne, 
elle-même scindée entre Burgos et Va
lence (*). 

Et tout comme la Cour d'Appel cle 
Paris avait confirmé, en ce tte au tre 
affaire, l'incompétence du juge des ré
férés à prendre une décision provisoire 
impliquant une question de souverai
neté, elle vient de confirmer, le 1er Fé
vrier dernier, la décision rendue i:l. r en
con tre elu Négus. 

L'arrêt rendu par la ire Chambre, 
présidée par le Premier Président Vil
lette, constate qu 'il ne pourrait être 
statué sur l'incompétence de la juridic
ti on des référés en raison des droits de 
souveraineté invoqués qu'en appréciant 
si les conditions cie respect cie ses droits 
étaient ou non réunis. Une telle appré
ciation préjugerait nécessairement le 
fond du droit. D'autre part, la question 
de la validité de l'opposition, sur laquel
le on demandait à. la Cour de statuer 
impliquait la solution de rliffi culté~ 
extrêmement sérieuses cie droit inter
national et de droit privé tou chant au 
fond du droit et excéclan t, par consé
quent, les limites de la compétence du 
juge des référés. 

A l'instar de la Banque d'Espagne de 
Valence - dont précisément les préten
tions viennent d'être soumises sur le 
fond au Tribunal de la Seine (dont nous 
aurons à relater la décision) - il appar
ti endra à l' ex-Négus de faire reconnaî
tre sa souveraineté persistante et all é
g-uée sur l'Empire d'Ethiopie par le 
Tribunal de la Sein e, s'il veut, malgré 
l'opposition de l'Etat Italien, réeupérer 
son droit de disposition sur son gros 
paquet de titres. Et, sur Je principe mê
me, on sai t que la Cour cl 'Appel, à Lon
dres, s'es t déjà prononeée en eonsid é
rant le règne du Négus Haïlé Sélassié 
comme relevant désormais du domaine 
de l'histoire. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
Au Tribunal du Caire. 

Audience du 25 Février 1939. 
- 3 fed ., 6 kir. et 6 sah. incl. dans 3 fcd. 

et 17 kir. s is à Nawa, Mnrl<az Cl) eb in El 
Kanater (Galioubiel1), en l' expropriation 
The Imperial Chemical Industr ies l.l d c. 
Osman Hassan Beehir et Cts, adjugés, sm· 
surenchère, à la pou rsnivante, au pr.ix de 
L.E. 30; frais L.E. 69,115 mill. 

-Le 1/36 md. dans : 1. ) un immeuble éle
vé sur 176 m2 s·is au Caire, rue Sa l)alkha 
No. 7; 2.) un immeuble élevé sur 170 m2 
sis a u Caire, rue El Gameh No. 7 (kism 
Gamalieh); 3.) un immeuble élevé sur 795 
m2 environ, sis a u Cail·e, avenue Fouad 1 cr 
No. H; 4.) la moitié in cl. dans un immeu
ble élevé sur 1900 m2 30 cm. environ, sis 
au Caire, avenu e Fouad 1er No. 8; 5.) un 
immeuble élevé sur 782 m2 72 cm. environ, 
sis au Caire, rue Manakh No. 18; 6.) un 
immeuble élevé sur 666 m2 environ, sis au 
Caire, rue Cheikh Aboul Sebaa No. 25 (kism 
Abdine), en l'expropriation Joseph Jacqu es 
Mosseri c. Joseph Vita Mosseri, adjugés, 

(*) V. J .T .M . N os. 2387, 2388, 2394 et 2396 des 
23 et 25 Juin, 9 et 14 Juillet 1938. 
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sur surench ère, à Joseph Jacques Mosseri, 
au prix de L.E . 1875; frais L.E. 75,488 mill. 

- Terrain de 947 m2, soit 5 kir. et 10 sah. 
s is à Matarieh, Markaz Duwahi Musr (Ga
lioubieh), rue Hacha t No. 14, en l' expropria
tion Megaclis Hadjidimitriou c. Mallmoud 
bey S idl<y, adjugés, su1· surenchère, à Aly, 
Mohamed et :Saïd El J3a ka l'y. nu pl'ix de 
L.E. 250; frais L.E. 25,010 mill. 

- TerTa in de 690 m2 .-].4 dm. avec cons
tl'nc:tions, sis uu Caii'C, I'Ue Chou lwali No. 
12::>, kism Cl1 ou1Jrah, Clt l'expropriation 
Mit l'i bey Mikhuil c. Aziza Amin El Hegazi 
e t Cts, adjugés, sur s uJ'CJJ CIJi.: J·c. ù Zaki El 
Nabaru01li, uu p 1ix de L.E . ::?GOO; fmis L.E. 
50,755 mill. 

- U fcd., H .kir. ct lü sa li. sis ù GIHtm
l'inc, Ma l'l<.az Ménouf (Ménouficl 1), en l'ex
propriation Tl1 e Land Bank of Egyrt c. 
Hüli'S Mohamed lJ ey Saroit, adjt~gc'·s. sur 
surcn ch è, re, ù Amin Mustafa El lVIcnddaoni, 
a u pnx de L.E. 1210; frais .L.E. 120,ÎU:i mill. 

- 23 fed., 21 kir. et 1 sn l1. et d'apres le 
Snt·vey 23 fecl ., lU l<ir. ct 1 sn li . s is ù Choni, 
Markaz Tala (Ménoufiel1 ), en l'cxpt'opria
tton Cl'écltt Fon cie r Egyptien r ~ . Hoirs So
phi e, Naaman ct Cts, adjugés , sur su renchè
re, a An tome Drossa ct Hosc 1\'i w rnnn au 
prix de L.E. 1750; frai s LE. HYU I:i 1;1ill. 
. - 9 fed., 16 kir. et 22 sa l1. sis ù Choni, 
!vlnrkaz Ta la (Ménoufieh ). en l'exp ropria
tiOn Cl'édlt Foncic1· Egyptien c. Hoirs Sa
pli ~o Nu aman et Cts, adjugés, su1· suren
clwrc, ù Houben M. Messeca. an pri x de 
LE. 500; fra is L.E. 105,035 mill. 

- Terrain de .2-Hl m2 2ü rm . n\·cr· cuns
trn etions, sis ù Aba El \Vak f, Marknz \l a· 
ghagha (Miniel1 ), en l'exprop1·inlinn Chalam 
B. Levy c. n. S. Abmcd & JVfulimoud Has
san El Magln·aby, adjugés il Emam Ahclrl 
Gawad Yass111e, au pl'ix d.c l.. E. :Jo; fl'nis 
LE. 20, 775 mill. 

- 2:3 fed .. 1 kir. ct 2 su lt. s is il :'\uhi•·l El 
Edeissat, Mark az Luxot· (Jù·nc l1 ), en l' r .\
prupt-iation Th e Imperia l Chcmil<Jl Inclns
trJes (Egypt) c. Hoirs Daniel Chcnnuda 1\IJa
li l. adjugés h lu pom·sniYantc. an pr ix dr 
L.E. 1000; frai s L.E. 201,7GO mill. 

- Te i' J'a in de 13.2 m2 aV<!<' <'O! JSITuction .s, 
s is au Caire, ;\ l1aret Ilutcf Bey J3m·akat i\o. 
3, lusrn Sayecla Zcinab, en l' f':-.:propri ation 
Berta Lup1 D1 Bam c. Alv Molwmed Toull
tmt, adjugés it Aly. Mol1amccl ct Saïd El 
Bakary, à raison elu l /3 chacl JIJ. an prix 
de L.E. 1080; frais L.E. 48.760 JJ1ill. 

- 3 fed., 4 kir. et 10 sn ll. sis ù Cl1nlakan, 
Marlmz Galioub (Gali onbieh). r•11 J'cxpro· 
pna twn Charlotte Hr·nn ct c. Jbral lint So lc111 . 
adjugés à la poursuivant<", nu prix de L.E. 
lG5; frais L.E. 58,880 mill. 

- 51 fed., 19 kir. et 1 sn ll. sis ü Etsn, 
Markaz Etsa (Fa?oum), r n l' expropriation 
Créclit Hypothécaire Agl'icolc cl'Eg~'pte c. 
HU;was eff. Kh alil Hnwas, nd jugt's au pour
su tvant, a u prix de LE. :?1·00; f J'ni,.; f .. E. H:{ 
cl 683 mill. 

- 16 fccl., G l<ir. ct 12 snh. si;:; ù J\nlalHl
na, Markaz Elsa (Fnyonm ). en l 'expropria
hon Caisse Hy pothérairc d'Egypte c. Ra
madan Menchaoni AlY Falh El Bab. ndju
gés à la poursuivante~ an prix ci e L.E. 265; 
fra is L.E . 55,970 mill. 

- 3 fecl. et G kir. sis ù El J\aramtah 
Gharb, Markaz Sohag (Guirgucli ) en l'ex
propriation Ministôrc dos \\' a l<fs :!. Kamel 
~ah Bessada Abdel Mess ih , adjugé::; ù \.ha
ftk Gmnd1 Abclel MessJh , a u prix de L.E. 
1GO; frais L.E. 50,190 mill. 

- 184 fed., 4 kir. et 8 sa l1. et d'après les 
subdivi sions 184 fed . , 1· ki l'. et 18 salt. sis à 
Béni Etman (ou Béni Osman) ct Mencllat 
Béni Osman, actue llem ent clétacllé de Bé
ni Etman, Markaz Sennourès (Fayoum), en 
l 'expropriation Crédit Foncier Eèyptien c. 
Hanem Mahfouz Nasr, èsq. et c'ts, adju-
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gés au poursuivant, au prix de L.E. 2000; 
frais L.E. 385,600 mill. 

- 10 fed. et 2 kir. sis à El Tayeba , Mar
kaz Samallout (Minieh), en l' expropriation 
The Land Bank of Egypt c. Abdel Kaoui Sa
leh Abou Bakr, a djugés à la poursuivante , 
au prix de L.E. 300; frais L.E. 49,760 mill. 

- Terrain de 675 m2 99 avec construc
tions, sis au Caire, rue Abdel Moneim No. 
H (kisrn d'Héliopolis), en l'expropriation 
Eveline Nematallah bey c. Marie Catta, ad
jugés à Achod Aslania n, au prix de L.E. 
5150; fra is L.E. 10,570 mill. 

- 1 fed. , 22 kir. e t 22 sah. sis à Sidoud, 
Markaz Ménouf (Ménoufiell), en l' expro
pria tion The Land Bank of Egypt c. Hoirs 
Al y Mohamed Cilila ne, a djugés à la pour
su[vante, au p r ix de L.E. 225; fra is L.E. 32 
et 100 mill. 

- 1 fed., 10 kir. et 4 sall. s is à Kamchou
che, Markaz Ménouf (Ménoufieh), en l 'ex
propnatwn The Land Bank of Egypt c. 
Hou·s Aly Moha m ed Chila n e, adjugés à la 
poursuivante, a u prix de L.E. 70; frais L.E. 
15,060 mill. 

- 2 fed., 2 kir. et 9 sah . sis à Bihwa ch e, 
Markaz Ménouf (Ménoufiell), en l' expropl'ia 
tion The Land Ba nk of Egypt c. Hoirs Aly 
Mollamcd Chilane , a djugés à la pours ui
va nte, au prix de L.E. 135 ; fra is L.E. 22 
et :~55 mill. 

- 9 fed ., 14 kir. et 18 sa h. s is à Aba El 
\\'a kf, Mmkaz Maghagha (Minieh), en l' ex
propriation The Land Bank of Egypt c. 
Islwk Scrgious Maximous, a djugés à la 
pours uiYante, au prix de L.E. 4:20; fra is 
L.E. 57,245 mill. 

- 8 fecl., 23 kir. et 7 sah. s is à Aba El 
Wa ld, Mar.kaz Ma ghagha (Minieh), en l' ex
propriation The La nd Bank of Egypt c. Ab
dullah Aboul Eid Aly, a djugés à Mahdi Hus
"ein Ali rned et S ina Gu erguès Cheha ta, à 
raison de rnoitié chacun , au pr-ix de L.E. 
210; fra is L. E. 58,200 mill. 

- 28 fed., 19 kir. et 13 sah . s is à Taha 
T\oub, Ma d mz Chebin El Ka nate r (Galiou
lJie/1 ), en l 'expropria tion Crédit Foncier 
Egyptien c. Hafez Hassa n El F eki, a djugés 
it :Vlohnm ed Cha m s El Dine, au prix de L.E. 
JH00; frais L.E. 41 ,125 mill. 

- 3 fecl., 20 kir. et 12 sah. sis à Béni Mo
hamed Hnched, Markaz Béba (Béni-Souef), 
en l'expropriatoin Crédit Foncier Egyptien 
c. lbt ahim El Sayed dit a ussi El Sayed l s
muil, a djugés au poursuivant, a u p rix de 
L.E. 230; f r-ais L.E. 4,84-0 mill. 

- 5 fed. et 22 kir. s is à Somosta El Sul
ton i, Marl<az Béba (Béni-Souef), en l' expro
pria i i.on Crédit Fonde t' Egyptien c. Ibrahim 
El Snycd dit au ssi El Sayed Ismail, a djugés 
an pours uivant, au prix de LE. 385; frais 
LE. 8,080 mill. 

- 11 fecl. et 16 !<i r . s is à El Cll antour, 
Marl\uz Béba (Béni-Souef), en l 'expropria 
tion Crédit Fon cier Egyptien c. Ib ra him El 
Suyrd elit aussi E l Sayed Ismail , a dju gés a u 
pours uivant, au prix de L.E. 930; frais L.E. 
l !J,G10 mill. 

- 27 fecl. , 2 kir. et 8 sah. sis à Heneclfa, 
Murkaz Béba (Béni-Sou ef), en l' expropria
tion Crédit Foncier Egyptien c. Ibrahim El 
Sayecl, dit a u ssi El Sayed Ism a il, adjugés 
au pou rsuivant, au p r ix de L. E. 2170; fra is 
L.E. IJ.5, 670 mill. 

- Terrain de IJ-7:2 m2 avec con struction s, 
sis a u Caire, rue Bein El Sourein No. 29, 
kisrn de Gamalieh, en l' expropriation Issa 
ALdol Aziz Issa c. Hoirs Amin bey Moha
mec! Mohamed El Dorri, adjugés au pour
s uivont, au prix de L.E. 2000; frais L.E . 49 
et 030 mill. 

- Terrain de 590 m2 74 cm. avec cons
tructions, sis a u Caire, Choubrall, rue Mi
niet El Omara No. 1, en l 'expropriation 
Henriette Henning, èsq . c. Bimbachi Saleh 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

bey Abdel Meguid, adjugés à Henriette Hen
ning, au prix de L.E. 1000; frais L.E. 44 et 
275 mill. 

- Ter rain de 419 m2 avec constructions, 
s is a u Caire, à Ghizeh wal Dokki, Markaz 
et Moudit' ieh de Ghizeh, rue E l Ahram No. 
27 (réellement No. 25), en l' expropriation 
J ames Campbell P r iee, a djugés au pour
s uivan t, au prix de L.E. 2800; frais L.E . 36 
et 925 mill. 

- Terrain de 200m2 incl. da ns 287m2 90 
cm. s is à Bandar Ghizeh, chareh El Mi
niawi, en l 'expropriation J ames Campbell 
P riee, a djugés a u poursuivant, au prix de 
L.E. 140; frais L.E. 1,485 mill. 

A.u Tribunal de Mansourah. 

Audience du 23 F évrier 1939. 
- 1\J fed., 4 kir. e t 13 sah. sis à Miska, 

distr. cle Mit-Gham r (Dak. ), en l 'expropria
tion Crédit Hypothécaire et Agricole d'E
gypte c. Hoirs Ma hmoud Ezza t Masseoud, 
a djugés à Moustafa bey K amel, au prix 
de LE. 3920; frais L.E. 89,885 mill. 

- 3i fed., 18 lür. et 1 sah. sis à Mit T a
mama, dis t.r. de Dék ernès (Dak.), en l' ex
propriation Land Bank of Egypt c. El Was
s if Mohamed et Cts, adjugés, sur surenchè
r e, au Dr. Ahmed Moh am ed Abdou , a u prix 
de L. E. 1750; fra is L. E. 136,110 mill. 

- 20 fed. s is à Tahn El Marg, distr. de 
Simhellawein (Da k.), en l' expropriation Cré
dit Foncier Egyptien c. Hoirs Mohamed 
T ouni 'foussef, a djugés, sur surenchère, à 
Abdel Mal ek Hizk et !vlikhail F arag Soli
man , a u pr·ix de L.E. 1730; frais L.E. 105 
et 770 m ill. 

- 2 fed., 13 kir. et 10 sah. sis à Ta llen, 
distr. de Minia E l Ka mh (Ch .), en l' expro
priation Crédit Immobilier Suisse Egy ptien 
c. Bayoumi Metwa lli Ali, adjugés, su r su 
renchère, à Ibra him El Chahha t El Nagga r, 
a u p 1·ix de L.E. 110; frais L.E. 67,850 m ill. 

FAILUTES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
M. MOHAMED FAHMY ISSAOUI BEY. 

Jugements du 27 Février 1939. 
DIVERS. 

l\'Iohamed Rizk El Sanhouri. Synd. Ser
vili i. Failli réhabili té. Toutes les mes u res 
prises ù son encontre par le jug. déci. ont 
é té r étrac tées . 

Mohamed Ra madan. Synd. Mathias . 
Clôt. ordon. pour insuff. d 'ac tif. 

Abdel \IVahab i\fohamed Cheta. Synd. 
Ma thias . Clôt. ordon. pour insuff. d 'ac tif. 

Tribun al du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMED SAROIT. 

Jugements du 25 Février 1939. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Abdel Hafez Abdel Hamid, nég., égyp
tien, demeurant à Deir out. Da te cess . 
paiem. le 9.12.38. Syndic M. P . Dem ange t. 
Renv. a u 16.3.39 pour nom. synd. déf. 

Youssef Wahby, nég., égyptien, demeu
r ant nu Ca ire, 32, rue K a nta ret El Dekka. 
Da te cess. paiem. le 16.2.38. Syndic M. L 
Hanok a . Henv. a u 16.3.39 pour nom. synd. 
déf. 

The Egyptian Casing Export Cy, admi
ni s trée mixte, ayant siège a u Caire, rue 
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Elfi Bey, a ins i que la Dam e Hemmieh Git
tel Shapira seul membre r esponsable . Da te 
cess . paiem. le 29.6.38. Synd. M. Alex. Doss. 
Henv. au 16.3.39 pour nom. synd. dé f. 

Rigas Papayoannopoulos, nég. hellène, 
demeurant ja di s à Minieh, rue Ebn El 
K assib et actuellement sans domicil e con
nu. Da le cess . pa iem. le 4.2.39. Syndic M. 
A. D. J éronymidès. Renv. au 16.3.39 pour 
nom. synd. déf. 

Réunions du 23 Février 1939. 
FAILLITES EN COURS. 

Omar e t Abda lla h Mohamcd Rahakim. 
Synd . Alfillé. Henv. a u 16.3.39 pour redd. 
déf. comptes e t di ss . union . 

Zaki Abdel NoUI·. Synd. Alfillé . Renv. au 
20.4.39 pour véri f. cr ., conc. ou u nion. 

Mohamed Ib1·ahim Kha lil. Synd. Alfillé. 
Renv. dev. Trib . au 4.3.39 pour nom. synd . 
déf. 

Mohamed Abdalla h Henab. Synd. Mavro. 
Renv. 1re réunion Juille t 1939 en cont. opér. 
liquid. 

E l Sayed Zaki El Gazzar. Synd. Mavro. 
Renv. a u 27.4.39 en <;on t. opér. liquid. e t 
dev. Trib . au 11.3.39 pour incarcér. 

Ahmed El Sayed El Maghni. Synd . Ma
vro. Renv. au 13.4.39 pour désin t. c:r . 

Hassan Abdel Hafez . Synd. Mavro. Rem·. 
au 20.4.39 pour ntt. issue procès . 

Mohamecl :\fahmoud \ Vecha hi. Synd. 
Mavro. Renv. au 18.4.39 pour conc. ou 
union ou évent. clôt. 

Moustafa Mohamcd Abdallah . Synd . Mo
vro . Renv. dcv. Trib. au -1-.8.89 pour nom. 
synd. déf. 

Feu Théodor·e Galanos. Svnd . Jéronimi
dis. Henv. au 6.4.39 pour vér~ if. cr. 

R. e t N. H. Bigio. Synd. J éronimidi s. 
Renv. a u 13.1-.39 pour con<;. ou union. 

The New Heliopolis Sand Bdcks. Synd. 
J éronimidis. Etat d 'union di s::;ous . Rem·. 
dev. Tri b. o u 4·.3.39 pour le \·ée m esure 
gorde. 

CONCOHDAT PREVENTIF EN COURS. 
Naoum lladrlad & Co. Surv. Hanoka. 

Henv. au 27.4· .39 pour rapp . expe rt. c t cr. 
dé!. 

JOURNAL OFFIOEL. 

So·mmaire du No. 20 du. ?3 Fév rier 1D:3~1 . 
Loi portant ouYetture d'un c r·(•dit suppl é

menta ire de L .E. :3.000 nu JJ\I(lget d 'E l 
Az lwt· ct des Etubli~::;cm e11 h Heligieux 
de J'exen:ice fi nancie r HJ3S-Hl3\J. 

Loi pol"lunt créat ion cl 'une force na,·ale 
pour .l a cll:frn::;c des <;à les (•gyp lirn nes. 

Lois parla nt ouverture de crédits s uppl é
m entaires nu budget de l' cxe reice finan
c iN J H3R-19:~D . 

Décr e l::; t·ela l ifs aux 1t<l n1 ux cl 'u tilité pu
bliqu e. 

Déc ret r elatif aux itl igncm cnl ::; elu Tnnz im 
dans clive r::;es \"ill e::;. 

At'rl\té abolissant les taxes muni<;ipa les su r 
les po isson s ù Snez et établissant des 
taxes municipa .l es sur le::; lJarques de 
pèclle. 

Arrètés cunstnta nt l' é!'idémie de typhus 
dans certa in ::; villages . 

Al' t'è té mini::;tériel portn nt modification de 
ce rtaines di sposi tions du Hèglement inté
rieur de la Bourse des Marchandises à 
terme d' Alexandr·ie. 

Arrê té portant mdiation du nom d 'Ahmed 
bey Mnhmoud de ln li ste d'experts chimi
ques désignés par l 'Arrêté du 20 Décem
bre 1938. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Burea ux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pa!'ha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D'HIVER) . 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
l!tre retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication. sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 21 Décem-

bre 1938, R.G. No. 87 /64e A.J. 
Par le Sieur Louis Gelard. 
Contre: 
1.) Dame Zeinab Aly Hassan El F ah

laoui. 
2 .) Sieur Mohamed Abd el Fattah. 
Objet de la vente: 16 kira ts par indivis 

dans 100 m2 10 de terrain et 24 kirats 
sur 24 dan s les cons tructions y élevées, 
d'un immeuble portant le No. 9, à la 
rue Miniet El Omara, Ch oubrah, Le 
Caire. 

Pour les limites, clauses et conditions 
con sulter le Cahier des Charges. 

Mise à prix: L.E. 375 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

431-C-582 Vic tor Maravent, avocat. 

Suivant procès-verbal du '1 Février 
1939. 

Par le Créd it Hypothécaire Agricole 
d 'Egypte (géré par le Crédit Agricole 
d'Egypte), le dit CrédiL Hypothécaire 
Agricole d 'Egypte venant aux droits e t 
ac tions de The Mortgage Co. of Egypt 
suivant décret-loi No. 72/1935. 

Contre la Dame Fa tma Han em Effat, 
fille de Ahmed Pacha E ffat e t épou se du 
Sieur Ezz El Dine Bey Chérif, proprié
taire, égyp tienne, demeurant avec son 
dit m ari au Palais Aly Pacha ChériJ, à 
Maniai El Roda, a u Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
342 feddans, 15 kira ts e t 20 sahmes de 

terrains de culture sis au village d 'Abou 
Gandir, Markaz Elsa, Moudirieh de 
Fayoum. 

Mise à prix: L.E. 36000 outre les frai s. 
Pour le poursui vant èsq., 

Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 
368-C-539 Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 15 Décem
bre 1938. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d'Egypte pris en sa qualité de cession
naire de l'Agricultural Bank of Egypt. 

Contre: 
1.) Les Hoirs de feu Aly Sid Ahmed 

El Garm, fil s de feu Sid Ahmed Mousta
fa El Garm, savoir: 

1.) Ahmed, 2.) Fatma, ses enfants. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu 'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Ma rdi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préfé rence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui n ous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

2.) Les Hoirs de feu la Dame Hana 
Bent Aly Abou! Dolma, savoir: 

1.) Sa fill e Fatma Aly ~id Ahmecl El 
Garm. 

2.) El Cheikh Mohamed Aly Badaoui . 
3.) Darwiche El Badaoui. 
Tous propriétaires, égypti en s, demeu

rant à Kafr Tablouha, Markaz Tala, ?vlé
n oufi eh. 

Objet de la vente : lo t u n ique. 
5 feddan s e t 13 ki rats de terrains sis 

au village de Kafr Tabl ouh a, district de 
Tala (lVIénoufieh). 

Mise à prix: L.E. 550 ou tre les frais. 
Pour le pours ui van t èsq., 

Em. i\!Iisrahy et R. A. H.ossetti, 
369-C-540 Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 31 Décem
bre 1938. 

Par le Crédi t Hypothécaire Agricole 
d 'Egypte (Direction du Crédit Agricole 
d 'Egypte), le di t Crédi t Hypothécaire 
Agri cole d'Egypte pris en sa qu alité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Contre lVIohamed Eff. Aly Mohamed 
Youssef, fi ls de feu Aly 1\tlohamed Yous
sef, débiteur principal, propriétaire, s u
jet local, demeurant au village de Abou 
Aziz, di s tri c t ci e Béni-Mazar, Moudirieh 
de Minieh. 

Obje t de la vente: lot unique. 
1 feddan, 6 kirats c t 12 sahmes de ter

rain s sis ii ;\lazlct Amrou, district de Bé
n i-Mazar, 1\Ioudirieh de Minieh. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frai s . 
Pour le poursuivant èsq., 

Em. l\ü srahy et R. A. Rossetti , 
367 -C-538 Avoca ts ii la Cour . 

VENTE VOLONTAIRE. 

Suivant procès-verbal du 22 Février 
1939, R. Sp. No. 208/6'!e A .. J. 

Par la Société Israélite clc Bienfaisan
ce Asch kénazi du Caire, ayant siège a u 
Caire. 

Objet de la vente: un immeuble sis 
a u Caire, 5, h are t El Meski (ki sm \Vai
ly). 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
P our la venderesse, 

401-C-572 I. Hassid, avoca t. 

T ribunai de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 16 J anvi er 

1939, No. 65/64e A.J. 
Par The Imperial Chemical Indus

tries (Egypt) S.A. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le p remier exempla ire portant la sign a ture de 
d ép osant, e t le second exempla ire po r tan t son nom 
en toutes lettres. 

L 'Administration du «Journal» décline toute res
ponsa bilité pour les m a nuscrits q ui n e se raient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep.. 
tie n ne s erait point justifiée par un r écépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l' admi
ni s tra teur et le vi sa du caissier. 

Les annonces sont classées pa r rubriques et par 
villes. 

Cependant on es t prié de TOUJOURS CONSUL
TER. à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urg entes reçues tardivement 
et insé r ées en DERNIER!!; HEURE. 

Contre El Cheikh Abdel llafez Ibra
him Amr. 

Objet de la vente: 24 feddans, 18 ki
rats e t 2 sahmes de terrains agricoles 
sis a u village de Tahra Hemeicl, district 
de Zagazig (Charl<ieh ). 

Mise à prix: L.E. 1290 out re les frais. 
Le Caire, le 1er Mars 1939. 

P our la poursuivante, 
4011-CM-575 Albert Del enda, avocat. 

' 
VENTES IMMOBILIERES 

AUX ENCIIERES PUBLIQUES 
DEVANT M. LE JUGE DELEGlJE 

AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier lies 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société a non yme ayan t ::;iège à 
Alexandrie. 

Contre le Sie ur Ibrahi m Bey Youssef 
E l Far, fils de Youssef, petit-fils d'Ibra
him, propr ié taire, égypti en, dom ici lié ja
dis à Kibrit, di strict de Foua (Gharbieh), 
e t ac tuellement à Hélouan. 

EL contre les Sieurs: 
1.) Mohamecl Aboul Nas r E l Par. 
2.) Mohamed Ibrahim El Far El Sa

glli r . 
Tous deu x enfa n Ls de Ibrahim Ibra

him El F ar El Kébir, de Ibrahim El Far, 
propriétaires, égy ptiens, domiciliés à 
Kibrit su sdit. 

Tiers détenteurs apparen ts. 
En vertu d 'un procès-verbal de sa1ste 

immobilière du 9 Février 1935, hui ssier 
G. Altieri, tran scrit le 23 Pévrier 1935, 
No. 910 (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 
12 feddans, 16 kirats et 7 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Kibrit, di strict de Foua (Gharbieh ), au 
hod Nour El Dine No. 23, parcelle No. 6. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frai s. 
Alexandrie, le 27 Février 1939. 

Pour la requérante, 
21i-A-716 Adolphe Romano, avocat. 



ier/2 Mars 1939. 

Date: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre la Dame Zahira Saad, fille de 
Saad Mohamed Saad, propriétaire, égyp
tienne, domiciliée à Ezbet Salem Moha
med, dépendant d'Ariamoun (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Mai 19315, huissier L. 
Mastoropoulo, transcrit le 25 Mai 19315, 
?\o. 2290 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 3 feddan s de ter
rains cultivables s is au village de Aria
moun, district de Kafr El Cheikh (Ghar
bieh), au hod Haggag wa Kerche No. 21, 
faisant partie de la. parcelle No. 2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\'lise à prix: L.E. 90 outre les frais. 
Alexandrie, le 27 Février 1939. 

Pour la requérante, 
208-A-707 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 15 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de fe u El Ansari Aly 
Sarhan, savoir: 

1. ) Ismail El Ansari Aly Sarhan. 
2. ) Chehata El Ansari Aly Sarhan. 
3. ) Fatma. Nada Ghali. 
Les deux premiers fil s, et la 3me veu

ve dudit défunt et tous propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à Ezbet El Guincli 
dé)Jendant de Akricha (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
imtnobilièrc du 30 J anvier 19315, hui ssier 
G. Hannau, transcrit le i 3 F évrier 19315, 
l\ o. '1GI Béhéra. 

Objet de la vente: 
7 feddans de terra ins cultivables sis 

à .\kri cha, district de Kafr El Dawar 
(Béhéra), au hod El Ghorraka No. 1, 
kism awal, faisant partie de la parcelle 
No. 17. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

' 'lise à prix: L .E. ld5 outre les frai s. 
.\l exandrie, le 27 Février 1939. 

Pour la requérante, 
213-.\ -712 Adolphe Romano, avocat. 

Dale: i'vlercredi 15 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contt·e les Sieurs: 
1.) Mohamed Bey Mos tafa Ragab. 
2.) Khalil Mostafa Youssef Ragab. 
Tous deux enfants de Mostafa Bey Ra-

gab, de Youssef Ragab, propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à Foua (Gharbieh), 
débite urs solidaires. 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisi e 
irnrnobilière du 3 Août 19315, hui ssier S. 
Charaf, transcrit le 17 Août i935, No. 
3291 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
56 feddans e t 1.2 kirats de terrains cul

tivables sis à Foua, district de même 
nom (Gharbieh), divisés comme suit: 

A. - Biens appartenant à Mohamed 
Bey Moustafa Ragab. 

3ft feddans au hod El Oussia El Ghar
bi No. 18, faisant partie de la parcelle 
No. 1. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

B. - Biens appartenant à Khalil Mos
tafa Ragab. 

22 feddans et 12 kirats aux suivan ts 
hods, savoir: 

1.) 18 feddan s au hod El Oussia El 
Gharbi No. 18, fai sant partie de la par
celle No. 1. 

2.) ft feddans et i2 kirats au hod Dayer 
El Nahia No. 17, faisant partie de la par
celle No. 1. 

N.B. - Il y a lieu de distraire des 
biens ci-dessus désignés une contenan
ce de 2 feddans, 9 kirats e t 12 sahmes 
au hod El Oussia El Gharbi No. 18, par
tie parcelle No. 1, exp ropriés pour cau
se d'utilité publique. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 3910 outre les frais. 
Alexandrie, le 27 Février 1939. 

Pour la requéranle, 
2i8-A-717 Adolphe Romano, avocat. 

Hate: l\1Iercredi 3 Avril 193\J. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur ALLia Ibrahim Cheha
ta, propriétaire, égyptien, domici lié ü 
Zamra n El Nakhle, district de Délingat 
(Béh éra) . 

En vertu d ' un procès-verbal <Je sa is ie 
immobilière du 17 Décembre 1\1:3-'t, huis
sier S. Charaf, transcr it ·lc 2 .Janvier 
HJ35, No. 8 Béhéra. 

Objet de la vente: 
11 fecldans de terrains cultivables s i

tués au village de Zamran El _\lakhlc, 
district de Délingat (Béhéra), cliYisés 
comme suit: 

1. ) Au hod El Acharat I\o. 1, kism 
awal. 

G feddans, 6 kira l :=- e t IG sahmcs en 
Lrois parcelles: 

La ire de 3 feddans, G kirals ct :tG 
sahmes, parcelle No. 127. 

La 2me cl c 1 feddan, parcelle :\o. 12G. 
La 3me de 2 fecldan ·, parcelle !\'o. 133 

et partie de la parcelle No. 132. 
2.) Au hocl El Acharat :\io. i , kbm 

saless. 
4 fecldans, 17 kirats cl 8 sa. :1mcs fai

sa nt partie de la parcelle No. 3. 
Pour les limit~s consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à pl'ix: L.E. G40 outre les frai s. 
Alexandrie, le 27 Février i 930. 

Pour la requérante, 
248-A-729. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank or 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Ibrahim Bas
siouni El Naggar, savoir: 

1.) Zeinab Aly Noueir, sa veuve, prise 
aussi comme tutrice de ses enfants mi
neurs issu s de son mariage avec son dit 
époux, qui sont: a) Ihsan, b) Fatma, c) 
Gamila. 

2.) Nabiha Saad Hassan, son a utre veu
ve. 

3.) Ragheb. .q Hanem. 
Ces deux derniers enfants majeurs du 

dit défunt. 
5.) Nafoussa, fill e mineure du dit dé

funt, sou s la tutelle de sa mère Aicha 
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Mohamed El Saghir, épouse divorcée du 
dit défunt. 

Tous propriétaires, domiciliés à Me
hallet Ménouf (Gharbieh). 

·Et contre le Sieur Mohamed Ibrahim 
Aly Hassan, fils d'Ibrahim, de Aly Has
san, propriétaire, égyptien, domicilié à 
Mehallet Ménouf (Gharbi eh ), tiers dé
tenteur apparen t. 

En vet·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Juille t 1935, huissier 
Max Heffès, transcrit le 1er Août 1935, 
No. 3134 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
21 feddans, 11 kirats ct '1 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Guérima, district de Tantah (Gharbieh), 
divisés comme suit: 

:l. ) Au hod El Larnsi No. 10: 
17 feddans, 20 kirats et 16 sahmes, di

visé s en quatre parcelles: 
La ire de :lü feddans, parcelle No. H 

et partie de la parcelle No. i5. 
La 2me de 3 f'eddans et '1 sahmes, par

celles Nos. 5 e t 7. 
La 3me de 2 feddans, i8 kirats e t 12 

sahmcs, parcelle No. 9. 
La 4mc de 2 feddan s et 2 kirats, par-

tie de la parcelle No. i 1. 
2. ) Au hod Rached No. 6. 
1 feddan ct 13 kirats, parcelle No. 27. 
3.) Au hod Fouela No. 7. 
2 feddans, 1 l<irat c t i2 sahmes divisés 

en deux parcelles: 
La ire de i feddan, 4 kirats et i2 sah

mcs, parcelle No. 27. 
La 2me de 21 1;irats, parcelle No. 17. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 2180 outre les frais. 
Alexandrie, le :ler Mars i939. 

Pour la requérante, 
:2·Hh\-Î2l Adolphe H.omano, avocat. 

Date: Mercredi 3 Avril :1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, soc iété anonyme ayan t siège à 
Alexandrie. 

Contre la Dame Zahira Saad, fille de 
Saad l\Iohamed Saad, propriétaire, égyp
tienne, domici liée ~t Ezbet Saleh Moha
mecl, dépendant de Ariamoun, district 
de 1\:aJr J<; l Cheikh (Gharbieh). 

En , ·ertu d'un procès-verbal de saisi e 
immobilière du 13 Février 1935, hui s
sier U. Donadio, tran scrit le ft Mars 1933, 
No. :lOÎ '1 (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 
20 fedclans, 9 h:iraLs ct 12 sahmes de 

terrains culLivablcs, sis au village de 
Ariamoun, district de Kafr El Cheikh 
(Gharbieh ), divisés comme suit: 

:l. ) 10 Jeddans, H kirats et 12 sahmes 
au hod Om Hachichc No. 20, faisant 
partie de la parcelle No. 2. 

2. ) 9 fcddans et Hl kirats a ux s uivants 
hods: 

A) 3 fecldan s c t :Lü h:irats au hoc! Bir 
El Ghcit, en deux parcelles: 

La ire de 3 fccldans. 
La 2mc de 2 fecldans c t 19 kirats. 
B) -'! feddan s a u hoc! Haggag wal Kir

che. 
Pour les !.imites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 14't0 outre les frai s. 
Alexandrie, Je 27 F évrier iü39. 

Pour la requérante, 
212-A-I:l L Adolphe H.omano, avocat. 
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Date: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur El Sayed Aly El Nadi, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Mit 
El Mokhless, district de Ziftah (Ghar
bieh). 

E:n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Février 1935, huissier 
C. Calothy, transcrit le 2 Mars 1935 No. 
1059 Gharbieh. 

Objet de la vente: 2 feddans, 22 kirats 
et 12 sahmes de terrains cultivables si
tués au village de Mit El Mokhless, dis
trict de Ziftah (Gharbieh), divisés com
me suit: 

1.) Au hod Charouat Younès No. 5. 
6 kirats et 12 sahmes, fai sant partie 

de la parcelle No. 28. 
2.) Au hod El Guenena El Alia No. 12. 
2 feddan s et 16 kirats, fai sant partie 

de la parcelle No. 46, en quatre pa rcel
les: 

La ire de 16 kirats, en deux s uperfi
cies: 

a) 10 kirats comprenant 12 m aisons 
cl 'h abi tati on. 

b ) 6 kirats. 
La 2me de 6 ki rats . 
La 3me de 17 kira ts. 
La -ime de 1 feddan c t :l kirat. 
Pour les limites con sulter le Cahier 

des Charges. 
.\'lise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Alexandri e, le 27 F évrier 1939. 

Pour la requérante, 
209-A-708 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la re.:Juète de The Land Bank of 

Egypt, société anonym e ayan t s iège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Hamed Chehata Badr, 
proprié taire, égyptiQn, domicilié à El 
Mencheline, di s trict de Dessouk (Ghar
bieh ). 

Et contre les Sieur et Dame : 
1.) Nabiha Bent Abclel F attah Moha

m ed Man toula. 
2.) Sélim Chehata Hassanein Badr. 
Tous d~ux propriéta ires, égyptiens, 

domiciliés à Mencheline (Gh arbieh ). 
Ti ers détenteurs apparen ts. 
E:n vertu d'un procès-ve rbal de saisie 

immobili ère du 20 Avril 1935, huissier 
G. Hannau, transcrit le 3 Mai 1935, No. 
1919 (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 
12 feddans e t 17 l<ira ts de terrai ns 

cultivables sis au vill age de .I\-Ien ch eli
n c, dis trict de Dcssouk (Gharbieh ), divi
sés comm e suiL: 

A. - JO feddans, io kira ts e t 20 sah
m es de terrains cultivables inscriLs ü 
la i\Ioudiri eh à concurrence de '1 fed
clans, 23 kirats et 16 sahmes au nom de 
Hamed Chehata Badr sub moukallafa 
No. 208/176, garida No. H3, année 1928, 
ct à con currence de o feddans, HJ kira ts 
e t ft sahmes au nom de Chehata Bad r 
s ub mokallafa No. 208/176, garida 170, 
année 1928, divi sés comme suit: 

1.) Au hod El Zahabi No. 9. 
6 feddans, 7 kira ts et 16 sahmes en 

troi s superficies : 
La 1re de 1 fedda n e t 8 kirats fai sant 

partie de la parcell e No. 9. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La 2me de 3 feddans, 14 kirats et 20 
sahmes faisant partie de la parcelle 
No. 16. 

La 3me de 1 feddan, 8 kirats et 20 
sahmes faisant partie de la parcelle No. 
16, indivis dans 3 feddans et 10 kirats. 

2.) Au hod El Houri No. 11. 
4 feddans, 8 kirats et !1 sahmes, par

tie de la parcelle No. 5. 
B. - 2 feddans, 1 kirat et 4 sahmes 

indivis dans 3 feddans et 10 kirats de 
terrains cultivables, au hod El Z.ahabi 
No. 9, faisant partie de la parcelle 
No. 16. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 985 outre les fra is . 
Alexandrie, le 27 :Pévrier 1939. 

Pour la requérante, 
210-A-709 Adolphe Romano, avocat. 

Dale: i\lercredi 5 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anon yme ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de fe u Mohamed Aly 

Habib, savoir: 
1. ) Dame Ch adia Moham ed Aly Ha-

bib, épouse de I'vloham ed Morsi Habib. 
2.) Ibrahim Aly Habib. 
3.) Ahmed Aly Habib. 
ft. ) Steita Aly Habib, épouse de Abdel 

Salam Chaala. 
5.) Ayoucha Aly Habib. 
Ces ft derniers enfants de Aly de Eid. 
La ire fill e et les ft autres frères e t 

sœ urs dudit défunt. 
B. - 6. ) Morcos Ibrahim. 
7.) Tcwfik Ibrahim. 
Tous deux enfants de Ibrahim Saleh, 

de Guerguès. 
Tous les su snommés propriétaires, 

égyp tien s, domieiliés la premièr e avec 
son épou x ü Ezbet Ibra him Habib dé
pendant de Birket Ghattas El Balad, les 
2me, 3me e t 5m e en leur ezbeh à Birket 
Gha ttas, la '1me à Kom El Tarfaya, le 
tout au di s trict d 'Abou Hommos (Béh6-
ra) , le Um e i1 T antah où il est attaché 
au Parque t du Tribunal National cle 
ire In s tance, et le 7me à Zagazig, quar
ti er El Zam ée, rue Hammam, où il es t 
cm ployé à J.'Admini stra ti on des Télé
rhones . 

EL conlre: 
L ) Man sour Hussein l\fanso ur. 
2.) Ib rahim Abdel Hamid Habib. 
'rou s de ux propriétaires, suj ets égyp-

tiens, domicilié s le :1 er jadis i:l. Alexan
dri e, ü Gheit El Enab, rue El Fawa kih 
:\ o. tH ou 62 et ac tuellement de domiei
Je inco nnu, ct le 2me à Birl<.et Gha ttas, 
M.arkaz Abou Ilomrnos (Béh éra). 

Ti e rs détente urs apparents. 
Ji:n vertu d ' un procès-verbal de saisie 

immobilière du 3 .Janvier 1938, hui ssier 
A. Knips, transcrit Je 22 .Janvier 1938, 
No. :102 (Béhéra) . 

Objet de la venlc: 17 feddan s, 21 ki
ra ts ct 3 sahm es réduits par suite de la 
distraction de 7 lcirats et H sahmes ex
propriés pour cause d 'utilité publique 
à 17 feddans, 13 l<irats c t 13 sahmes de 
terrain s s is à Birke t Ghattas, district 
d'Abou Ilommos (Béhéra), au hod El Ta
rafieh No. 6, section Ile, parcelle No. 2û. 

ier/2 ~ars 1939. 

D'après un état de délimitation déli
vré par le Survey Department le 4 Sep
tembre 1937, No. 3487 et sans sa respon
sabilité pour la désignation et l'origine 
de propriété, les dits 17 feddans, 13 ki
rats et 13 sahmes sont situés au village 
de Birket Ghattas, Markaz Abou Hom
mos (Béhéra), au dit hod El Terafieh 
No. 6, de la parcelle No. 29. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 320 outre les frai s. 
Alexandrie, le 27 Février 1939. 

Pour le requérant, 
215-A-711! Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Adi! a, fille 
d 'Abele! Moneem Bey El Dalil, de son 
vivant débitrice originaire, savoir: 

1.) Dame Fathia Mohamed El Ivloursi, 
veuve e t h éritière de Je u Ibrahim Mo
hamed Ismail Ch aat, de son vivant hé
ritier de sa m ère la dite défunte, prise 
également tant comme tutrice de ses en
fa nts mineurs, Mohameù, Zcinab eL Sai
dieh, enfants et héri ti ers du dit Ibrahim 
Moham ed Chaat, que comme curatri ce 
du Sieur Ismail Mohamed Ismail Chaat, 
héritier de sa mère, la dite Adila AbdcJ 
Moneem El Dalil . 

2.) Mohamed Ibrahim ~vlohamed 
Chaat. 

3.) Zeinab Ibrahim i\Iohamed Chaa t. 
1. ) Sa idieh Ibra him !vlohamed Cll CLa t. 
Ces 3 ci-ha ut qualifiés pour le eus où 

ils seraient devenus majeurs. 
5.) Ismail Moham ed Jsma iJ U1aa l t:i 

dessus qualifié, pour le cas où :;on in
terdiction aurait été levée. 

Tous p roprié ta ires, égyptie n:;, domici
liés à R amleh (banlie ue d 'Alexandrie), 
s ta tion Gianae li s, ru e Abel e! i\lonecm El 
Dalil No. 16. 

En vertu d ' un procès-verbal de ::;abit' 
immobilière du 3 OcLobre 1 D3 l5. illti s::;ie r 
S. Hassan, transcrit Je 1() Octn!Jre .lP3li , 
No. 3952 (Alexandrie). 

Objet de la vente : un immeuble, Lei 
r ain e t cons tructions, s is il Raml ell 
(banlieue d 'Alexandrie), entre les s lct
tion s Saint-G eorges c t Gianacli s, por
ta nt Je No. i55 de l'Imposition Munici 
pale. Le terrain es t d 'une ::-:upcrfi cie de 
1729 p. c. sur part.ie duquel s·c\lève nt des 
cons truc tions co uvran t une s urface de 
253 m2, form ées d'un sous-sol, d' un rez
de-chaussée c t d 'une chambre de lessi
ve, le res te du terrain étant ü usage de 
ja rdin. Le tout es t limité : Nord, par un e 
rue de 7 m. 40 de largeur, dénommée 
rue F enderl; Sud et Es t, pa r ln proprié
té de El Sayed Eff. EI Da liJ ; Oues t, par 
une rue de 6 m. de large ur, dénommée 
rue Abdel Moneem Bey E l Dalil. 

D'après le procès-verbal de saisie, le 
dit imm e uble porte le No. iG clc la ru e 
Abdel Mon eem Bey El Dalil et Je No. l) 
de la rue F cnderl, e t il exi s te à l'angle 
Nord du elit terrain un garage qui es t 
surmonté en partie d'un 1er é tage. 

Mise à prix: L.E. 1.000 outre les frai s. 
Alexandrie, le 1er Mars 1930. 

Pour la requérante, 
2'•5-A-720 Adolphe Rom ano, avocat. 



ier/2 Mars 1939. 

Date: Mercredi 5 Avril Hl39. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Scandar Nasr 
Faltaos, savoir: 

1.) Bahgat Nasr, épouse Farag Fahmi. 
2.) Sarrah Nasr, épouse Sami Hanna. 
Toutes deux sœurs du dit défunt, 

propriétaires, égyptiennes, domiciliées 
la ire au Caire, 27 chareh El Ged (Da
ber), et la 2me à Tanta, rue Taha El 
Hakim, immeuble Farkouh. 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed 

Moussa Salama, savoir: 
1.) Sekina Hussein Akef, sa veuve. 
2.) Wahiba Mohamed Salama. 
3.) Abdel Salam Mohamed Salama. 
4.) Mohamed Mohamed Salama, pris 

tant personnellement que comme tu
teur de ses frères et sœurs mineurs Ab
del Aziz, Karima, Hania et Saad ou 
Said. 

5.) Ahmed Mohamed Salama. 
Ces quatre derniers ainsi que les mi

neurs enfants dudit défunt. 
6.) Gozlane Aly Ayad ou Gozlane 

Elouani Ayad, autre veuve du dit dé
funt. 

B) Les Hoirs de feu Sid Ahmed El 
Dib Eweiss, savoir: 

7. ) Mabrouka, fille de Aly El Dib, sa 
veuve, prise également comme tutrice 
de sa fille mineure Raika. 

8. ) Khadiga Sid Ahmed El Dib. 
9.) Hassan Sid Ahmed El Dib. 
10.) Mohamed Sid Ahmed El Dib. 
11.) Aicha, épouse divorcée de Ma

zen Soued. 
12.) Arifa, épouse divorcée de Riad 

Hassan Soued. 
13.) Borayek Sid Ahmed El Dib 

Eweiss. 
14.) Deif Allah Sid Ahmed El Dib. 
15. ) Aly Sid Ahmed El Dib. 
Ces huit derniers ainsi que la mi-

neure enfants dudit défunt. 
C) Les Sieurs: 
Hi.) Elie Altaras. 
17.) Abdel Halim Hassan Souedi. 
'rous les susnommés propriétaires, 

sujets égypti ens, domiciliés le 3me à 
Ezbcl Sid Ahmed El Dib, dépendant de 
Kamha, district de Délingat (Béhé.ra), 
les deux premières et le 4me jadis à la 
dite ezbeh, pui s au Caire et actuelle
ment de domicile inconnu, le 5me à Ez
bet Iskandar Nasr Faltaos, dépendant 
de Kamha susdite, la 6me jadis à Ez
bet Sid Ahmed El Dib précitée, puis à 
Kaf r El Cheikh et actuellement de do
micile inconnu, les 7me à 12me inclu
se, jadis à la même Ezbeh Sid Ahmed 
El Dib, puis à El Akhmass, district de 
Kom Hamada et actuellement de domi
cile inconnu, le 13me jadis à la même 
Ezhet Sid Ahmed El Dib et actuelle
ment détenu au bagne de Tourah (ban
lieue du Caire), sub No. 499/2843, an
née 1936, le 14me à Ezbet Deebès, ci-de
vant dénommée Ezbet Sid Ahmed El 
Dib, le 15me à Ezbet Chehata Younès, 
toutes deux dépendant de Kamha (Bé
héra), le 16me à Casablanca (Maroc), 
avenue Mers Sultan No. 87, et le 17me 
à Kamha (Béhéra). 

Tiers détenteurs apparents. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, l'un du 1er Février 
1938, huissier J. E. Hailpern, transcrit 
le 21 Février 1938, No. 238 (Béhéra), et 
l'autre du 23 Juin 1938, huissier G. Han
nau, transcrit le 7 Juillet 1938, No. 845 
(Béhéra). 

Objet de la vente: 119 feddans et 12 
kirats environ de terrain sis au village 
de Kamha, district de El Délingat (Bé
héra), dis tribués comme suit: 

1. ) 6 feddans , 3 kirats et 10 sahmes au 
hod El Meit No. 3, parcelle No. 14, sur
nommé hod El Kéroun. 

2.) 13 feddans, 4 kirats et 17 sahmes 
aux mêmes hod et parcelle. 

3.) 26 feddans, 10 kirats et 4 sahmes 
aux mêmes hod et parcelle. 

4.) 2 feddans et 20 kirats au même 
hod, parcelle No. 91. 

5.) 21 kirats et 17 sahmes au même 
hod, parcelle No. 94. 

Ensemble: 
1.) 8/24 dans une pompe artésienne 

actionnée par une machine de 10 H.P., 
située hors du gage, au hod El Meit 
No. 3. 

2.) 1 mandarah, 2 magasins et 1 da
war en briques cru es, en mauvais é tat, 
à l'Ezbet El Seroussi. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 475 outre les frai s. 
Alexandrie, le 27 Février 1939. 

Pour le requérant, 
214-A-713 Adolphe Romano, avocat. 

Dale: Mercredi 5 Avril 1930. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Kotb Issaoui Etman, 
propriétaire, égyptien, domicilié it i\'li
niet Béni-Man sour, district de Teh E l 
Baroud (Béh éra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Mai 1935, huissier G. 
I-Iannau, transcrit le 1er Juin 1035, f\o. 
1601 Béhéra. 

Objet de la vente: 
'16 feddans et 16 kirats e t d après le 

cadastre 45 fedclan s, 10 lürats e t 20 sah
mes réduits par suite de la distraction 
de 12 kirats et 13 sahmes expropriés par 
l'Etat pour cause d'utilité publique à '1'1 
feddan s, 22 kirats et 7 sahmes de ter
rains sis au village de I\Iiniet Béni-Ma n
sour, district de Teh El Baroud (Béhé
ra), divisés comme suit : 

1. ) Au hod Sawaki Fadl No. 5: 6 fed
dan s, 13 kirats et 8 sahmes, partie par
celle No. 60 et d 'après le cadastre 6 fed
dans, 11 kirats e t 5 sahmes indivis dans 
6 feddan s, 13 kirats e t 5 sahmes. 

2.) Au hod El Bicha El Baharia No. 3: 
16 feddans et 7 ki ra Ls en trois parcelles: 

La ire de 6 feddans, partie parcelle 
No. t18. 

La 2me de 3 feddans, partie parcell e 
No. 48 et parcell es Nos. 49 et 50. 

La 3me de 7 feddan s et 7 kirats, par
tie parcelle No. 43, réduits par suite de 
la distraction que ci-dessus de 12 sah
mes expropriés pour utilité publique, à 
7 feddans, 6 kirats e t 12 sahmes. 

3.) Au hod El Bicha El Kiblieh, kism 
awal No. 4: 14 feddans, 7 kirats et 16 
sahmes en quatre parcelles: 
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La ire de 4 feddans et 20 kirats, par
celle No. 9 et d 'après le cadastre 4 fed
dans, 17 kirats et H sahmes. 

La 2me de 5 feddans et 6 kirats, par
celle No. 5. 

La 3me de 2 feddans, 11 kirats et 16 
sahmes, parcelle No. 5. 

La 4me de 1 feddan et 18 kira ts, par
celle No. 1 et d 'après le cadastre 1 fed
dan, 17 kirats et 11 sahmes. 

4.) Au hod El I-Iicha El Kiblieh, kism 
tani No. 5 : 8 feddans et 12 kirats en 
deux parcelles: 

La ire de 1 feddan e t 12 kirats, par
celle No. 4 et d 'après le cadastre 1 fed
dan, 11 kirats e t 22 sahmes réduite par 
s uite de la dis traction de 12 kirats et 1 
sahme expropriés pour utilité publique 
à 23 kirats et 21 sahmes. 

La 2me de 7 feddans, partie parcelle 
No. 3. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. t1000 outre les frais. 
Alexandrie, le 27 Février 1939. 

Pour la requérante, 
206-A-705 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Mariette Za
naniri, fille de Nasri Bey Tagher, veuve 
de feu Michel Bey Zananiri, savoir: 

1. ) Dlle Clémence. 
2. ) Dame Isabelle, épouse Choucri Sa

cy. 
Toutes deux fille s de la dite défunte 

et de feu l\I iehel Bey Zananiri, proprié
taires, égyptiennes, domiciliées à Ale
xandrie, la i re rue Canal Mahmoudieh, 
i\' o. 361, c t la 2me rue Stamboul, l'\ o. 20. 

En ver lu cl. un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 211 Juin 1935, huissier 
J . Favia, transcrit le 5 Juillet 1935, No. 
20H (Alexandrie). 

Objet de la vente: un immeuble, Ler
rain et cons tructions, situé à Alexan
drie, rue de la Gare du Caire, No. 9, 
kism El Attarine, Gouvernorat d'Alexan
drie, chiakhet de Sesbi, portant le ~o. 
83 d u Rôle de l'Imposition Municipale, 
volume No. 1, garida No. 87, année 1932, 
au nom de la débitrice. Le terrain est 
d'une s uperfici e de 348 p.c., sur lesquels 
se trouve élevée une mai son de rapport 
composée, au rez-de-chaussée, d ' un pe
tit magasin formé d' une chambre et 
d ' un grand magasin formé de plusieurs 
chambres, e t de trois étages supérieurs. 
Le tout est limité: Nord, par la rue Sidi 
Abdel Razek où se trouve la porte d 'en
trée de l'immeuble portant le No. 2 tan
zirn ; Sud, par la propriété de l'vloustafa 
Ba hgat; Esl, par un terrain vague; Ou
es t, par la r ue de la Gare du Caire où il 
y a les portes des magasins portant le 
No. 0 Lanzim. 

D'après le procès-\'erbal de saisie sus
m entionné la porte d'entrée du dit im
meub le porte éga lement les Nos. 84. /83 
(en arabe et peints en vert) de la Muni
cipal ité ct le No. 1373 (en européen et 
peint en rouge). 

Mise ù J}l"ÏX: L.E. 1900 outre les frais. 
Alexandrie, le 27 Février 1939. 

Pour la requérante, 
20"ï-A-"ï06 Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Seecla Chaha
ta Abou Zamel, connue so us le nom de 
Seeda El Zamlia, savoir: 

1.) Mohamecl Magcl Abclel Rallman 
El Far. 

2.) Hafiza Abclel Rahman El Far, 
épouse Mohamecl El Sayed El Kholi. 

3.) Asma Abdel Rahman El Far, épou
se Mohamecl Abdel Al. 

Tous enfants de la dite défunte, pro
priétaires, égyptiens, domiciliés le 1er 
à Damrou Salman, la 2me à El Kassabi 
et la 3me à Ezbet Mohamecl Abdel Al 
clépenclant de El Zawam el, di,;trict de 
Dessouk (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal <l e saisie 
immobilière du 13 F évrier 1935, huissier 
G. Altieri, transcrit le 22 F évrier 1935, 
No. 897 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
:l7 feddan s, 7 kirats e t G sahmcs <le 

terrains culLivables situés an v illage de 
Damrou Salman, district de Dessouk 
(Gharbieh), divisés comme suit: 

1.) Au hod Madi :\o. G, kism awal. 
JG fedclans, :l3 kirals ct 4 sahmes fai-

sant partie rl.e la parcelle ~o. 3. 
2.) Au hod Rach ecl No. 1, kism awal. 
:L8 kirats e t 2 sahmes, parcelle No. 31. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L .E . 855 outre les frais 

taxés. 
Alexandrie, le 27 F évrier :L939. 

Pour la requérante, 
2't2-A-723. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête de The L and Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames: 
1.) Hassan Aly Abou Richa. 
Hoirs de feu Aly Aly Abou Richa, sa

voir: 
2.) Sleita de Hu sse in ?\lohamcd Akida, 

sa veuve. 
3.) Darwiche Aly Abou Riçha, pris tan t 

en son n om personnel qu'en sa qualité 
de Luteur de son frère mineur Khalifa. 

'1. ) Hanem, épouse Kotb Mohamed As
saad. 

5.) Necmat, épou se Hussein Mohamed 
El Roueni. 

Ces troi s derniers ain si que le mineur 
enfants dudit défun t. 

Tou s propriétaires, égyptiens, domici
li és à Kcbril, district clc Foua (Ghar
bieh). 

Et conlJ·e le Sieur El llag l\[olnunccl 
Ahmecl Mostafa .El Kha ll a l, ùc Ahmcd, 
de Mou s tafa El Khall al, propriétaire, 
égyptien, domicilié il Foua ((Gharbieh). 

Tiers détenteu r apparent. 
En vertu d 'un prorès-verbal de sais ie 

immobili ère du 13 ~ovembrc 1!1:31,, hui s
sier S. Charaf, tran scrit le 20 Novernhr·c 
1934, No. 3610 Gharbieh. 

Objet de la vente: 23 fedda.ll S, G kirats 
e t 3 sahmes, réduits par suite de la di s
traction de 20 kirals e t :13 sahm cs, expro
priés par l'Etat pour cause d'utilité pu
blique, e t dont il sera parlé ci-après à 
22 fedd ans, ü kirats et 14 sahmes de ter· 
rain s cultivables s it11 és a u v ill age de Ki-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

brit, dis trict de Foua (Gharbieh), les 
dits 23 fedclans, 6 kirats et 3 sahmes di
vi sés comme suit: 

L) Au hocl Abou Seeda No. i7. 
7 fedclan s, 15 kirats e t 23 sahmes en 

troi s parcelles : 
La ire de 6 fecldans, parcelles :\fos. 

18, :Lü et 20. 
La 2m e de J Jcrldan , parcelle No. 33. 
La 3me ri e 15 kirals e t 23 sahmes, par

celle No. 39. 
2.) Au hocl Ghazal No. 21. 
l.~o fedrlan s, 7 lüra ts et JO sahmcs, par

celles Nos. 1 et 2. 
3.) Au hod Mouin El Dine No. 14. 
2 feddans, 23 kirats c t :1.8 sahmcs, par

celles Nos . 13 et 14. 
'1. ) Au hoil Berriet :Rl ITal.ab !\o. 5,k ism 

ta ni. 
8 fcddan s c t 7 l<i raLs, prtrc~elle s :\os. JG 

e L 17 ct part ie de la parcelle 1\o. :l5. 
Les diLs 20 kirats c l. J3 sahmes corn

me ci-dessu s di s traits sont situés au hod 
Berrict El Hatab No. 5, kism tani, par
ti e parrell c No. JG de l' ancien cadastre 
et partie parcelle No. 22 dn projet. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl"ix: L .E. Hl;)O outre lee; fra is 
taxés. 

Alexan dr ie, le 27 F évrier 1030. 
Pour la requéran tc, 

21 G-A-713. Adolphe Romano, avocat. 

Dale: ~.Iercrccli 5 Avri l 1!139. 
A la requête du Sieur Jl abib Boutros, 

propriétaire, suje t espagno l, domicilié à 
Alexandrie. 

Contre la Dame Guimiana Hanna Ab
de l l\ialck, propriétaire, sujette locale, 
domiciliée il Alexandrie. 

·En vel'lu d'un procès-verbal de saisie 
irnmobi li ère du 21 Novembre Jü33, hui s
s ier S. Charar, transcrit le ü .J anvier 1934, 
sub No. 12U i1 Alexand ri e ct il Béhéra 
No. 41. 

Objet de la vente: en deux lots . 
ier lot. 

8 kirats indivis dans un terrain de la 
superficie de HO m .::?, aYcr les construc
tions y exis tantes, co ns istan t on une 
maison composée d'un rez-de-chau ssée 
ct de 2 étages supérieurs, sise au villa
ge de Choubra El Damanhourich, ?viar
kaz Damanhour (Béhéra), quartier Man
chiet Hamdi No. 17, registre No. 242, lot 
No. 30, hod 1:;;1 K crdass No. 2, kisrn 1, dé
pendant de la parcelle No. H du lotissc
m_cnt de iVI?hamed Eff. Hassan nngé
m eur, lnntte: Nord, sur H m . par une 
rue; Est, sur :L 2 m. 73 par une rue; Ou
est, sur 12 m. "13 par le restant du lot; 
Sud, sur :I:L m. par Ja propriété Aly Ga
lal ct Cts. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 336 p.c. 25, avec les constructions 
y ex is ta ntes, co nsis tant en une maison 
composée d 'un rez-de-chaussée, .l e tout 
sis à Alexandrie, i\Ioharrcm-Bey, chi a
khct Moh se n Pacha, rue Abo u Kabu s 
No. 4 et El Amir Moustafa, kism Kar
mous, mantaket Dab El Guedid Charki, 
formant le JoL No. 2, hloc B du plan de 
lotissemen t du Domaine de la Société 
lfewa t, Brid son & ITargreaves, immeu
ble No. J087, journal No. 98, partie 6, 
chef de rue Refai, limitée: Nord, sur :L7 
m. 70 par le restant du bloc B; Sud, sur 

ier/2 ~ars 1939. 

20 m. 12 par la propriété Fahim Ebeif; 
Est, sur iO m. 07 par la rue Abou Ka
bus; Ouest, sur JO m. par la rue El Amir 
Moustafa. 

Mise à prix: 
L. E. :l50 pour le Jcr lot. 
L.E. 250 pour le 2mc lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
28!1-A-752 N. Galiounghi, avocat. 

Dale: Mercredi 5 Avril 1930. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant sièg-e à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Saad Youssef, 

fil s de Youssef Sidhom, de Sidhom, de 
son vivant débiteur originaire, savoir: 

1.) Iskandar, son fil s, pris également 
comme tuteur de ses nièce ct neveu mi
neurs, savoir: a) Mounghcda et b) Zaki, 
tous deux enfants e t héri tiers de feu 
Sidarous Saad Youssef, de son vivant 
héritier de son père le s usdit Saad 
Youssef. 

2.) Salib Sa ad Youssef. 
3.) Guirguis Saad Youssef. 
ft. ) Dame Marie Saad Youssef. 
5.) Dame Demiana Saad Youssef. 
Ces quatre enfants dudit feu Saf\d 

Youssef. 
B. - Les héri ti ers de feu Sidarous 

Saad Youssef, préqualifié, savoir: 
6.) 1\:Iariam. 7.) Antoun. 
8.) Salib. 9.) Moungueda. JO. ) Zaki. 
Ces deux derniers pour le cas OLt ils 

seraient deYcnus majeurs. 
Les 5 derniers en fan ts du elit défunt. 
C. - Les Hoirs de feu Youssef Saad 

Youssef, de son vivant fiJs et héritier de 
feu Saad Youssef, savoir: 

11.) Demiana Eid Habachi Sidhont. Sll 
veuve, prise aussi en sa qualité de tutri
ce de sa fille mineure Hélène, is :::uc' de 
son mariage avec son dit époux. 

12. ) Georges. 13.) Manoli. 14.) i\Ioul\l<L 
15.) Lisa. 16.) Victoria. 
Ces 5 derniers enfants majeurs c!udit 

défunt. 
Tous propriétaires, égyptiens, clonli

ciliés les six derniers à Kom El Bassa!. 
le 3me à Kom Abou Ismail et les autres 
à Ezbet Saad Youssef, ces 3 villages clé
pendant de Deir Ams, district de Abou 
Hommos (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 27 Mai 1935, hui ssier S. 
Charaf, transcrit le 17 Juin 1935, No. Ji72 
(Béhéra). 

Objet de la vente: 
10 feddans, 7 kirats et 8 sahmes cie 

terrains cultivables situés au village 
d'El Sakhra, di s trict d 'Abou Homm os 
(Béhéra), au hod El Robaa El Bahari ~o. 
1, en deux s uperfices: 

l.,a 1.re de 3 feddans, G kirats ct 22 
sahmes, parcelle No. 5. 

La 2me de 7 feddans et JO sahme:3, 
formée par une partie de la parcelle 
No. H, la parcelle No. 12, et partie des 
parcelles Nos. 13 et :L4. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 570 outre les frai s. 
Alexandrie, le 1er Mars 1939. 

Pour la requérante, 
241-A-722 Adolphe Romano, avocat. 



ier/2 Mars 1939. 

Date: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre la Dame Om El Kheir Moha
med Soliman, propriétaire, ég yptienne, 
domiciliée à El Allamieh, dis trict de Me
balla El Kobra (G harbieh). 

'Et contre les Sieurs et Dam es: 
i. ) El Maadaoui Hassan. 
2.) Mohamed Wahba Hamed Moha

med. 
3.) Mohamed Abdalla Mohamed Aly 

Agha. 
4. ) Dame Makia Ahmed Abou Taleb. 
5.) Abdel Hamid El Malki. 
6.) Abdel Gawad Abdel Salam Moha

med. 
ï .) Aly Abdel Sa lam Moha m ed. 
Ces deux fil s de Abdel Sa la m ou Ab

del Gawad Mohamed, pris comme héri
tiers de leur mère fe u Fatma Abdel Al 
Abou Arida. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ciliés à El Allamieh, sauf le 5me qui de
meure à Meh a lla El Kobra. 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de d eux procès-verbaux d e 

saisie immobiliè re, l'un du 20 F évrier 
1935, hui ssier E. Donadio, transcrit le 13 
l'l'l ars 1935, No. 1195 (Gharbieh ), et l'au
tre du 15 Mai 1935, hui ssier S . Hassàn, 
transcrit le 8 Juin 1935, No. 2480 (Ghar
bieh). 

Objet de la vente: 
30 feddans et 3 sahmes de terrains sis 

au village de El Allamieh, di s tri ct de 
Mehalla El Kobra (Gha rbieh ), a u hod 
El Zah ab No. 3, kis m talet, divi sés en 
deux parcelles, savoir: 

La ire de 18 feddans, faisant partie 
de la parcelle No. 11. 

La 2me de 12 fedda ns et 3 sahmes, 
faisant partie d e la parcelle No. 11. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1830 outre les frai s . 
Alexandrie, le 1er Mars 193ü. 

Pour la requérante, 
2l6-A-727 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège a u 
Caire. 

Contre les Hoirs d e fe u Pierre Pha
raone, fil s de Joseph, hériti ers égale
ment de feu Elise Pharaonc, de son vi
vant héritière de son fil s le dit feu Pier
re Pharaone, savoir: 

1.) Abramino Pharaone. 
2.) César Pharaone. 
3.) Dame Aida Pharaonc, épouse Fa

ycz Kamel Toueg. 
Tous trois frères et sœur de feu Pier

re Pharaone et enfants de la Dame Elise 
Pharaone, les deux premiers propriétai
res, italiens, domiciliés à Alexandrie, 
rue Sicli Metwalli, propriété Compagnie 
du Gaz, No. 12, bloc B et la 3me pro
pri étaire, égyptienne, domiciliée à Hé
liopoli s (banlieue du Caire), chareh 
Koubbeh No. 7, peint en bleu, à proxi
mité du Parc Mignon (Etablissement 
d'Horticulture). 

Et contre les Sieurs et Dame: 
1.) Abele! Halim Abdel Razzak Nos

seir. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) Amina ou Sania Abele! Razza k Nos
seir, épouse Abdel Kacler Mosbah. 

3.) Ahmed connu sous le nom d'Ibra
him Abele! Razzak Nosseir. 

Tous pris en leur qualité d'enfants e t 
héritiers de feu Abdel Razzak Nosseir 
Bey, d'Ibrahim Nosseir, de Khalil Nos
soir, proprié taires , égyptiens, domiciliés 
les deux premiers à Ramleh, b anlieue 
d'Alexandrie, le 1er station Laurens, rue 
Serhank, la 2me à Cléopâtre-les-Bains, 
rue Ibn Kissis No. 25 e t le 3me au Cai
re, No. 11 rue Fouad 1er. 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d 'un procès-verba l de saisie 

immobilière des 20 et 25 Mai i93ï, huis
sier A. Knips, transcrit le 5 Juin 1937, 
No. 831 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
116 feddans d e terrains s is au village 

de K a fr Sélim relevant actuellement d 'a
près le procès-verbal de saisie d e la cir
conscription d 'El Tewfikieh, dis trict de 
Kafr El Dawar (Béhéra), autrefois au 
hod K esmet Tewfiki No. 4, actuellement 
au hod El Loumania, en une seule par
cell e. 

La désignation qui précède est celle 
de la s ituation des biens telle qu'elle 
résulte de la mokallafa lors de la cons
titution d 'hypothèque, ainsi que d 'un 
état de délimitation délivré par l'omdeh 
et guide arpP-nteur elu village, m ais d 'a
près les titres de propriété, ces biens 
sont indiqués comme étant situés dan s 
les environs de Ramleh, banli e ue d 'Ale
xandrie. 

Ensemble: troi s sakiehs b a h a ri et une 
ezbeh comprenant 18 maisons ouvriè
res et une mai son d 'habitation à deux 
étages (é tat médiocre). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Cha rges. 

Mise à prix: L.E. 5800 outre les frai s. 
Alexandrie, le 1er Mars 1939. 

Pour le r equérant, 
268-A-7!19 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egyp t, s ociété a nonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1.) Abele! Meguid Hassan Moham ecl 

Zobeida. 
2. ) Mohamecl El Moghazi Z·::>b eicla. 
3.) Aly Mohamed Zobeida El Barraoui. 
Tous trois propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Zobeida, di s tri et de Des
souk (Gharbieh). 

Et contre le Sieur Ahmed Barari, fils 
d'Ahmed, petit-fils d'Ahmed Barari, pro
priétaire, égyptien, domicilié à Dessouk 
(Gharbieh), tiers détenteur apparent. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Mai 1935, huissier J. 
E. Hailpern, transcrit le 12 Juin 1935, 
No. 2519 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 92 feddans, 14 ki
rats et 5 sahmes de terrains cultivables 
situés et répartis comme suit: 

A. - 46 feddans, 9 kirats et 14 sah
mes sis au village de Mandourah, dis
trict de Dessouk (Gharbieh), au hod 
Dakhaila No. 7, parcelle No. 7. 

B. - 38 feddans, 16 kirats et 19 sah
mes sis au village de Sadd Khamis, dis
trict de Dessouk (Gharbieh), divisés 
comme suit: 
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1.) Au hod Zobeida No. 16. 
20 feddans, 16 kirats et 19 sahmes in

divis dans 80 feddans, 21 kirats et 20 
sahmes au hod Zobeida No. 16, parcel
les Nos. 3, 4, 7, 8, 14 e t 15 bis. 

2.) 6 feddans, parcelle No. 15 bis, au 
même hod. 

3.) Au hod El Kassabi No. 15. 
12 feddans, parcelle No. 6. 
C. -- 7 feddans, 11 kirats e t 20 sahmes 

indivis da ns 11 feddans, 14 kirats e t 20 
sahmes sis au village de Zobeida El Ba
haria, di s triet de Dessouk (Gharbieh), 
a u hod Ghafir Kom El Zahab No. 10, 
parcelle No. 2 bi s . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3600 outre les frais . 
Alexandrie, le 1er Mars 1939. 

Pour la requérante, 
251-A-732 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 5 A v ri! 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Mostafa Abdel Rah
m an, p ropriéta ire, égyptien, domicilié à 
Damatiou, dis trict de Kom Hamada (Bé
héra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Octobre 1934, huis
sier J. E. Hailpern, transcrit le 17 No
vembre 1934, No. 2075 Béhéra. 

Objet de la vente: 
22 fedda ns et 9 kira ts de terrains cul

tivables situés au village de Damatiou, 
district de Kom Hamada (Béhéra), divi
sés eomme suit: 

1.) Au hod El Dabaouia No. 4. 
12 kirats et 4 sahmes, faisant partie 

de la parcelle No. 64. 
2.) Au hod El Tourkhoumani No. 5. 
18 feddans, 9 kirats eL 5 sahmes, en 

huit parcelles: 
La ire de 18 kirats et 4 sahmes, par

celle No. 9. 
La 2me de 3 feddan s, 1 kirat et 15 sah

mes, parcelle No. 14. 
La 3me de 3 feddans, 23 kira ts et 20 

sahmes, parcelle No. 19. 
La 4me de 13 kira ts e t 14 sahmes, 

parcelle No. 77. 
La 5m e de 3 feddan s, 9 kirats et 12 

sahmes, indivi s dans ill feddans, 2 ki
rats e t 4 sahmes, partie de la parcelle 
No. 73. 

La 6me de 4 fedd ans, 9 kirats e t 12 
sahmes, partie de la pareelle No. 89. 

La 7me d e 18 kirats et 8 sahmes, par
tie de la parcelle No. 92. 

La 8me d e 1 feddan, 10 kirats et 16 
sahmes, partie de la pa rcelle No. 95. 

3.) Au hod El Zakal e t El Kham sine 
No. 12. 

3 fedda ns, 11 kirats e t 15 sahmes, en 
trois superficies: 

La ire de 2 feddans et 8 sahmes, par
tie des parcelles Nos. 40 et 41. 

La 2me de 17 kirats et 3 sahmes, par
celle No. 46. 

La 3me de 18 kirats et 4 sahmes, par
celle No. 9. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\fise à prix: L.E. 1880 outre les frais. 
Alexandrie, le 1er Mars 1939. 

Pour la requérante, 
247-A-728 Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs cle feu Abclel Halim 
Mohamed Chaala, savoir: 

1.) Khadra, fille de Amer Mohamed 
El Hennaoui. 

2.) Fatma, fille de Hassan Ibrahim 
Youssef. 

3.) Ragheb. 4.) Abclel Moneem. 
5.) Zeinab. 
6.) Souad, épouse d'Abdel Hamid Ab

del Hadi Makkaoui Chaala. 
7.) Galila, veuve de Mahmoud Abdel 

Salam Chaala. 
8.) Ratiba, épouse de Mabrouk Hamed 

Mohamed Chaala. 
Les deux premières veuves et les s ix 

derniers enfants du dit défunt. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés à Kom El Tarfaya, 
di strict de Kafr El Dawar (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière elu 8 Juin 1937, huissier A. 
Knips, transcrit le 26 Juin 1937, No. 961 
(Béhéra). 

Objet de la vente: 
20 feddans, 23 kirats et 9 sahmes de 

terra ins sis à Kafr Sélim, actuellement 
r elevant, d'après le procès-verbal de sai
sie, cle l'omoclieh de lVIan chiet Compa
niet Aboukir, district de Kafr Dawar 
(Béhéra), au hocl Dafichou, fasl awal No. 
3, parcelle No. 231. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 320 outre les frais. 
Alexandrie, le 27 Février 1939. 

Pour la requérante, 
243-A-72~. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien , société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Aziz El 
Far, fils de Youssef El Far, savoir: 

1.) Mabrouka Ebeid E l Chadli , sa veu
ve. 

2.) Nazima Abdel Aziz El Far. 
3.) Mohamed Abele! Ghaffar Abdel 

Aziz El Far. 
'L ) Naguia Abdel Aziz El Far. 
5.) Mohamed Sadek Abdel Aziz El Far. 
Ces quatre enfants du dit défunt. 
Tous propriétaires, égyp ti ens, domici-

liés la ire à Choubra Tana, district de 
Kafr El Zayat, le 5me à Tanta h, rue 
Saad El Dine, immeuble du Dr. 1-Iosni, 
4me étage, où il est employé au Crédit 
Agricole, la 2me à Gamagmoun et les 
3me et '1me à Damrou Salman, tous 
deux district de Dessouk (Gharbieh ). 

·Et conh·e El Cheikh Abdalla Il am ad 
Abou Keila, fil s de Hamad, propriétaire, 
égyptien, domicilié à Konayesset El Sa
radoussi (Gharbieh), tiers détenteur ap
parent. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Septembre 1937, hui s
sier G. Hannau, transcrit le 7 Octobre 
1937, No. 2247 (G harbieh ). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

5 feddans, 3 ldrats et 12 sahmes de 
terrai ns s is au village de Damrou Sai
man, district de Dessouk, Moudiri eh de 
Gharbieh, dis tribués comme suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5 feddans et 20 ~ahmes a u hocl Ra
ched No. 1, de la parcelle No. 9. 

2 kirats e t 11 sahmes au h od Rached 
No. 1, de la parcelle No. 12. 

5 sahmes a u hod El Damayès Pl o. 3, 
des parcelles Nos. 18 et Hl où se trou
vent les sakiehs. 

Ensemble: 
1. ) 1 sakieh bahari. 
2.) 1 magasin en briques crues, au 

hod Rached No. 1. 
2me lot. 

6 feddan s, 2 kirats et 18 sahmes sis 
a u village de Konayesset El Saracloussi, 
district de Dessouk, Mouclirieh de Ghar
bieh, distribués ainsi : 

6 feclclans, 2 kirats e t 8 sahmes au h od 
E l Nachou No. 10, parcelle No. 8. 

10 sahmes au h ocl Dayer El Nahia, 
indi vis clans 7 kirats et 14 sahmes. 

Ensemble: Ja moitié clans une sakieh 
ba hari. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Ch arges. 

Mise à prix : 
L.E. 230 pou r le 1er lot. 
L.E. 280 pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 
Alexandrie, le 1er ]\<fars 1939. 

Pour le req uérant, 
233-A-73!! Adolphe Romano, avocat. 

Hale: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, :3ociété anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu l\:Iohamecl El 

Bouhi, savoir : 
1.) Khaled. 2. ) Youssef. 3. ) Abdel Baès. 
4.) Steita, épouse de Cheikh Issa El 

Bouhi. 
Tous les quatre enfants du di t défunt. 
B. - Les Hoirs de feu Hassan El Bou

hi, savoir: 
5.) Mohamecl. 
6. ) Aly, pris tant en son nom person

n el qu'en sa qualité de tuteur de son 
frère mine ur Ibrahim Hassan El Bouhi. 

'ï. ) Le elit Ibrahim Hassan El Bouhi 
pour le cas où il serait devenu majeur. 

8. ) F'atma, épouse cl'Abdel Ham icl El 
Bouhi. 

9.) Ne fi ssa, épouse de rdos tafa Aly El 
Naggar. 

10.) Om El Saacl, épouse de Hassan 
Abdou. 

Ces s ix derniers en fan ts elu dit feu 
Hassan El Bouhi. 

C. - H .) Aly El Bouhi, fil s de 1\ [oha
m ecl Cheha ta El Boubi. 

12.) Omar Aboul Seoud, de Solima n, 
pris tant en so n nom person nel que 
comme père exerçant la puissance pa
ternelle s ur so n fil s mineur Chaaban. 

13.) Le dit Chaaban Omar Abo ul 
Seoud pour le cas où il serait devenu 
majeur. 

H.) Aly Aboul Seoucl, fils de Omar. 
15. ) Mohamed Abou! Seoucl, fil s de 

Mohamed. 
16.) Ibrahim Omar Aboul Seoud, ce 

dernier pris en sa qualité de caution 
solidaire e t hypothécaire. 

Tous les s usnommés proprié ta ires, 
égyptiens, domiciliés à Chabas El l\1alh, 
district de Dessouk (Gharbieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Juill e t 1935, hui ssier 

1er /2 Mars 1939. 

S. Cbaraf, transcrit le 7 Août 1935, No. 
3189 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
30 feclclan s réduits par s uite de la clis

traction cie 7 kirats et 8 sahmes expro
priés pour utilité publique à 29 feddans, 
16 kirats et 16 sahmes de terrains sis au 
village de Chabas El Malh, district de 
Dessouk (Gharbieh ), les dits 30 fecldans 
divisés comme suit : 

1.) 29 fedclan s au hocl El Hemmedia 
l\ o. 80, parcelle No. 20. 

2.) 1 feddan au h ocl El Hemmadieh No. 
80, fa isant partie de la parcelle No. 20. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 960 ou tre les frais. 
Alexandrie, le 1er Mars 1939. 

Pour la requérante, 
230-A-731 Adolphe Romano, avocat. 

O.ale: Mercredi 5 Avril Hl39. 
A la requê te de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Conh·e les Hoirs Awacl lJ assanein El 
Guizaoui, savoir: 

1. ) Mohamed. 
2.) Khacliga, épouse de 1\Iohamer.l Cha

labi. 
3.) AlLiat. 
Tous les troi s enfants duclit défunt, 

propriétaires, égyptien s, domici liés à 
Ezbeh Zahran, di s trict de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh ). 

Et contre la Dame Eicha Hassanein El 
Guizaou i, fill e de Hassanein, cle Moussa, 
proprié taire, égyptienne, domi ciliée à El 
Hamraoui (Gharbieh ), ti erce détentrice 
apparente. 

En Yertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 6 Novembre 1035, huis
s ier D. Chryssanthis, transcrit le 28 No
vembre 1935, No. 4380 (Gharbieh). 

Objet de la ven le: 
24 feclclans de terrain s cu li valJ les si

tu(~s au village de E l Halafi, distr ict de 
Kafr El Che il\h ( Gharb ieh ), au h od 
?.:ahran ?\o. 15, faisant parLie de la 
parce ll e l\o. 2, cl ivis('s en cl eux super
fici es, savoir: 

La Jre cle J:J feclclans. 
La 2m e de 11 feclclans . 
Pour les li m ites consulter le Cah ier 

c'es Charges. 
i\'lise à nrix: L.E. 060 ouLre les frais 

l nxé:::. 
Al exandrie, le 27 Février 1039. 

Pour la req uéran te, 
230-A-ï:20. Adolph e Romano , avocat. 

Date: Mercredi 3 Avril 1930. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egyp te, venan t aux droits et 
ac ti ons de l'Agricultural Bank of Egypt 
en vertu d 'un ac te de cession passé au 
Greffe elu Caire le 2 Juin 1933 sub No. 
2810. 

Contr·e les Hoil's de feu Abdel Guélii 
E l Chamekh Hall ab a, débi leur originai
re décédé savoir: 

1. ) Abdel Razek, 
2.) Mohamed, ses enfants. 
3.) Dame Om Mohamed El Doha, sa 

veuve, èsn . e t èsq. cie tutrice de son fils 
m ineur Fayez, fil s du el it défunt. 

4.) Dame Sett, fill e du dit défunt et 
épou se d'Ibrahim Daabès. 



ier/2 Mars 1939. 

Tous propriétaires locaux, demeurant 
les 2 premiers à Ezbet El Azayem dé
pendant de Minchat Biçhara, Markaz 
Délingat (Béhéra), la 3me demeurant à 
Bibane, Markaz Kom Hamada, et 1a 4me 
demeurant avec son mari à Damanhour 
[Béhéra) à l falaket El Samak. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Mai 1916, huissier J. 
Vivaldi, transcrit le 2 Juin 1916 sub i\'o. 
21495. 

Objet de la vente: 
i feddan de terrains sis a u village de 

Lahemar, district de Délingat (Béhéra), 
au ho cl El Bourra an ciennement El 
Bourra wa El Ghorayab, formant une 
seule parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit el com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 70 outre les frai s . 
Pour le poursuivant, 

-456-A-784 M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames: 
1.) Aly Aly Ibrahim Khalifa. 
2.) Nabiha . 3.) Mabrouka. 4. ) Saada. 
Tous enfants de feu Aly Ibrahim Kha-

lifa, pris tant en leur qualité de codébi 
teurs originaires que comme héritiers 
de leur mère feu Sett Mohamed Kholeif, 
de son vivant codébitrice originaire et 
héritière de son fil s feu Younès, fils de 
'\!y Ibrahim Khalifa, de son vivant co
débiteur originaire. Le 1er pris égale
ment comme héritier de ses neveu et 
nièce Said e t Mabrouka Marei Aly Ibra
him Khalifa, ci-après qualifiés. 

5.) Latifa Mohamed Khalifa, codébi 
trice originaire. 

Hoirs de feu Younès Aly Ib rahim Kha
lifa, savoir: 

6.) Om El Saad El Sayed Kholeif, sa 
·veuve, prise également comme tutrice 
de sa fille mineure Messeeda, issue de 
son mariage avec lui, et comme héri
tière avec sa dite fille de Abdel Fattah 
Younès, leur fils e t frère, lui-même de 
son vivant h éritier de son père feu You
nès Aly Ibrahim Khalifa précité. 

7.) Lazzam, fille de Mahmoud Kholeif, 
de Kholeif, autre veuve du dit défunt. 
prise également en sa qualité de tutrice 
de ses enfants mineurs Aly ct Sett, iss u s 
de son mariage avec lui. 

8. ) Messeeda. 9.) Aly. 10. ) Sct t. 
Ces trois pour le cas où ils seraien t 

devenus majeurs. 
. Hoirs de feu Marei Aly Ibrahim Kha

hfa, de son vivant codébiteur origina ire 
ct héri Lier de sa mère feu Se tt Moha
med Kholeif précitée et de son frère feu 
Younès précité, savoir : 

11..) Nazima, fille de Chchata Abdel 
Fattah, sa ve uve, prise également en sa 
qualité de tutrice de sa fill e mineure 
Saïda, issue de son mariage avec lui. 

12.) Saida Marei Aly Ibrahim Khalifa, 
pour le cas où ell e serait devenue ma
jeure. 

Toutes les deux prises également en 
Jr,ur qualité d'héritières de leurs enfan ts 
ct frère e t sœu r Said et Mabrouka Ma-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

rei Aly Ibrahim Khalifa, de leur vivant 
héritiers de leur père le s usdit feu Ma
rei Aly Ibrahim Khalifa. 

Hoirs de feu E1 Sayed Ibrahim Kha
lifa , de son vivant codébiteur originaire 
et héritier de sa mère feu Setle Moha
med Kholeif précitée et de ses neve u et 
ni èce Said et Mabrouka Marei Aly Ibra
him Khalifa pré ci tés, sa voir: 

i3.) Abdel Moneim, son fil s majeur, 
pris également en sa qualité éic tuteur 
de ses frère et sœurs mineurs Abùel 
Az iz, Fawzia et Masseouda. 

H.) Khadra Abdel Wahab Khefagui, 
veuve divorcée du dit défunt, pri se en 
sa qualité de tutrice de sa fille mineure 
Hanouma, issue de son mariage avec lui. 

15.) Abdel Aziz. i 6.) F awzia. 
17.) Masseouda. 18.) Hannouma. 
Ces quatre derniers enfants mineurs 

du dit défunt, en tant que de besoin 
pour le cas où ils seraient devenus ma
jeurs. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés les 1er, 2me, 6me, 8me, Hme et 17me 
à Ezbet Abou Khalifa, dépendant de Zar
koun, les 3me, 5me, Hme, 12me, 13me, 
i5me et 16me à Ezbe t Ncfra, Zimam El 
Khazan, les 'tme, 9me et iümc à Kom 
Zobeida, omdieh de Kafr Béni Hilal, le 
tout district de Damanhour (Béhéra), et 
la 7me jadis à Kom Zobcida, puis à Na
khla E l Bahria, district d'Abou Hom
mos et actuellement de domicile incon
nu. 

Et contre le Sieur Sayed Ahmed Ab
del Gheit Abou Ahmed, propriétaire, 
égyptien, domicilié à Nefra, district de 
Damanhour (Béhéra), tiers détenteur ap
parent. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Août 1933, huissier 
G. Altieri, transcrit le 1er Octobre 1\J33, 
i\i o. 2383 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
23 feddans, 22 kirats et 20 sahmes de 

terrains culti vables situés au village de 
Ezbet Nafra, dépendant d 'El 1\:hazan, 
district de Damanhour (Béhéra), au hod 
Nezaret Nefra No. ft, divisés en deux par
celles: 

La ire de 16 feddans et 8 sahmes, 
hocha No. 6. 

La 2me de '7 fcddans, 22 kirats ct 12 
sahmes, hocha No. 6. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.K 990 outre les frai s. 
Alexandrie, le 1er Mars 1939. 

Pour la requérante, 
232-A-733 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contt·e les Hoirs de feu Ibrahim Ib ra
him Eid, savoir: 

1.) Dame K hadra, fille de Issa Emara. 
2.) Dame Seecla, fille d 'Ibrahim Me

lei ha . 
3.) Mohamed, pris également comme 

tuteur de sa sœur mineure \ :Vaguida. 
'1. ) La dite mineure Waguida, pour le 

cas où elle serait devenue majeure. 
5. ) Ibrahim. 6.) Asma. 7.) E l Sett. 
8.) Amina, épo use l\1ohamecl Hassan 

El Hetni. 
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Les 2 premières veuves e t les 6 der
niers enfants du dit défunt, tous pro
priétaires, égyptiens, domiciliés les 7 
premiers à Kafr El Chorbagui, district 
de Kafr El Zayat, ct la 8me à Mehallet 
Marhoum, district de Tantah (Gharbieh). 

Et contre le Sieur Mikhai l Assaad Ab
del Malak, de Assaad Abdel i\-lalak, pro
priétaire d 'un établissemen t de prêts, 
suj e t égypti en, domicilié à Tantah, rue 
Serouguieh. 

Tiers détenteur apparent. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du ii Novembre i935, huis
sier Max HeJfès, transcrit le 26 Novem
bre 1935, No. 4.341 (Gharhieh). 

Objet de la vente: 
8 feddan s, H kirats et 6 sahmes de ter

rain s cultivables situés aux villages de 
A) Kafr El Chorbagui, district de Kafr 
El Zayat (Gharbieh ), e t B) Choubra El 
Namla, di strict de Tantah (Gharbieh ), 
divisés comme suit: 

A. - Biens situés au village de Kafr 
El Chorbagui, di s trict de Kafr 1{1 Zayat 
(Gharbieh ). 

6 fcddan s, 2 kirats ct 6 sahmes, divi
sés ainsi: 

1.) Au hod El l\Iedaouara El Gharbieh 
No. 2. 

1 feddan, 14 kirats e t 6 sahmes, faisant 
partie de la parcelle No. 31. 

2. ) Au hod El Santaoui No. 5. 
4 feddans et 12 kirats, en deux super

ficies: 
La 1re de 1 feddan el 12 kirats, faisant 

partie de la parcelle No. 29. 
La 2rne de 3 feddan s, fai sant partie 

des parcelles Nos. 15 et 16. 
B. - Biens situés au vi ll age de Chou

bra El Namla, dis trict de Tantah (Ghar
bieh). 

2 feddans e t 12 kirats au hod Om Gha
zala No. 5, en de ux superficies : 

La ire de 1 feddan et 6 kirats, partie 
parcelle No. 53. 

La 2me de J feddan et 6 kirats, fai
sant partie des parcelles Nos. 44 et 20. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

J.\lise à prix: L.E. 830 outre les frais. 
Alexandrie, le 1er Mars 1\J39. 

Pour la requérante, 
2'tû-A-730 Adolphe Romano, avocat. 

Date: lVIercredi 5 Avri l Hl39. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
1. ) La Dame Catherine ou Angél ique 

Chicca, yeuve de feu Léonidas Chicca, 
pri se tant personnellement que comme 
tutrice légale de sa fille mineure Xenia 
Chicca, issue de son mariage avec son 
dit époux. 

2. ) La elite Dlle Xe nia Chicca, pour le 
cas où elle serait devenue majeure. 

3.) Le Sieur Dimitri Chicca. 
Tous propriétaires, hellènes, domici

liés à Bordeaux (France), rue Clemen
ceau No. 58. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobili ère du 30 Mars 1935, huissier 
A. Camiglieri, transe rit le 13 Avril 1935, 
No. 1646, Gharbieh. 

Objet rle la vente: 
159 feddans et 14 salunes de terrains 

culti vables situés au village de Ebcha-
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way El Malak, district de Tantah (Ghar
bieh), divisés comme suit: 

1.) Au hod Kassab No. 6. 
13 feddans , 4 kirats et 8 sahmes, par

celles Nos. 36, 37, 42 et 43. 
2.) Au hod El Ghezireh No. 29. 
5 feddans, 7 kirats et 8 sahmes, par

celles Nos. 1 et 2. 
3.) Au hod Sawas No. 30. 
86 feddans, 19 kirats et 8 sahmes, en 

3 parcelles: 
La ire de 63 feddans, 9 kirats et 16 

sahmes, parcelles Nos. 1, 2, 3, 4, 5, 19 
et 21. 

La 2me de 10 feddans, 22 kirats et 8 
sahmes, parcelles Nos. 7, 8, 9, 10, 11, 
12 et 13. 

La 3me de 12 feddans, 11 kirats et 8 
sahmes, parcelles Nos. 15 et 17. 

4.) Au hod El Kolali No. 31. 
45 feddans, 18 kirats et 20 sahmes, 

parcelles Nos. 36, 38, 39, 40, 42 et 43. 
5.) Au hod El Charwa No. 7. 
7 feddans, 22 kirats e t 18 sahmes en 3 

p arcelles : 
La ire de 16 kirats et 14 sahmes, par

tie de la parcelle No. 1. 
La 2me de 3 feddans, 8 kirats et 20 

sahmes, parcelles Nos. 2 et 6 et partie 
de la parcelle No. 1. 

La 3me de 3 feddans, 21 kirats et 8 
sahmes, parcelle No. 8 et partie des par
celles Nos. 7 et 9. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 9530 ou tre les frais. 
Alexandrie, le 1er Mars 1939. 

Pour la poursuivante, 
237-A-718 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre le Sieur El Sayed Mohamed 
El Debeissi, fils de Mohamed Ahmed E l 
Debeissi, propriétaire, égyptien, domici
lié à Kafr Ziada, district de Kom Ha
mada (Béhéra). 

Et contre les Sieurs et Dames: 
A. - Les Hoirs de feu Ahmed Sid Ah

m ed El Debeissi, de son vivant p ris tant 
en son nom personnel que comme hé
ritier de son fils Mohamed, savoir: 

1.) Gulfedane, sa fille. 
2.) Mohamed Mahmoud El Debeissi, 

son neveu. 
B. - Les Hoirs de feu Fathalla El 

Gayar, savoir: 
3.) Nefissa Mohamed Amer, sa veuve. 
4.) Mohamed, son fils, pris également 

comme tuteur de ses frères et sœurs mi
n eurs les nommés: a) Fahima, b) Nai
ma, c) Fardos, d) Samira, e) Ismail et f) 
Kamel. 

5.) Abdel lVIal<soud. 6.) Mahmoud. 
7.) Zaki. 8.) Aly. 9.) Hanem. 
1.0.) Kanze. 11.) Fahima. 12.) Naima. 
13.) Ismail. 14.) Fardos. 
Ces 4 derniers pour le cas où ils se

ra ient devenus m ajeurs. 
Les 11 derniers ainsi que les mineurs 

enfants du dit défunt, pris également 
comme hériti ers de leur grand'mère 
Steita El Garhi El Hofi, de son vivant 
héritière de son fi ls le susdit F athalla 
El Gayar. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

C. - 15.) Seksaka Hassan El Gayar, 
fille et h éritière de feu S teita El Garhi 
El Hofi précitée. 

16.) Kotb Mohamed El Debeissi. 
17.) Fatma Mohamed Kheirallah Ei-

che. 
18.) Amer Aly Hemeida. 
19.) Hemeida Hemeida 1-Iassib. 
20.) Abdel Hamid Mohamed Abdel 

Khalek. 
21.) Atallah Mohamed Abdel Khalek. 
22.) Mohamed Mahmoud Sid Ahmed. 
Tous les su snommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés le 8me à Alexan
drie où il est moawen de police au Gou
vernorat, la 15me à Bechtami, district 
de Tala (Ménoufieh), les ire, 2me et les 
7 derniers à Kafr Ziada et tous les au
tres à Kherbeta, district de Kom Hama
da (Béhéra). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 22 Novembre 1937, huis
sier J . E. Hailpern, transcrit le 14 Dé
cembre 1937, No. 1729 (Béhéra) . 

Objet de la vente : en deux lots . 
1er lot. 

6 feddan s, 23 li:irats et 8 sahmcs de 
terrain s sis au village de Kafr Ziada, 
district de Kom Hamada (Béhéra), dis
tribués comme suit: 

1. ) Au hod Ganayen wal Berensate 
No. 9. 

4 feddans, 19 kirats ét 20 sahmes. 
2.) Au hod El Khafag El Gharbi. 
1 feddan, 4 kirats et 12 sahmes. 
3.) Au hod El Khafag El Gharbi. 
23 kirats. 
Anciennement et d'après les titres de 

propriété, ces biens étaient situés aux 
hods Bani Hanouna et Khafraga. 

2me lot. 
1 feddan, 13 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Tel Ebka, d is
trict de Kom Hamada (Béhéra), au hod 
Maymoune, en une seule parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 330 pour le 1er lot. 
L.E. 75 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 1er Mars 1939. 

Pour le requérant, 
244-A-725 Adolphe Romano, avoca t. 

Date: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Ahmecl Ra
ched El Far, savoir: 

1.) Hamida Aly El Kholi, fille de Aly 
El Kholi, veuve du dit défunt, prise éga
lement comme tutrice cl.e ses enfants 
m ineurs, issu s de son mariage avec lui, 
les nommés: a) El Sayed, b) Amine, c) 
Soad, d) Naima. 

2.) Magd Ahmed Rached El F ar. 
3.) Hussein Ahmed Rached El Far. 
Ces deux enfants majeurs du dit dé-

funt. 
4.) Fatma Mohamed Farahat, fille de 

Mohamed F arah at, autre veuve du dit 
défunt, prise égalem en t comme tutrice 
de ses enfants mineurs, issus de son ma
riage avec lui, les nommés : a) Dawlat, 
b) Samira, c) Ahmed, d) Abdel Moneem. 

1erj2 ~ars 1939. 

5.) El Sayed. 6.) Amine. 7.) Soad. 
8. ) Naima. 9.) Dawlat. 10.) Samira. 
11.) Ahmecl. 12.) Abdel Moneem. 
Ces huit derniers enfants du dit dé

funt, pour le cas où ils seraient devenus 
majeurs. 

Tous propriétaires, su jets locaux, do
miciliés à Damrou Salman, district de 
Dessouk (Gharbieh). 

Et contre le Sieur El Cheikh :rvioha
med Abdou Gharib, propriétaire, sujet 
égyptien, domicilié à Kafr Magar, dis
trict de Dessoule (Gharbieh). 

Tiers détenteur apparent. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière des 13, 15 et 16 Juillet 1935, 
huissier A. Knips, transcrit le 5 Août 
1935, No. 3163 (Gharbieh). 

Objet de la vente. 
119 feddans, 12 kirats e t 18 sahmes de 

terrains situés aux villages de Chabas 
El l\1alh, Damrou Salman, Konayesset 
El Saradoussi et Dessouk, district de 
Dessouk (Gharbi eh ), savoir: 

1. - 311 fcdclans, 20 kirats ct !1 sah
mes, répartis comme suit: 

A. - Biens sis au village de Chabas 
El Malh. 

19 feddans, 20 kirats et 4 sahmes divi-
sés ainsi: 

1. ) Au hod Tabakha El Bahari No. 60. 
i feddan ct 6 ki ra ts, parcelle No. 6. 
2.) Au même hod. 
1 feddan ct <1 kirats, parcelle No. 5. 
3.) Au même hod. 
17 feddans, 10 kirats et 4 sahmes, par

celle No. 12 et partie No. 13. 
B. - Biens si tués au village de Dam-

rou Salman. 
11 feddan s et 5 kirats ainsi divisés: 
1. ) Au hod El Dahr No. 2. 
3 feddan s e t 12 kira ts, partie parcelle 

No. 10 et partie No. 11. 
2.) Au m ême hod. 
7 feddans et 17 kira ts, parcelle No. 7. 
C. - Bien s situés au village de Ko-

nayesset El Saradoussi. 
1 feddan et 19 kirats par indivis dans 

2 feddan s et 14 sahmes, au hod Ilicha 
El Baharia No. 1, parcelle No. !.}. 

D. - Bien s situés au village de Des
sou!<. 

2 fedd an s au hod Bogdad El Charki 
No. 7, parcelle No. 0. 

Il. - H feddans, 16 kirats ct H sah
mes, réparti s comme suit: 

A. - Biens situés au village de Ko
nayesset El Saradoussi. 

3 feddans c t 22 kirats au hod El Mas
sadieh No. 7, parcelle No. 6. 

B. - Bi en s situés au village de Dam
rou Salman . 

10 feddan s, 16 kirats e t H sahmes, di
vi sés ainsi: 

1. ) Au hoc! El Dahr No. 2. 
8 feddan s, :22 kira ts et 10 sahmes, par

celle No. 11. 
2.) Au hod Rached kism awal No. 1. 
1 feddan, 18 kirats et 4 sahmes, par

cell e No. 33. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 3735 outre les frais. 
Alexandrie, le 1er Mars HJ30. 

Pour la requérante, 
259-A-7!10 Adolphe Romano, avocat. 



ier/2 Mars 1939. 

Date: Mercredi 5 Avril i939. 
A la requête de The Land Bank of 

.Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Sadek Rizk 
Noueir, savoir: 

1.) Neemat, fille de Mahmoud, de 
Loutfi, prise tant en son nom qu'en sa 
qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs, savoir: a) Samira, b) Moustafa, 
c) Aly. 

2.) Samira. 3.) Moustafa. 4.) Aly. 
Ces trois derniers, en tant que de be

soin, pour le cas où ils seraient devenus 
majeurs. 

5.) Hafiza, fille de Hassan, d'El Agui
zi, prise tant en son nom qu'en sa qua
lité de tutrice de ses enfants mineurs, 
savoir: a) Zeinab, b) Saad, c) Anwar, d) 
Mamdouh, e) Riad. 

6.) Zeinab. 7.) Saad. 8.) Anwar. 
9.) Mamdouh. 10.) Riad. 
Ces 5 derniers, en tant que de besoin, 

pour le cas où iis seraient devenus ma
jeurs. 

11.) Ahmed. i2.) Rizk. i3.) Mohamed. 
14.) El Set Badr. i5.) Fattouma. 
Les ire et 5me veuves et tous les au

tres enfants du dit défunt. 
16.) Hamida, fille de Ahmed, de Moha

med Noueir, prise en sa qualité de tutri
ce de sa fille mineure Khadiga, issue de 
son mariage avec le dit défunt. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés les 4 premiers au 
Caire, rue Caraco! Menchieh, No. 24, 
kism El Khalifa, et les autres à Saft 
'l'ourab, di strict de Mehalla El Kobra 
(Gharbi eh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Septembre i935, 
huissier N. Chamas, transcrit le i5 Oc
tobre Hl35, No. 3865 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
3.2 feddans, 9 kirats et iO sahmes de 

lorrains cultivables situés aux villages 
de: 1.) Chabchir El Hessa, district de 
Tantah (Gharbieh), 2.) Saft El Torab et 
3.) El Hayatem, di s trict de Mehalla El 
Kobra (Gharbieh ), divisés et répartis 
comme suit: 

A. - Biens situés au village de Chab
chir El I-Iessa. 

211 feddans, 16 kirats et iO sahmes au 
hod El Ketaa No. 19, parcelles Nos. 2 
el 3, connu sous le nom El Malaka. 

B. - Biens situés au village de Saft 
El Torab. 

1 feddan et i9 kirats au hod Om Mo
hamed No. 9, parcelle No. 20. 

C. - Biens situés au village de El 
IIayatem. 

25 feddan s et 22 kirats divisés comme 
suit: 

1.) Au hod El Anouar No. 31. 
2't feddans, parcelle No. 4. 
2.) Au hod El Sahel No. 32. 
i feddan, parcelle No. 54. 
3.) Au hod El Machaa No. 30. 
22 kirats, parcelle No. 71. 
D'après un état de délimitation déli

vré par le Survey Department et sans 
sa responsabilité les biens ci-dessus 
sont actuellement désignés comme suit: 

52 feddans, i5 kirats et 22 sahmes de 
terrains situés au village de 1.) El Ha
yatem et 2.) Saft Torab, tous deux dis
trict de Mehalla ET Kobra (Gharbieh), 
et 3.) Chabchir El Hessa, Markaz Tanta 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

IGharbieh), divisés et répartis comme 
suit: 

A. - 24 feddans, 18 kirats et 11 sah
mes sis à El Hayatem, au hod El Anwar 
No. 3i, di visés en deux parcelles: 

1.) i2 feddans, 21 kirats et 6 sahmes, 
parcelle No. 5. 

2.) 11 feddans, 21 kirats et 5 sahmes, 
parcelle No. 6. 

B.- Au village de Saft Torab. 
i feddan, i7 kirats et i3 sahmes, au 

hod Om Mohamed No. 9, en deux super
ficies, savoir : 

1.) i feddan, i2 kirats et 20 sahmes, 
parcelle No. 17. 

2.) 4 kirats et i7 sahmes, parcelle No. 
iOO. 

C. - Au village de Chabchir El l-Ies
sa, Markaz Tanta (Gharbieh). 

26 feddans, 3 kirats et 22 sahmes au 
hod El Makataa No. i9, divisés en deux 
superficies: 

1.) i6 feddans, 20 kirats et i8 sah
mes, parcelle No. 2. 

2.) 9 feddans, 7 kirats et 4 sahmes, 
parcelle No. 3. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg·es. 

Mise à prix: L.E. 3450 outre les frai s. 
Alexandrie, le ier Marg i939. 

Pour la requérante, 
260-A-74i Adolphe Romano, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 beures du m:Itin. 

Date: Samedi 25 Mars i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège ù 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Omar Sid Ah
med El 'l'eheoui, de feu Sid Ahmed El 
Tehewi, de Aly, propriétaire, sujet local, 
demeurant à Kafr Choubra Zengui, Mar
kaz Ménouf (Ménoufi eh), débiteur pour
suivi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Novembre i934, huis
sier Singer, transcrit le 22 Novembre 
193'1, No. i 632, Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
En vertu d'un procès-ver.bal de dis

traction du i9 Septembre Hl38. 
D'après les titres de créance e t ac tes 

de procédure de The Land Bank. of 
Egypt, créancière poursuivante, laquelle 
n'entend pas assumer la responsabilité 
de la désignation insérée à la suite du 
Cahier des Charges sur les indications 
du Survey Department. 

9 feddans, 2i kirats e t 2i sahmes de 
terrains cultivables s is au village de 
Kafr Choubrah Zingi, district de Mé
nouf (Ménoufieh), aivisés comme s uit: 

1.) Au hod El Maktaa No. 1. 
9 feddan s, 4 kirats et 2i sahmes, en 

quatre superficies : 
La ire de 3 fedd ans, 3 kirats et i8 sah

mes, parcelle No. 14. 
La 2me de 8 kirab et 23 sahmes, par

celle No. 22. 
La 3me de 4 feddans, 23 kirats et 23 

sahmes, parcelle No. 32. 
La 4me de i6 kirats et 5 sahmes, par

celle No. 68. 
2.) Au hod El Bahr No. 2. 
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i7 kirats faisant partie de la parcelle 
No. i26 . 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en dé
penden~ sans aucune exception ni r~ 
serve. 

Désignation du Survey. 
iO feddans, 2i kirats et i6 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Kafr Choubra Zingui, district de Mé
nouf (Ménoufieh), savoir: 

3 feddans, 3 kirats et i8 sahmes au 
hod El Maktaa No. i, parcelle No. i4. 

8 kirats et i7 sahmes, au même hod, 
parcelle No. 22. 

4 feddans, 23 kirats et 23 sahmes, au 
même hod, parcelle No. 32. 

i6 kirats et 5 sahmes, au même hod, 
parcelle No. 68. 

i7 kirats au hod El Bahr No. 2, par
celle No. i33. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. iOOO outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

363-C-536 A. Acobas, avocat à la Cour. 

Uate: Samedi 25 Mars i939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire cie l'A
gricullural Bank of Egypt. 

Au préjudice des Hoirs Mohamed Sid 
Ahmed Doueidar, savoir: 

1.) Fatma Ibrahim Karrara, sa veuve. 
2.) Zobeida Youssef El Zomr, sa 2me 

veuve. 
3.) Koboul Hassan Doueidar, sa 3me 

veuve. 
4. ) Sid Ahmed Mohamed Omar Sid 

Ahmed Doueidar. 
5.) Chahiba. 6.) Zahab. 7.) Hanem. 
8.) Rasmia. 9.) Khadigua. 
iO.) Fahima. ii.) Zannouba. 
i 2. ) Zeinab. Ses enfants. 
Tous propriétaires, égyp tiens, demeu

rant les 8 premiers à Chabramant, dis
trict de Guizeh (Guizeh), la 9me au Cai
re, la iOme à Nazlet El Achtour, Markaz 
et Moudirieh de Guizeh, chez Mohamed 
Mohamed Abo u Seneis, la iime à Aboul 
Nomros, l\larkaz et Moudirieh de Gui
zeh, chez Omar Raguab Khalil, et la 
i2me à Manial Chiha, Markaz et Mou
dirieh de Guizeh, chez Hassan Abou 
Alayane. 

Dé bi teu rs expropriés. 
El contre: 
1.) Ibrahim Bey Omar Doueidar. 
2.) Sid Ahmad l'vlohamad Omar Douei-

dar. 
3. ) Bahloul Khalil Abou Kalba. 
1.) Ibrahim Moussallam Ahmad. 
5.) Moussallem Moussallem Ahmad. 
6.) Ahmad Hamad Ahmad El Kadi. 
7. ) Hassan Ali Mohamed Abdel Rehim. 
Les Hoirs de feu Ahmad Moussallem 

Ahmacl, savoir: 
8.) Hanem Ahmad Ivioussallem, 
9.) Zakia, 10.) Fa tma, ses filles. 
ii.) Ammouna Bent El Leissi El Daf 

Moussallem, sa veuve. 
Les Hoirs de feu Goma'a Hamed El 

Dib, savoir: 
12.) Mabrouk. i3. ) Mahmoud. 
Ces deux derniers pris également per

sonnellement, 
14.) Néfissa. i 5.) Fatma, 
16.) Mabrouka, ses enfants. 
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17.) Salha Bent Ibrahim Omar El Ka
di , sa veuve. 

Tous propFiétaires, locaux, demeurant 
au village de Chabramant, sauf les six 
derniers au village de Béni-Youssef, dis
trict et Moudirieh de Guizeh. 

Tiers détenteurs. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 5 Juin 1930, huissier C. Damiani, 
transcrit le 14 Juin 1930 s ub No. 2997. 

Objet de la vente: 
25 feddans, 17 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village de Chabramant, 
district de Guizeh (Guizeh), distribués 
comme suit: 

A. - Au hod Rezket El Arbaa t Achar 
No. 18. 

3 feddans, 20 kirats e t 20 sahmes di
visés en deux parcelles: 

La ire de 2 feddans, 1î ld rats e t 20 
sahmes. 

La 2me de 1 feddan et 3 lürats . 
B. - Au hod Omar Doueidar No. 17. 
2 feddans et 14 ldrats formant une 

seule parcelle. 
C. -Au hod El Bassatine No. 13. 
4 feddan s et 6 sahmes di visés en deux 

parcelles: 
La ire de 1 feclclan, 2 kirats et 10 sah

mes. 
La 2me de 2 feclclans, 21 kirats e t 20 

sahmes. 
D. -Au hoc! El Ghifara :r;o. 9. 
7 fecldans, 5 kirats et 4 salunes for

mant une seule parcelle. 
E. - Au hod El Sawaki No. 6. 
5 feddan s, 5 kirats et 12 sahmes div i-

sés en deux parcelles: 
La ire de '1 fecldans et 12 lürats. 
La 2me de 17 kirats et 12 sahmes. 
F.- Au hod Ibrahim Dou eidar No. H. 
2 feclclans, 20 kirats et 2 sahmes. 
Des biens ci-dessus 5 kirats et 7 sah

mes a ux hods El Bassatine No. 13 e t 
Ibrahim Doueidar No. 14 ont été pris 
pour utilité publique. 

Ainsi que le tout se poursu it et com
porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s ' y trouvent, tous immeu
b les par des tination, sakiehs, pompes, 
machines et ustensiles aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes plan
tations d'arbres et de palmiers e t, en 
général, toutes cu ltures existant sur les 
dites terres. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

IVIise à prix: L.E. 1560 outre les frai s. 
Le Caire, le 1er Mars 1939. 

Pour le requérant, 
Em. Misrahy e t H.. A. Rossetti, 

376-C-5'17 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête de la Dame Eveline Par

do, épouse elu Sieur Clément Pardo, pr~
priétaire, française, demeurant au Cai
re, rue Maarouf No. 2, venant aux 
droits et actions de la Dame Nelly Ba
lassiano. 

Au préjudice du Sieur Hussein Saïd 
El Masri, propriétaire, égyptien, demeu
rant au Caire, à chareh El Husseinit)h 
No. 84 (Gamalieh). 

En vertu d'un procès-verbal de sa1s1e 
immobilière du 8 Avril 1937, huissier 
W. Anis, dénoncé le 17 Avri l 1937, huis
sier V. Pizzuto, transcrit au Bureau des 
Hypothèques elu Tribunal Mixte elu 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Caire le 26 Avril 1937 sub Nos. 2594 
Galioubieh et 2610 Caire. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain d 'une superfi

cie de 425 m2 25 cm. égalant 2 kirats 
e t 10 sahmes, portant le No . 11, sur une 
rue privée, à zimam Nahiet El .Kobbeh, 
au hod El Hammama t No. 6, Markaz Da
wahi Masr, Galioubieh, et actuellement 
dépendant du kism de Masr El Guédi
da, Gouvernorat elu Caire, portant le 
No. 4 du Survey, sur une rue No. 87 
caclas tral No. 32, limitée: Est, propriété 
Michel Sapriel s ur 21 m. 90; Ouest, 
propriété cle la Dame Aclila Hanem sur 
21 m . 90; Nore!, rue privée sur 19 m. 
36; Suc!, rue Ismail Kazem sur 19 m. 45, 
passé au teklif cie Hussein Seif Eff. El 
Masri, selon le Survey. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 335 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

428-C-579 F . Biagiotti, avocat. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requê te du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Eg·ypt. 

Au préjudice des Hoirs de feu Abdel 
H.ahman Ahmecl Enaba, qui sont: 

1.) Cheikh Abdel Fattah Ahmed Ena-
ba, 

2.) Zaki Ahmed Enaba, 
3.) Kamel Ahmed Enaba, 
4. ) Abclel Razek Ahmed E naba, 
3.) Abdel Hamid Ahmed Enaba, 
U.) Abdel H.ahman Ahmed Enaba, 
7.) Abclel :\1egnid Ahmecl Enaba, ses 

enfants. 
Tous sujets locaux, demeurant à Na

hiet Seryacos, Markaz Nawa, Galioubieh. 
8. ) Dame Amina Ahmed Enaba, sa 

fille , 
ü.) Dame Nabaoui a Saad Taha, mère 

cl' A mina seule. 
Propriétaires, égyptiennes, la 8me 

sans domicile connu en Egypte et la 
!Jmc à Balags, Markaz Chebin El Kana
ter, Moudirieh de Galioubieh. 

'EL contre: 
1.) Mohamad Abdel Meguid Khalil, 

omdc h d'El Mataina, 
2.) Ahmad Abdel Meguid Khalil, les 

deux sont pris égalemen t en leur quali
té cl 'héritiers de feu leur père Abd el 
:\Iegu icl Khalil Chanab. 

3.) Fahim Ahmecl Hassan . 
'1.) Hassan Khalil Chanab. 
3.) Hassan Abdalla Chouman. 
6.) Mohamad Mohamad Korani . 
Les Hoirs des feus Abdel Zaher Bey 

Khalil Chanab et Abele! Meguicl Khali l 
Chanab, tiers détenteurs décédés, savoir: 

A. - Les Hoirs de feu Abdel Zaher 
Khalil Chanab. 

7.) Abdel H.aouf, èsn. et èsq.: a) de cu
rateur de son frère interdit Osman, b ) 
cie tuteur de son frère mineur Mohamad 
Mounir. 

8.) Roustom. 9.) Mous tafa H.iad, 
10.) Gama!, ses enfants. 
11.) Fatma Bent Abdel Azim El Kas

sabgui, 
12.) Nazla Bent Ewes El Guebali, ses 

veuves. 

ier/2 Mars 1939. 

B. - Les Hoirs de feu Abdel Méguid 
Khalil Chanab, savoir: 

13.) Anissa, 14.) Zeinab, 15.) Nazia, 
16.) Mamoun, ses enfants. 
17.) Om El Rezk Bent Hassan Khadr, 

sa veuve. 
Tous propriétaires, suj e ts locaux, de

meurant au village de El Mataina, sauf 
le 6me au vi ll age de El Maarkeb, la 
15me à E l MeharralŒ, district d 'El Ayat 
(Guizeh ), et les iime, 12rne et 16me au 
Caire, ti ers détenteurs. 

E~n vel'lu cl 'un procès-verbal de saisie 
du 30 Septembre 1929, huissier J. Cicu
rel, transcri t le 18 Octobre 1929 sub No. 
3583. 

Objet de la vente: 
22 Jedclans de terrains sis au village 

d 'El Maharraka, di s trict d 'El Ayat (Gui
zeh), aux hocls El Dilala et Haflet Na~r 
El Dîne, kism Lani, div isés comme smt: 

1.) Au hoc! El Dilala. 
10 fcddans formant une seule parcelle. 
2. ) Au hod Hafiet Nasr 81 Dîne, kism 

tani (anciennement El Tayeb). 
12 fedclans formant une seule parcelle. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec toutes augm entations et amé
liorations qui s' y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakieh s, pompes, 
machines et ustensiles aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes plan
tations d 'arbres e t de palmier s e t, en 
général, toutes cultures existant sur les 
dites terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à prix: L.E. 590 outre les fra1 s. 
Le Caire, le 1er l\Iars 1939. 

Pour le requérant, 
Em. Misrahy, R.A . Hossetti ct I\I. J ehiel, 
386-C-357 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 25 .Mars HJ39. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egyptc, pri s en sa qualité de 
cessiom 1airc de l'Agricu!Lural Bank of 
Egypt. 

Au préjudiec de Abdcl H.ahman I\l o
hamed Ali El ,\chiri, omdeh du Yillage 
de Garadou, propriétaire, local, demeu
rant au dit village cie Garadou, clis tricL 
de Etsa (Fayoum), débiteur. 

El contre: 
L) Mohamad Mohamad Ali El Achiri. 
2. ) I\lohamad Abdallah El Kéweidi, 

celui-ci pris en sa. qualité de tu te ur na
turel de ses enfants mineurs : a) Moha
mael, b ) Mehanni, c) Ahm ed, d) Abele! 
Fadil et e) Ibra him. 

3.) Sadek Eff. Anclarous .:\likhail Mail
rous. 

Propriétaires, locaux, demeurant au 
vi.llagc de Garadou, d istl'ict de ELsa, 
sa uf le dernier à J;-,ayo um, district du 
même nom, Moudirieh de Fayoum, tiers 
détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 25 Juin Hl27, hui ssier G. Sarkis, 
transcrit le '1 Juil let Hl27, No. 33ü. 

Objet de la vente: 
ü fedclans, 22 kirats e t 20 sahmes de 

terrains sis au village de Garadou, dis
tric t de Etsa (F ayoum), divi sés comme 
s uit : 

1. ) Au hod Khater No. 20. 
3 feddans, 18 kirats et 16 sahmes di

visés en cinq parcelles: 
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La ire de 1 feddan, 12 kirats et 12 1 

sahmes. 
La 2me de 22 kirats et 8 sahmes. 
La 3me de 8 kirats et 20 sahmes. 
La 4me de 2 feddans, 5 kira ts et 20 

sahmes. 
La 5m e de 17 kirats et 4 sahmes. 
2.) Au hod Bétingane No. 16. 
1 Jeddan, 22 kirats e t 12 sahmes for-

m ant une seul e parcel.le. 
3.) Au hod El Raya No. 6. 
2 Jeddans formant une seule parcelle. 
1..) Au hod Dayer El Nahia No. 14. 
5 lüra ts et 16 sahmes form ant une se u

le parcelle. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

]JOrLe avec toutes augmen ta tion s e t amé
liora tions qui s' y trou ven t, tous immeu
bles pa r des tination, sakiehs, pompes, 
mach ines e t us ten sil es aratoires qui en 
dépendent, tous b es tia ux, toutes plan
ta tions d 'arbres et de palmiers e t, en 
gé néral, toutes culLures exis tant s ur les 
cii Les terres. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

\lise à prix: L.E. 665 outre les frais . 
Le Caire, le 1er IVIa rs 1\J39. 

Pour le requérant, 
Em. l\'Ii srah y e t R. A. Rosse tti , 

3<Sl -C-332 Avocats ü la Cour. 

Dale : Samedi :25 Mars Hl39. 
A la requête du Crédi t Hyp othécaire 

Agricole cl'Egypte, cessionnaire de l'A
g ri cu lLura l Bani~ of E g ypt. 

A u préjudice de vV a hba EfL Assaad 
El Charouni, fil s de feu Assaad EH. Ha n
lM, proprié taire, s uj e t local, demeura nt 
ü Ezbet Haddad P acha, dépendant de 
Fèk ria, !\larkaz Abou Korkas, 1\loucli
l'ie il de l\ lini eh, débite ur exproprié. 

E l contre: 
:L ) Habib Eff. Assa.ad . 
2. ) Marcos Hanna Assaad. 
3.) Hassa n Zayan Zidan. 
'1. ) Abdel Sayed Eff. Bechra Bebaoui. 
3.) Guerguis Eff. Meleika Rezk. 
Tous propriétaires, s uj e ts loca ux, de

meura nt les 2 p remi ers au vill age de 
JJawara, Je 3me ù Ezbe t Chérif Makka, 
dépendant du dit village de Hawara, le 
-'l ill o a u vill age de IIelwa, di s trict de Bé
ni-i'viazar, Moudirieh de Minieh, e t le 
3mo entrepreneur au village de El Was
ta, l\1oudirieh de Béni-Souef, ti er s dé
Len teurs. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière d u 6 Juill e t 1031, hui ssier 
u. L. Madpak, le d it p rocès-verbal de 
"<ti sic immobili ère tra nscrit au Bureau 
dos Hypo thèques du Tribuna t Mixte du 
Caire, le 30 Juille t 1931 sub No. 1547 . 

Objet <le la vente: 
~3 fedda ns, 20 kirats e t H sahmes de 

lorra ins s is au village de Bella Mousta
g uedcla, di s trict de Béni-Mazar, Moudi
rich de l'v1inieh, au hod E l Omda No. 9 
(anciennem ent au hod El Barani s) , divi
sés en quatre parcelles: 

La ire de 1 feddan, 21 kirats et 19 sah-
mes. 

La 2me de 12 kirats et 22 sahmes. 
La 3me de 18 ki rats et 17 sahmes. 
La 4me de 15 kirats et 4 sahmes. 
Ces quatre parcelles forment ac tuelle

ment une seule parcelle. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ainsi que te tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations e t amé
liorations qui s'y trouvent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Le Caire, le 1er Mars 1\J30. 

Pour le requérant, 
Em. Misrahy et R. A. Rosse tti, 

383-C-554 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 25 Mars 193\J. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire etc l'Agricultura t Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de Aly Aly E l Sayed Ha
bib, fil s de fe u Aly El Sayed Habib, pro
prié ta ire e t culti va teur, né et dem e urant 
au village d 'El W a t, Markaz Ménouf 
(Ménoufieh ). 

El contre : 
1.) Sid Ahmed A tta lla e t ses frères : 
2.) Ahmad et 3.) Aly. 
4.) Tewfik Hassan ein Attalla et ses frè-

res: 
5.) Moham ed e t ô.) Mahmoud. 
1 .) 1\.'loharned Aly Amer Habib. 
Proprié taires, égyptien s, demeuran t 

au vill age d 'El \ Vat, di s tric t de :r-..fénouf 
(l\lénoufieh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère d u 10 Juill e t 10211, hui s::; ier 
G. Lazzaro, Lranscri L au Burea u cl es Hy
poth èques du Tribunal Mixte du Caire 
le 20 J uille L 1\J2lt s ub ~o . 551 l\lénouL 

Objet <le la vente: 
2 fedda ns, 8 kira ls et 12 sahm es de 

terrain s sis au vill age de El \ Va te, i\la r 
kaz Ménouf (Ménoufi eh ), au hod F a lh al
lah Bey Solta n 1'\ o. 2. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes a ug m enta ti on et amé
li orati ons qui s'y trouvent, tou s immeu
b les par destination, sa ki chs, pompes, 
m achines ct u s tensil es aratoires qui en 
dépendent, tou s b es tiaux, toutes plan
ta ti ons d'arbres e t de palmiers ct, en 
général, toutes cultures exis tant s ur les 
di tes terres. 

Pou· les limites consulter le Cahier 
,les Cl!arges. 

Mise à prix: L.E. 3lt5 ou tre les frais. 
Le Caire, le 1er Mars 193~1. 

Pour le poursuivant, 
Em. i\lis rahy, R.A. Rosse tti et M. J ehi el. 
372-C-513 Avoca ts à la Cour. 

Date: Sam edi 23 Mars 1.039. 
A la requête elu Sieur Dimitri Cons

tantinidis. 
Au préjudice de : 
1. ) Le Sieur Hu ssein Mohamecl Abo u 

Kan na, 
2.) La Dame Nazima Abd E l Salam 

Abdallah, tou s deux dem eurant au Cai
re. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Décembre 1038, dé
non cée le 10 Décembre 1938 et trans
CJ' it e avec sa dén on cia tion Je 1.3 DécPm
bre 1938 sub Nos. 7353 Caire e t 1113 
Galioubieh. 

Objet <le la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 126 m2 15 clm2, fai sant partie du 
Nord de la parcelle No. 49 du plan de 
lotissement de la Dame Eiçha El Kho
loussia, au hod Chahine Pacha No. Z7, 
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faisant partie de la parcelle No. 20 du 
cadas tre, zimarn 1\' ahiet Miniet El Si
reg, Markaz Dawahi Masr, Galioubieh, 
chiakhet Aly Pacha Chérif, kism Chou
brah, Gouvernorat d u Caire, actuelle
m en t chiakhet Guisr Choubrah, kism 
Cho ub rah El Chark, r ue Khouloussi, 
haret El Haddad No. 7, moukallafa No. 
8/ 4 au nom de Hussein Mohamed Abou 
Kanna, avec les cons truction s y élevées 
composées cl'un rez-cie-chaussée et de 
deux é tages s upérieurs contenant cha
cun un appartement cie 4 chambres et 
dépe ndances, ex is tant a u nouveau plan 
cadas tra l i\'o. G7, échelle 1/1000, année 
1935. 

Tel qu e le tout sc poursuit c t com
porte san s a ucune excep tion n i réserve. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
cles Charges. 

Mise ù prix: L.E. 800 ou trc les fra is. 
Pour le p01 1rs uivant, 

431 -C-388 Pran~:o i s !\ï co tas, avoca t. 

Hale : Samecli 25 Mars 1\J39. 
A la requê te du Sieur Emmanuel 

Krem cr, emplo yé, h ongrois, deme urant 
à Ein Chams (banlieue du Ca ire). 

Au pré judice du Sieur Mo ham ed Has
san Abo ul ;\agua, proprié ta ire, égyp
tien, demeurant a u Caire, rue Azbak 
No. 3. 

En vertu d ' un procès-verba l cio saisie 
immob ilière elu 3 Juille t 1\J3/, tra nscrit 
avec sa dénonciation le 28 Juill e t 1937, 
No. 4845 Caire e t ;\o. ft/d8 Galioubieh. 

Obje t de la vente: 
Un imme ubl e, lerrain eL co ns tructions, 

sis au Caire, à Koubbeh Garclens, r ue 
Kod si No. 20 K ., sec tion \Vayli, Go u
wrn orat el u Caire. 

Le Lerrain co une un e superfic ie de 
353 m2 sur une parti e desq uels se trou
vr. unr villa d 'un seul étage d(· 3 p iè
ces et les dépendances. 

Pour les li mi tes con sulter le Cahier 
des Charges. 

!\'lise à prix: L .E. / 50 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Loco Me J oan B. Cotta, 
!!33-C-58!1 Elie B. Co tta, avocat. 

Date: Samedi 25 1\Iars 1939. 
A la requête du Sieur Sydney vV. 

Hassall , proprié ta ire, bri tannique, de
m eurant à BeesLon (Angleterre). 

Au préjudice de: 
1.) La Dame Bahia Hanem Aboul 

Enein Bey Sayed, fill e cle Abo ut Enein 
Bey Sayed Ahmed. 

2.) l\loursi E t Cherbini , fil s de Cher
bin i El Sayed, de feu E l Sayed Aly. 

Tous deux proprié ta ires, égyptiens, 
demeurant ta 1re jadis rue Gala ti No. 1, 
pa r la ru e Chorafa (Reine Nazli ), e t ac
tuell em ent de domicile inconn u en 
Egypte ainsi que cela résulte de l'ex
p ia it ci e l'hui ssier Giovannoni en date 
elu 6 Août 1938 e t des recherc; hes faites 
par Je requérant dans divers quartiers 
de la ville du Caire, à la pos te e t au 
té h:~graphe, tou tes é tant clemcurées in
fru c tueuses e t pour elle au Parquet 
Mixte de ce Tribunal, et le 2me à Hé
louan, chez M. Amin Youssef Marzouk, 
No. 21 rue Sid Ahmed Pacha. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Avri l 1938, huissier 
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Castellano, dénoncé les 26 et 27 Avril 
1938, huissier Giaquinto, transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 9 Mai 1938 sub No. 
2735 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain d'une super

ficie de 264 m2 48 cm., avec les cons
tructions y élevées consistant en un 
immeuble composé d 'un rez-de-chaus
sée composé de trois chambres, cuisi
ne et dépendances, surélevé d'un étage 
de 4 chambres et salle de bain, le tout 
sis au Caire, rue El Chammah No. 36 
awayed, à Gueneinet El Kawader, kism 
El Waily, Gouvernorat du Caire, limi
té dans son ensemble comme suit: Nord, 
rue Nessim Afifi, sur 16 m. 60; Est, rue 
El Chammah, sur 16 m.; Sud, propriété 
de M. Jean Eid, sur 16 m. 53; Ouest, 
propriété Sarkis, sur 16 m. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 750 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

429-C-580 F. Biagiotti, avocat. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête du Sieur R. lVIazio, pro

priétaire, italien. 
Au préjudice du Sieur Mohamed 

Choukry, pris en sa qualité cle tuteur: 
1.) Du Sieur Mohamed Labib Chou

kry, 
2.) De la Dlle Fawkia Mohamecl Chou

kry. 
Tous deux enfants mineurs et seuls 

héritiers de feu leur mère la Dame Za
kia Labib. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Janvier 1936, dénon
cée le 25 Janvier 1936 et transcrite avec 
sa dénoncia tion le 1er Février 1936 sub 
No. 867 Caire. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
10 kirats et 12 sahmes à l'indivi s dans 

un immeuble, terrain ct co ns tructions, 
le terrain d'une superficie <le 310 m 2 
25 cm., sis au Caire, à Rahbet Abclin, 
rue El Eraki No. 7, l<i sm Abcline, Gou
vernorat du Caire, ensemble avec la 
maison y élevée composée d 'un rez-de
chaussée et de deux étages supéri e urs. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune excep tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. I100 outre les fra is. 
Pour le poursuivant, 

436-C-587 François Nicolas, avocat. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête de The Cairo Electric 

Railways & Heliopolis Oases Co., socié
té anonyme ayant siège au Caire et y 
élisant domicile en l'étude de Me J assy, 
avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Zaki El 
Khershy, fils de Ahmed Mous tapha, pro
priétaire, égyptien, demeurant à Hélio
polis, 8 rue Ferdinand de Lesseps, dé
bi leur exproprié. 

Et contre la Dame Catherine Zidan, 
fille de feu Naoum Nasra, veuve de Jo
seph Zidan, propriétaire, égyptienne, 
demeurant à Héliopolis, 17 B. rue Ché
rif Pacha, tierce détentrice. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Avril 1937, huissier 
Della Marra, transcrit au Bureau des 
Hypothèq ues du Caire le 27 Avril 1937 
sub No. 2670. Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain sise aux Oasis 

d'Héliopolis, chiakhet et kism Masr El 
Guédida, Gouvernorat du Caire, de la 
superficie de 215 m2 40, limitée: Est, 
sur 14 m . 545 par la propriété Abdel 
Malek Gaballah; Sud, sur 17 m. 33 par 
la rue Tantah; Nord-Ouest, sur 20 m. 
67 par la propriété de la Société; Sud
Ouest, sur 8 m. 65 par la rue Damiette 
sur laquelle donne la porte d 'entrée de 
l'immeuble ci-après désigné, portant le 
No. 33. 

La di te parcelle de terrain porte le 
No. 9 de la section No. 46 elu plan de 
lotissement des Oasis. 

La construction élevée sur le elit ter
rain comprenant un rez-de-chaussée et 
trois étages d 'un appartement chacun, 
outre les dépendances sur la terrasse. 

Tel que tout se poursuit et se com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques rien 
exclu ni excepté. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 1135 ou
tre les frais. 

432-C-583 
Pour la poursuivante, 

S. Jassy, avocat. 

Date: E,amedi 25 Mars 1939. 
A la requête de: 
1.) Dame Anissa Attia, 
2.) Dlle Aïda Bichara. 
Toutes de ux propriétaires, égyp tien

nes, demeurant au Caire. 
Au préjudice du Sieur .Moussa Fa

rag Chammas, propriétaire, italien, cle
m e uran t au Caire, rue Souk El Zala t 
No. 18. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du H Juill et 1938, trans
crit avec sa dénonciation le 10 Août 
1038 s ub No. ,,778 Caire. 

Objet de la vente: un imme uble, ler
rain e t constructions, d'une s uperfi cie 
de 08 m2 10 cm2, s is au Caire, rue Aly 
Effendi Taher No. 4, sec tion \Vaily, 
Gouvernorat elu Caire, avec ses acces
soires et dépendances. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 443 outre les frai s. 
Pour les poursui van tes, 
Loco Me Jean B. Cotta, 

434-C-585 Elie B. Cotta, avocat. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice de: 
A. - 1.) Taleb Aly Zidan, fil s de Aly 

Ziclan. 
2.) Hussein Mechref Zidan, fil s de 

Mechref, de Zidan. 
B. - Les Hoirs de feu Hassa n Zayan 

Zidan, savoir: 
3.) Khaled Hassan Zayan, fils du dé

funt. 
4.) Ibrahim Hassan Zayan, fils du dé

funt. 
5.) Dame Meiz, fille de Hassan Zayan, 

épouse de Baclr Mechref. 
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6.) Dame Khadigua, fille de Hassan 
Zayan, épouse de Mohamed Ibrahim Se
lim. 

7.) Dame Eloua, fille de Aly Ziclan 
Massan, veuve elu défunt, prise tant en 
sa qualité d'héritière que comme tutri
ce des enfants mineurs elu dit défunt, 
savoir: 

a) Aboul Leil Hassan Zayan, 
b ) Issa Hassan Zayan, 
c) Rabigh Hassan Zayan, 
d) Mohamed Hassan Zayan, 
e) Eghtemad, fille de Hassan Zayan, 

et ces derniers p ersonnellement pour le 
cas où ils seraient devenus majeurs. 

C. - Hoirs de feu l\;lechref Zidan , sa
voir: 

8.) Sa veuve la Dame Fatma Ibrahim 
Abou Eila. 

9.) Hussein l'viechref Zidan. 
10.) Badr Mechref Ziclan. 
11.) Dame Hindaouia l'vlech ref Ziclan, 

épouse de Mohamecl Abdallah. 
12.) Dame I-Iedia Niech ref Zidan, épou

se de l\1oftah Ibrahim. 
13.) Dame Chamaa lVIechref Zidan, 

épouse de Teleb Aly. 
Ces 5 derniers enfants majeurs du dit 

défunt. 
D. - Hoirs de feu Aly Ziclan, saYoir: 
14.) Teleb Aly Zidan. 
15.) Hassan Aly Ziclan. 
16.) Khalifa Aly Zidan. 
17. ) Dessouki Aly Ziclan. 
18.) Mohamed Aly Zidan. 
19.) Dame Zeinab Aly Zidan. 
20.) Dame Elwa Bent Aly Zidan , épou

se de Zayan Ziclan. 
Tous propriétaires, égyp ti ens, domici

li és à Ezbet El Chérif, dépendant de IIa
vvara, l\Iarkaz Béni-l\·Iazar (l\1inich), dé
biteurs poursuivio;. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du fï Juin 1035, hui ssier N. 
Tarrazi, transcrit le 16 Juillet 1D33 ::;ub 
No. 1331 (Mi ni eh). 

Objet de la vente: 
102 feddans, 3 kirats e t 2 sahmes, 

mais en réalité 106 fecldans, 16 1\irats et 
2 sahmes de terrain s cultivables sit ués 
aux villages de Bilia El l\foustaguedda 
et l\Iaassaret Haggag, district clc Béni
Mazar (l\ Iinieh), divisés en trois lo ts. 

1er lot. 
Biens situés au village de Bilia El 

Moustaguedda. 
88 feclclans, 5 kira ts e t 14 sahmes di

visés comme suit: 
A. - Biens appartenant à Taleb Aly 

Ziclan, Hussein Mech 'ef Zidan, i\lechref 
Ziclan Ha::san et Aly ~idan Hassan. 

50 fedclans et 11 .kirats indivi s dans 
65 fecldans et 2 kirats dont 29 feddans à 
chacun des deux premiers, :l2 kirats au 
3me et 23 kirats au Lune, le tout di Yisé 
comme suit : 

1. ) Au hocl El Omcla No. 9. 
40 fecldans, 12 kiraLs et 12 sahmcs, fai

sant partie de la parcelle No. 1. 
2.) Au hod Dayer El Nahia No. 10. 
7 feddans, 6 kirats et 20 sahmes, par

tie parcelle No. 71. 
3.) Au hocl El I-lawara No. 12. 
15 feclclans, 14 kirats et 16 sahmes, 

parcelles Nos. 1, 2 et 3. 
4.) Au hod Bahr El Nagée No. 11 . 
1 fecldan et 16 kirats en deux parcel

les: 



ier/2 Mars i939. 

La ire de 9 ki rats, partie parcelle No. 
~6. 

La 2me de i feddan et 7 kirats, partie 
parcelle No. 4.6. 

B.- Biens appartenant à Mechref Zi
dan. 

11 feddans, 11 kirats et 2 sahmes di
visés comme suit: 

1.) Au hod Gharb El Balad No. !1. 

3 feddans, i2 kirats et 8 sahmes en 
trois superficies: 

La ire de 2 feddans et 20 sahmes, fai
sant partie de la parcelle No. 66. 

La 2me de i6 kirats et i2 sahmes, par
tie parcelles Nos. 64 et 65. 

La 3me de 19 kirats, partie parcelle 
No. 68. 

2.) Au hod Bahri El Nague No. 11. 
!1 feddans, 15 kirats et 2 sahmes, par

tie parcelles Nos. 20, 2i, 22 et 27. 
3.) Au hod El Bahari El Gharbi No. 1. 
2i kirats et 12 sahmes, parcelle No. 31, 

partie parcelle No. 30. 
4.) Au hod El Khawagat No. 7. 
1 feddan, 23 kirats et 12 sahmes fai

sant partie de la parcelle No. 9. 
5.) Au hod El Omda No. 9. 
10 kirats et 16 sahmes, partie parcelle 

No. 6. 
C. - Biens appartenant à Mechref Zi

dan et Aly Zidan. 
9 feddans, 20 kirats et 12 sahmes di

visés comme suit: 
1.) Au hod Rouman No. 5. 
2 feddan s et 12 sahmes, en réalité 2 

feddans et 12 kirats, parcelle No. 27. 
2.) Au hod Dayer El Nahia No. 10. 
7 feddans, 8 kirats et 12 sahmes, par-

celles Nos. 69 et 70. 
D. - Biens appartenant à Ali Zidan. 
2 feddans et 22 kirats, savoir: 
1.) Au hod El Bey No. 6. 
1 feddan, parcelle No. 1. 
2.) Au hod Gharb El Balad No. 4.. 
12 kirats et 16 sahmes indivis dans 

20 ki rats, partie parcelle No. 64. 
3.) Au hod Rouman No. 5. 
1 feddan, 9 kirats et 8 sahmes, par

celle No. 4. 
2me lot. 

Biens si tués au village de Maassaret 
Il ag gag. 

13 feddans, 2i kirats et 12 sahmes di-
visés comme suit: 

Biens appartenant à Mechref Zidan. 
1.) Au hod El Marg No. 20. 
3 feddans en deux superficies: 
La ire de 2 feddans, partie parcelle 

No. 2. 
La 2me de 1 feddan, faisant partie de 

la parcelle No. 2. 
2.) Au hod Saliba No. 17. 
i feddan et 8 sahmes, faisant partie 

de la parcelle No. 1. 
Biens appartenant à Hussein Mechref. 
Au hod Saliba No. 17. 
8 kirats, faisant partie de la parcelle 

No. 1. 
Biens appartenant à Ali Zidan. 
1.) Au hod El Marg No. 20. 
2 feddans, partie parcelle No. 2. 
2.) Au hod El Fellaha No. 15. 
0 kirats et 16 sahmes, partie parcelle 

No. 1. 
3.) Au hod Saliba No. i7. 
1 feddan, partie parcelle No. 1. 
Biens appartenant à Ali et Mechref 

Zidan. 
Au hod El Marg No. 20. 
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3 feddans, 3 kirats et 12 sahmes par-
tie parcelle No. 2. ' 

Biens appartenant à Hassan Zayan. 
3 feddans au hod Saliba No. 17, partie 

parcelle No. 1, en deux' superfi cies : 
La ire de i feddan. 
La 2me de 2 feddans. 
Il y a lieu de dis traire de cette der

nière superficie 5 kirats e t 20 sahmes 
expropriés par le Gouvernement pour 
cause d'utilité publique. 

3me lot. 
4 feddans et 13 kirats sis au village 

de Bilia El Moustaguedda, Markaz Bé
ni-Mazar (Minieh), divisés comme suit: 

Biens appartenant à Ali Zidan. 
1.) 3 feddans et 21 kirats au hod El 

Rou man No. 5, partie parcelle No. 23. 
La description qui précède corres

pond à la possession ac tuelle du débi
teur. 

Biens appartenant à Hussein lVIechref. 
2.) 16 kirats au même hoc!, parcelle 

No. 23. 
La description qui précède corres

pond à la possession actuelle du débi
teur. 

Tels que les dits biens sc poursuivent 
et comportent avec tous imme ubles par 
nature ou par destination qui en dé
pendent, san s aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 4800 pour le 1er lot. 
L.E. 770 pour le 2me lot. 
L.E. 665 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
228-C-497 A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 25 l\Iars 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice des Hoirs de feu Farag 
Mansour Hussein, savoir: 

1.) Anissa Mohamed Mourched, sa 
veuve. 

2.) Ibrahim. 3.) Mansour. 
4.) Mahmoud Marzouk. 
5.) Mohamed El Rifai. 
6.) Mahdia. 7.) Zeinab. 8.) Hanem. 
9.) Assila, ses enfants majeurs. 
10.) Dame Nabawia, fill e et héritière 

de feu Farag Mansour Hussein. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant au village de Namoul, Markaz 
Toukh (Galioubieh), sauf la 10me qui de
meure avec son mari Abdel Aziz Soli
man, employé aux prisons de Tourah, 
y demeurant. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 7 Avril 1928, huissier J. Renault, 
transcrit le 29 Avril 1928 sub No. 3229. 

Objet de la vente: 
2 feddans et 8 kirats de terrains sis 

au village de Namoul, di s trict de Toukh 
(Galioubieh), au hod Dayer El Nahia et 
actuellement au hod El Hassaina No. 16. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 220 outre les frais. 
Le Caire, le 1er Mars 1939. 

Pour le requérant, 
Em. Misrahy, R.A. Rossetti et M. Jehiel, 
37i-C-542 Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête du Sieur Anis Doss ex

pert-syndic, demeurant au Caire, e~ sa 
qu alité de I~ cruidateur des biens appar
tenant au Sieur Abdel Raouf Hussein 
conformément aux pouvoirs conféré~ 
au dit Sieur en vertu du concordat ju
di ciaire homologué le 22 Décembre 
i928 par ce Tribunal, e t y éli sant domi
cile en l'é tude de Me Périclès 0Jassif, 
avocat à L:t Cour. 

Objet de la \ente: en cinq lots. 
1er lot. 

Un terrain sis au village de Kaha, 
district de 'l'oukh (Galioubieh), ü cha
r eh El MouhaLta, de la superficie de 
149 m2, avec la maison y élevée, cons
truite en briques cuites, composée d 'un 
seul étage. 

Limitée: Ouest, ::u r 8 m. 80 par une 
route; Sud, sur 1.7 m. par la propriété 
de Mohamecl Chaalan; Nord, s ur :L7 m. 
par Sayecl El Kadi; Es t, sur 8 rn. 30 
par un e route agricole, où se trouYe la 
porte d 'en trée des magasins. 

2me lot. 
Un terrain de la s uperficie cle 135 m2 

GO cm., sis au cti t village, à chareh Kom 
El Ali , avec la maison v élevée, com
prenant un rez-de-chaussée et un éta
ge, cons truiLe en briques cuites sauf le 
2me étage en poutres et bois. 

Limitée: ::\orel, Atfa et partie par Hus
sein Aboul Ela sur 9 m .; Ouest, par les 
Hoirs Hussein Abou! Ela sur 15 m. 10; 
Sud, par les Hoirs Baclaoui Abou Sena 
sur 9 ni.; Est, par un chemin public. 
chareh Kom El A .. ly, sur 15 m. 10. 

3me lot. 
Une part cie ±9 1/ 2 ki rats in di vis sur 

24 kirats clans 1 machine élévatoire de 
la force de 12 chevaux, installée sur 
puits ar tésien, av ec les constructions y 
exis tantes, élevées sur une parcelle de 
terrain de 8 l;irats et 20 sahmes, dépen
dant anciennement du teldif Abou! 
Enein Kanclil, sis au village de Kafr 
Mansour, au hoc! El Settin e ~o. 13, dis
trict de Toukh. 

Limitée: N orel, Ahmed Aboul Nil (ma
chine); Est, Cheikh Ahmed Ibrahim; 
Ouest, Fatma Salem Kilada; Sud, Hoirs 
Ahmecl Dessouki. 

4me lot. 
Un lerrain sis ü Kaha, Markaz Toukh, 

de la superfi cie de 280 m2 98, sur lequel 
s 'élèven t les constructions d'une petite 
maison, d'une écuri e et d 'un dépôt, for
m an t un seul é tage construit en briques 
cuites. 

La superfici e du terrain occupé par 
la maison est de 1.68 m2 18 cm. 

Limitée: Est, route où se trouve la 
porte cl'~~trée, sur 5 m. 81; Ouest, ruel
le propneté Sayed Ahmed, sur 7 m. 50; 
Nord, route étroite où se trouvent 2 
portes et l'écurie, sur 26 m.; Sud, Dar
wiche Osman Chalabi sur 26 m. 

La superficie du terrain occupé par 
le dépôt est de 113 m:: 80. 

Limitée: Est, Danviche Abou Chalabi 
sur 13 m. 50; Ouest, Sayed Ahmed sur 
13 m. 50; Sud, usine Singer sur 8 m. 30; 
Nord, le reste de la propriété où se trou
ve la porte d 'entrée, sur 8 m. 57. 

5me lot. 
Une parcelle de terrain sise à Kaha, 

Markaz Toukh, de la superficie de 3 ki-
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rats et 12 sahme~, au hod Dayer El Na
hia. 

Limitée : Sud, chemin public; Nord et 
Ouest, les villageoi s ; Est, an ciens cime
tières. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 160 pour le 1er lot. 
L.E. 157 pour le 2m e lot. 
L.E. 135 pour le 3me lot. 
L.E. 265 pour le 4me lot. 
L .E. 15 pour le 5m e lot. 
Outre les frai s. 

Pour le requér ant, 
319-C-528 Péri clès Nassif, avocat. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête du Sieur Sadek Gallini 

Bey, propriétaire, protégé fran çais, de
m eurant à Minieh. 

Au préjudice du Sieur Escarous Solei
man, fil s de Soleiman Hab achi Solei
man, fil s de Habachi Soleiman, proprié
taire, local, dem eurant à Abou-Tig, dis
trict de Abou Tig (Assiout). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Juin 1938, dénoncé le 
9 Juillet 1938, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 14 Juillet 1938 sub No. 633 Minieh . 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

1 feddan, 1 kirat et 12 sahmes de ter
rain s cultivables sis au village d 'El Za
rabi , Markaz Abou-Tig (Assiout), ins
crits au teklif du Sieur Iscaros Soliman, 
divisés comme suit: 

1.) 19 kirats et 4 sahmes au hod Bir
ket El Sabri No. 32, faisant pa rtie e t par 
indivis dans la parcelle No. 39 bis. 

2.) 16 sahmes au m êm e hod No. 32, 
fai sant partie et par indivis dan s la par
celle No. Si. 

3.) 3 kira ts et 16 sahmes au hod El Ha
guer El Kebli No. 33, fa isant partie e t par 
indivis dans la parcelle No. 22. 

4. ) 2 kira ts au m êm e hod No. 33, fai
sant partie et par indivis da ns la par
celle No. 59. 

2me lot. 
1 feddan , 7 kira ts et !1 sahmes, inscrits 

au teklif du Sieur Solima n Habachi So
liman et reven ant au Sieur Iscaros Soli 
m an p ar voie d 'h éritage de son père, 
feu Soliman Habachi Soliman, de ter
rains cultivables sis a u village d 'El Za
rabi, Markaz Abou Tig (Assiout), divisés 
comme suit : 

i. ) 5 kira ts au hod Ri zke t E rabi No. -1, 
fa isant partie et par indi vis dan s lu par
celle No. 7 de 4 feddan s, 32 ki rats e t 4 
sahmes. 

2.) 4 kira ts e t 4 sahmes au h od El Za
r a Bahari No. 19, faisant parti e et par 
indivis dan s la parcell e t\o . 57 de 2 fed
d ans, 2 kira ts et 16 sahm es. 

3.) 1 kirat e t !1 sahmes a u h od Cha
bouret El Za rah No. 22, faisant partie et 
par indivis dans la parcelle No. 31 de 
1 feddan, 7 kirats e t 20 sahmes. 

4. ) 3 kira ts e t 6 sahmes a u h od El 
Mohaddada Cha rk No. 51, fa isant par tie 
et par indivis dan s la parcelle No. 10 de 
26 feddan s, 4 kira ts et '1 sahmes. 

5.) 3 kira ts e t 6 sahmes a u hod El Mo
h addada Gharb No. 50, fa isant partie et 
par indivis dan s la parcelle No. 7 de 26 
feddans et 2 kirats. 

6.) 1 kira t au hod El Baranif El Sa
ghira No. 29, fai sant parti e e t par indi-
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vis da ns la parcelle No. 20 de 22 ki rats 
e t S sahmes. 

7. ) 2 kira ts e t 12 sahmes a u hod El 
Mahro uka El W as ta ni No. 43, faisant 
pa rtie e t pa r indi vis dans la par celle No. 
6 de 8!1 fedda ns, 11 kira ts e t 20 sahmes. 

8.) 4 kira ts e t 1G sahmes au hod Bir
ke t El Sabri No. 32, faisant partie et par 
indivi s dan s la parcelle No. 80 de 8 ki
r a ts e t 8 sahmes. 

9. ) 5 kira ts au m êm e hod No. 32, fai
sant partie et par indivis dan s la parcel
le No. 96 de 23 kirats et 20 sahmes. 

10.) 1 kira t et 4 sahmes au hod El Aka
re No. H, faisant partie et par indivis 
dan s la par celle No. 5 de 21 kirats et 8 
sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com 
por te avec tous les accessoires e t dé
p endan ces, san s aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. 60 p our le 1er lot. 
L.E. 65 p our le 2m e lot. 
Outre les frai s . 

Pour le poursuivant, 
307-C-:SiG M. Sednaoui, avocat. 

Date: Sam edi 25 Mars 1939. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété a nonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, poursuites et diligences de son 
administra teur-délégué Talaat Pacha 
Harb, e t en tant que de b esoin <fu Sieur 
Sadek Gallini Bey, p r oprié taire, protégé 
fran çais, dem euran t à Minieh. 

Au préjudice des Hoirs de feu Hus-
sein Touhami, savoir : 

i.) Abdallah Hussein Tohami. 
2.) Abdel Moutaleb Hussein Tohami. 
3. ) Hach em Hussein Tohami . 
'1. ) Tewfik Hussein Tohami. 
5.) Abdel R ahman Hussein Tohami. 
6. ) Abdel Aziz Hussein Tohami. 
7.) Ism ail Hussein Tohami. 
8. ) Enaam Hussein Tohami. 
9.) Dam e Chahraban Bent Mahran Bey 

Osm a n, sa veuve, tant en son nom per
sonnel qu'en sa qualité de tutrice de ses 
enfa11ts mineurs Moham ed Hussein To
hami et Samira Hussein Tohami. 

Tou s propriétaires, suj ets locaux, de
m eurant à Kafr Khouzam , dis trict de 
Mall aoui (Assiout). 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Avril 1035, dénoncé le 
16 Avril 1935 e t transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mix te du Cai
re le 23 Avril 1935 sub No. 634 Assiout. 

Obje t de la vente: en un seul lot. 
38 feddan s, 7 lürats et 10 sahmes de 

ter rains sis au vi llage de Deir Mawas, 
Markaz Deyrout (Assiout), divisés com
m e suit : 

1.) Une parcelle de 6 feddan s, 13 ki
ra ts e t 16 sahm es au h od El W akf No. 
65, faisant partie de la pa rcelle No. i. 

2.) Une pa rcelle de 1 feddan, 3 kira ts 
e t 10 sahmes au h od El Wald No. 65, 
faisant par ti e de la pa rcelle No. 13. 

3.) Une parcelle de 6 feddans, 12 ki 
ra ts et 9 sahm es au hod El W ald No. 65, 
faisant par ti e de la par celle No. 7. 

4.) Une par cell e de 13 fedda ns, 18 ki
ra ts et 6 sahm es au hod El Oussia No. 
66, fa isant partie de la parcell e No. 18. 
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5.) Une parcelle de 1 fedda n, ii kirats 
e t 5 sahmes au h od El Oussia No. 66, 
faisant parti e de la parcelle No. 9. 

6.) Un e parcelle de 6 feddans, 22 kirats 
e t '1 sahmes au h od A.bou Khalbous 
No. 0::3, fa isa n L parti e cle la parcelle 
No. 3-1 . 

7.) Une parcell e de 17 kira ts e t ii sah
m es au h od Abou l<ha lbo us No. 63, fai
sant partie de la parcell e No. 1, mais 
d 'après le nouvea u cadas tre ce tte par
celle por te le No. 2. 

8.) Une parcell e de G ki rats et 9 sah
mes a u hocJ El Garf t\o . 6'1, fa isant par
tie de la parcell e 1'\o. 1-1 . 

9.) Une parce lle de 22 kira ls e t 12 sah
m es a u h od El Ka n lara :\ o. 5G, fa isant 
par tie du No. 16. 

Tels que les dits biens se po urs uivent 
e t com portent aYcc Lous les accessoires 
e t dépendan ces, sans aucu ne exception 
ni réserve. 

Pour les li m iles cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. t150 outre les fra is. 
P our les poursui vants, 

M. Sednaoui c t C. Bacos, 
303-C-512 A vocals. 

Dale : Samedi 25 Iviars 1930. 
A la requê te de la Banque Misr , so

cié té an on ym e égyptienne, ayant siège 
au Caire, p oursui tes et diligences de son 
admini s trateur-délégué Talaa t Harb Pa
cha e t en tant q ue de besoin le Sieur 
Sadek Gallini Bey, proprié ta ire, protégé 
fran çais, dem eurant à Minieh. 

Au préjudice des Sieurs: 
i. ) Oues Ahmed, fils de Ahmed, fil s 

de Hassan. 
2.) Moham ed Hassan El Tavvil , fil s de 

Hassan, de El Tawil. 
Proprié taires, suje ts locaux, demeu

rant à Béni-Ebeid, dis trict cle Abou Kor
kas, Moudir ieh de Minieh. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobili ère d u JG Juin 1038, dénoncé le 
2 Juille t 1938 et transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 6 Juillet 1038 sub No. 804, Mini eh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Bien s appar tenant a u Sieur Eweiss 
Ahmed Hassan . 

Une parcelle de terrain de la super
ficie de 56 m 2 87 dm2, sise a u village de 
Béni-Ebeid, Markaz Abou Korkas (Mi
nieh ), au hod Dayer El Nahia No. 40, 
faisant partie de la parcelle No. 27, en
semble a vec la m aison y élevée, compo
sée de deux étages e t cons truite en bri
ques vertes. 

2me lot. 
Biens appa rtenant a u Sieur Mohamed 

Hassan E l Tawil. 
Une parcelle de terrai n de la super

fici e de 62 m 2 71 cm 2, sise au village de 
Béni-Ebeid, Mar lŒz Abou K orkas (Mi
nieh), au hod Dayer El Nahia No. 40, 
fa isant partie de la parcelle No. 8, en
semble avec la m aison y élevée, compo
sée de deux étages e t construite en bri
ques ver tes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
por te avec tou s les accessoires e t dépen
dan ces, sans aucune excep ti on ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
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Mise à prix: 
L.E. 15 pour le 1er lot. 
L.E. 10 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
l\1. Sednaoui et C. Bacos, 

301-C-510 Avocats. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête du Crédit FonQier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Abdal
Ja Khalafalla, fils de Khalafalla Moha
met!, fils de Mohamecl, de son vivant 
débiteur elu requérant, savoir: 

Ses veuves: 
1.) Nessima bent Gomaa Arafate. 
2.) Zamzam bent Issa Nassar. 
::les enfants: 
3.) Hemeicla Abdalla Khalafalla. 
1.) Mohamed Abdallah Khalafalla. 
3.) Mahmoud Abdallah Khalafalla. 
ô.) Hamecl Abdalla Khalafalla. 
7.) Ahmed Abdalla Khalafalla. 
8.) Chahhat Abclalla Khalafalla. 
D.) Amin Abdalla Khalafalla. 
10.) Zaki Abdalla Khalafalla, en son 

nom personnel et en sa qualité de tu
leur de son frère mineur e t cohéritier 
Taha Abclalla Khalafalla. 

11.) Yassine Abdalla Khalafalla. 
12.) i'dona Abdalla, épouse El Chimi 

Ahmed. 
13.) Amna Abdalla, épo use Afifi He

meicl. 
14. ) Amina Abdallah, épous9 Abdel 

\\·anis Khalil. 
Les 2me, 3me, 1me, 5me, 6me, lime 

L'l 12me pri s é·galemen t en leur qua li té 
d'héritiers li e leur mère fen la Dame 
Sassima Gomaa Arafat, cle son vivant 
Yc un e t. héri ti ère de feu Abdallah Kha
lHiallah s usdit. 

Tous proprié ta ires, égyptiens, demeu
rant au vi ll age de J\om El No ur, Mar
kaz Béba (Béni-Souef), débiteurs. 

Et contre Megalli Abdel Sayed Yous
sr r, propriétaire, égyptien, demeurant à 
Danclar Béba, Moud irieh de Béni-Souef, 
liers détenteur. 

En Yertu d 'un procès-verbal dressé le 
'~ Septembre 1037, hui ssier Lafloula, 
ira nscriL le il Oç tobre 1937. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

li feclclans, ,1 kira ts et 8 sahmes de 
ierrains s is au village de Dachtout, Mar
kaz Béba (Béni-Souef) di s tribués com
me su it: 

J. ) 16 kirats au hocl E l Gabal No. 2, 
l<nJtc la parcell e 1\o. 77. 

:2.) 2 fedclans, 10 kirats e t 8 sahmes 
<1u même hod, toute la parcell e No. 76. 

3.) 17 kirats et 20 sahmes au même 
1Jod, Ioule la parcelle No. 69. 

!1. ) 1 fe cldan, 5 kirats et 12 sahmes au 
mème h od toute la parcelle No. 68. 

5.) '1 kira ts e t -1 sahmes au même h od, 
partie de la parcelle No. 83. 

G.) i2 kirats eL 12 sahmes au même hocl 
I\ o. 2, de la parcell e No. 84. 

7.) 2 kirats au hod No. 2, parcelle No. 
IR en enlier. 

8.) 8 !<ira is a u même hod, de la par
c·e ll e '\' o. 70. 

2me lot. 
7 fedda ns e t 16 kira ts de terrains sis 

au village elu Kom El Nour, Markaz 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Béba (Béni-Souef), dis tribués comme 
suit: 

i.) 1 feddan, 4 kirats et 20 sahmes au 
hod El Setta No. 7, de la parcelle No. 
i7. 

2.) 16 kirats et '~ sahmes au hod El 
Hatab No. 10, parcelle No. 50. 

3.) 5 kirats et 5 sahmes au hod El 
Gueneina No. 5, de la parçelle No. 98. 

4.) 11 kirats et 3 sahmes au même 
hod No. 5, de la parcelle No. 98. 

5.) 5 kirats e t 8 sahmes au même hod 
No. 5, de la parcelle No. H. 

6.) i feclclan, 3 kirats et 12 sahmes au 
hod El Sabaa No. 9, parcellf) No. 55. 

7.) 8 kirats e t 8 sahmes au hod El 
Sabaa No. 0, parcelle No. 52. 

8.) 20 kirats au même hod No. 9, par
celle No. i8. 

9.) 11 kirats et 22 sahmes au même 
ho cl No. 9, de la parcelle No. 5. 

10. ) 1 feddan, 12 kirals et 18 sahm(ls 
au hocl Kotb E ffendi ' o. 6, de la par
celle No. i8. 

11. ) 19 kirats et 20 sahmes au hocl 
Kotb Effendi No. 6, de la parcell e No. 
17. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L. E. 370 pour le 1er lot. 
L.E. 310 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
226-C-403 Rodolphe Chalom Bey, avoca t. 

Date: Samedi 23 Mars 1930. 
A la requête elu Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionn aire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice des Hoirs de feu .Aly 
Ibrahim Emara, savoir: 

1. ) Saddika i\Iostafa Tartah, sa veuve. 
2.) Abdall ah, 3.) Abdel Alim, 
4.) Om El Nasr, 5. ) Soad, 
G. ) l\ Iessaada, ses enfants. 
7.) Om El Elou Emara l\Iohamed Ema

ra, veuve de feu l\Iohamed Aly Emara, 
fil s ct hériti er de feu Aly Ibrahim Erna
ra, prise tant en son nom perso nnel 
qu 'en sa qu ai té de tutrice de ses enfants 
mineurs l\ Ietwalli , Abdcl Sall am eL Fat
hia. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au village de Ghamrine, Markaz 
l\1énouf (Ménoufieh), débiteurs. 

Et contre Abdallah Aly Ibrahim Ema
r a, propriétaire, s uj e t local, demeurant 
au Yillage de Ghamrinc, district de Mé
n ouf (i\Iénoufi eh ), liers détenteur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 28 Avril 1030, hui ssier Ant. Ocké, 
transcrit le 6 l\ Iai 1030 s ub No. 1127. 

Objet de la vente: 
10 feddans, 1 kirat e t 10 sahmes de 

terrains s is au vil lage de Ghamrine, dis
tri c t de l\Iénou f (i\lénoufieh), aux hods 
Gheit Sobh El Bahari, Soubh El Kébli, 
Soubh El Charki, El Machaa e t El B ekr 
El Bahari, divisés comme suit: 

a) Au hod Gheit Soubh Rl Ba hari (an
ciennement Gheit Soubh). 

4 feddan s, ii kiraL's et 8 sahmes divi
sés en trois parcelles: 

La ire de 2 Jeddans, 1 kirat e t i6 sah
mes. 

La 2me de 16 kirats. 
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La 3me de 1 fedclan , 17 kirats et 16 
sahmes. 

b) Au hod Soubh El Kébti (ancienne
ment Gheit Soubh). 

19 kirats e t 10 sahmes formant une 
seu le parcelle. 

c) Au hod Soubh El Charki (ancienne
ment Gheit Soubh). 

1 fcddan et H kirats formant une seu
le parcelle. 

d ) Au hod El lVIachaa (anciennement 
Gheit Soubh). 

1 feddan, 10 kirats et 20 sahmes for
mant une se ule parcelle. 

e) Au hod El Hekr El Bahari. 
1 feddan, 17 ki rats et 20 sahmes for

mant une seule parcelle. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec toutes augmentations e t amé
liorati ons qui s'y trouvent, tous immeu
b les par des tination, sakiehs, pompes, 
machines et us tensiles aratoires qui en 
dépenden t, tou s bes tiaux, toutes plan
tations d 'arbres et de palmiers et, en 
général, tou tes cul tu res ex is ta nt sur les 
di tes terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Le Caire, le 1er i\Iars 1930. 

Pour le requérant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

380-C-551 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 25 Mars i039. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, pri s en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de Mahmoud Eff. Sawi 
Ayoub, fils de Sawi Ayoub, débiteur 
principal, propriétaire, ég·yptien, demeu
rant a u village de Massaret Sawi, dis
trict de Sennourès (Fayoum). 

En vertu d'un procès-YerbaJ de saisie 
immobili ère elu 8 Juin 1932, huissier V. 
Pizzutto, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal ~lixte du Caire, 
le 18 Juin 1932 s ub 1\o. 504 (Fayoum). 

Objet de la vente: 
2me lot. 

10 feddan s, 0 l\irats et 4 sahmes de 
terrains s is au vi ll age d~E l Zerbi, Mar
lmz Sennourès (Fa·youm), parcell e No. 4, 
au hod El l\Ieteileb No. 15. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.K 300 outre les frais. 
Le Caire, le 1er I\lars 1030. 

Pour le poursui\·a11t, 
Em. l\ li srah y, R. A. Rossetti e t l\L J ehieL 
370-C-5/d A yocals à la Co ur. 

Date: Samedi 25 Mars 1030. 
A la requête d u Sieur J osep h Nehama_ 

fil s de Elie. 
Au préjudice du Sieur l~gi d i o Barbiel' 

(dit Gino) pris tant personn ell ement que 
comme père exerçant la puissance pa
ternelle sur son fil s mineur Mario Bar
bi er, fils du dit Egid io, pe tit-fils de Pila
de, proprié ta ire, suj et i ta lien, deme urant 
au Caire, 38 rue E l Falaki . 

En vertu d 'un procès-Yerbal de saisie 
immobilière pratiqu ée le 1er Septembre 
1938, huissier Richard Dablé, dénoncée 
le 14 Septembre 1938, transcrits au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix-
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te du Caire le 21 Septembre 1938 sub 
Nos. 5638 Caire et 5942 Guizeh. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 720 m.:2 

40 cm., avec la villa y élevée s ur une 
superficie de 200 m2 environ, compos{!e 
d'un rez-de-chaussée, d 'un 1er étage ct 
d'un garage, le tout sis à El Guizell et 
El Dokki, 1\'Iarkaz et lVIoudiri eh de Gui
zeh, au hod Gueziret Maslahet El Miah 
No. 22, rue Amer No. 15 awaycd, actuel
lement No. 10, dépendant du kism d 'Ab
dîne, Gouvernorat du Caire, entouré d 'un 
mur d 'enceinte et d'une cloison. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d~s Charges. 

Mise à prix: L.E. 1100 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

362-C-533 Victor Alphandary, avocat. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de The l\'Iortgage Co. of 
Egypt Ltd. 

Au préjudice de: 
I.- Hoirs Makar Khalil, savoir: 
1. ) Milchail, fils de Makar Khalil, pro

priétaire, sujet égyptien, jadis demeu
rant au Caire, rue Gueziret Badran, rue 
Mourad Kotb, et actuellement sans do
micile connu en Egypte. 

2.) Sélim, fils de Makar Khalil. 
3.) Galila, fille de feu Makar Khalil. 
4.) Anissa, fille de feu Makar Khalil. 
5.) Bahia. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant le 2me au village de Nasria, :Mar
kaz Fayoum, la 3me au village d 'Ebcha
way, Markaz Fayoum, la t1me rue Erian, 
Bandar El Fayoum, et la 5me au village 
de Abdallah, Markaz Fayoum, Moudirieh 
de Fayoum. 

6.) Hanem Moussa ou Koussa Guer
g·uès, prise en sa qualité d 'héritière de 
feu Nassif Makar Khalil et de tutrice des 
mineurs: 1. ) Awad et 2.) Helena, à elle 
issus elu dit défunt. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
demeurant à Darb El Naggarine, à El 
Ramla, Fayoum. 

7.) Hanem Fanous Rizgallah, prise en 
sa qualité d 'héritière de feu Bichai Ma
kar Khalil, propriétaire, égyptienne, de
meurant à la rue El Farrane, Bandar El 
Fayoum. 

IL - Hoirs de feu la Dame Kollah ou 
Folla Makar Khalil, savoir: 

1.) Farida. 2.) Waguida. 
3.) Balsam, fille de Ishak Serkaoui. 
Propriétaires, égyptiens, demeurant à 

Bandar El Fayoum, tous pris en leur 
qualité d 'héritiers de Iviakar Khalil et de 
son épouse Dame Katoura ou Kanoura 
Bent A wad Hanna. 

Débiteurs expropriés. 
Et contre: 
1.) Mohamed Barrani Barakat. 
2.) Bayoumi Barakat 13arakat. 
3.) Sayed Awad Moeti. 
Tous trois propriétaires, locaux, de

meurant les 2 premiers au village de 
Tobhar, Markaz Ebchaway (Fayoum) et 
le 3me à Ezbet Malcar dépendant de 
Seila, Fayoum, tiers détenteurs. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Décembre 1934, 
huissier G. J. Madpak, transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

te du Caire le 18 Janvier 1935 sub No. 
28 Fayoum. 

Objet de la vente: en deux lots. 
D'après la saisie immobilière. 

1er lot. 
Biens sis à Zimam Seila, Markaz et 

Moudirieh de Fayoum. 
124 feddan s, 13 kirats et 16 sahm es di

visés en 5 parcelles: 
La ire de 72 feddans, 17 kirats et 12 

sahmes, dont: 
a) 12 feddans, 11 kirats et 20 sahmes 

au hod El Heyar No. G6, parcelle No. 7. 
b ) Vi feddans, 11 kirats et 16 sahmes 

au hod El Marg No. 97, parcelle No. 4. 
c) 1 feddan, 20 kirats et 4 sahmes au 

hod Khaled No. 11, faisant partie de la 
parcelle No. 4. 

d) 13 feddans, 21 kirats et 20 sahmes 
au hod El Chobak No. 08, faisant partie 
de la parcelle No. 2. 

Le tout formant un seul tenant. 
La 2me de 5 feddans, 21 kirats et 12 

sahmes, dont: 
a) 2 feddans, 10 kirats et 8 sahmes au 

hod Khaled No. 100, parcelle No. 1. 
b ) 2 feddans, 20 kirats et 12 sahmes 

au hod Makar Effendi No. 101, parcelle 
No. 7. 

c) H kirats et 16 sahmes au même 
hod, parcelle No. 9. 

Le tout form an t un seul tenant. 
La 3me de 3U feddans, 1 kirat et 12 

sahmes, dont: 
a) 5 feddan s et 8 sahmes au hod Ma

kar Effendi No. 101, parcelle No. 3. 
b ) 1 feddan et 10 kirats au même hod, 

fai sant partie de la parcelle No. 5. 
c) 22 feddan s, 1 kirat et 20 sahmes au 

hod El Gheit El Tawil No. 102, parcelles 
Nos. !1 et 3. 

d ) 7 feddan s, 1.3 kirats et 8 sahmes au 
hod El l=toman El Kibli No. 103, parcelle 
No. 1. 

Le tout formant un seul tenant. 
La 4me de '1 feddans, 8 kirats et 16 

sahmes au hod Khalifah No. 114, par
celle No. 3. 

La 5me de 5 feddans, 1.2 kirats et 12 
sahmes a u hod Berket Ammar No. 27, 
fai sant partie de la parcelle No. 3. 

2me lot. 
Biens sis au village de Tobhar, Mar

kaz Etsa (Fayoum). 
102 feddan s e t 10 kirats divisés en cinq 

parcelles comme suit: 
La ire de !16 feddans et 10 kirats dont: 
a) 46 feddans, 3 kirats et 12 sahmes 

au hod El E lwi El Gharbi No. 13, par
celles Nos. 1 et 3. 

b) G kirats et 12 sahmes au hod El 
Gabal El Bahari El Charki No. 10, fai
sant partie de la parcelle No. 11. 

La 2me de 1 feddan, 12 kirats et 12 
sahmes au hod Khaddour El Gharbi No. 
H, parcelle No. 1. 

La 3me de 115 feddans et 9 kirats au 
hod Makar Effendi No. 4, parcelle No. 3. 

La 4me de 7 feddans, 4 kirats et 8 
sahmes au hod El Gabal El Gharbi No. 
6, parcelle No. 1. 

La 5me de 1 feddan, 22 kirats et 4 
sahmes au hod El Gabal El Gharbi El 
Charki No. 7, faisant partie de la parcelle 
No. 1. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans a ucune exception ni réserve, 
avec les améliorations, augmentations et 
accroissements que les débiteurs pour-

1er j2 \1ars 1V39. 

ront y faire, y compris un jardin frui
ti er de 3 feddans environ, au hod El 
Elwi El Gharbi, ainsi qu'une ezbeh com
posée de 7 maison n e ttes d 'agriculteurs 
en briques crues, en mauvais état. 

Désigna tion des biens d 'après le Sur
vey Department. 

1er lot. 
123 feddans, 16 kirats et 16 sahmes 

dont: 
a) 118 feddans, 15 kirats et 4 sahmes 

sis au village d'El Nasiria et 
b ) 5 feddans, 1 lürat et 12 sahmes sis 

au village d 'El Salihia, le tout Markaz 
et Moudirieh de Fayoum, divisés comme 
suit: 

A. - Biens sis au village d'El Nasiria 
détaché de Nahiet Seilah, Markaz et 
Moudirieh de Fayoum. 

118 feddans, 15 kirats et 4 sahmes, sa
voir: 

1. ) 12 feddan s, 11 kira ts et 20 sahmes, 
parcelle No. 7, au hod El Sabber No. 96. 

2.) 411 feddans, 11 l<irats et 16 sahm es, 
parcelle No. 2, au hod El Marg No. 97. 

3.) 13 feddan s, 21 kirats et 20 sahmes, 
faisan t partie de la parcelle No. 2, au hod 
El Chobak No. 08. 

!1.) 1 feddan , 20 lürats et '1 sahmes fai 
sant partie de la parcelle No. 4, au hod 
Khaled Agha No. 100. 

5.) 2 feddans, 10 kirats et 8 sahmes, 
parcell e No. 1, au ~1od Khaled Agha No. 
100. 

6.) 2 feddans, 10 kirats et 12 sahmes, 
parcell e No. 7, au hod Makar Effendi 
No. 101. 

7.) 14 kira ts et 16 sahmes, parcelle No. 
9, au hod Makar Effendi No. 101. 

8.) 6 feddans, 10 kirats et 8 sarunes 
fai sant partie des parcelles Nos. 3 ct 5, 
au hod Makar Effendi No. 101. 

9.) 22 feddan s, 1 kira t et 20 sahmes, 
parcelles Nos. 4, 3 et 6, a u hod El Gueit 
Tawil No. 102. 

10. ) 7 feddans, 13 kirats e t 8 sal11nes 
faisant partie des parcelles Nos. 1 et 2, 
au hod Bahr El Rommane El Kibli No. 
103. 

De ce tte parcelle 2 feddans, 7 ki ra ts 
et 0 sahm es sont vendus à Say cd A vvad 
i'vloe ti s uivant acte transcrit en 1933. 

11. ) '1 feddan s, 8 kirats e t tG sahmes, 
parcelle No. 3, au hod Khalifa No. H4. 

B. - Biens s is à El Salihioh détaché 
de Seila, Markaz et Moudirich de Fa
youm. 

5 feddans, 1 kirat e t 12 sahmes, fa isant 
partie de la parcelle No. 5, au hod Bcr
ket Amre No. 127. 

2me lot. 
C. - Biens sis au village de Tobhar, 

Marlcaz Abchaway (Fayoum). 
102 feddans , 1 kiral; et 17 sahm es divi

sés comme suit: 
1.) 23 feddans, 23 kirats et 12 sahmes 

faisant partie de la parcelle Nos. 3 e t 8, 
utilités, et parcelle No. 1, au hod E l Elou 
El Gharbi No. 13, kism tani. 

2.) 2 feddans, 10 kirats et 4 sahmes, 
parcelle No. 1, au hod El Gabat El Kibli 
El Charki No. 7. 

3.) 43 feddans, 16 kirats et 16 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 3, au 
hod Makar No. 4. 

!1.) 7 feddans, 4 kirats et 8 sahmes, par
celle No. 1, au hod El Gabal El Gharbi 
No. 6. 
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5.) 1 feddan, 11 kirats et 9 sahmes fai
sant partie de la parcelle No. 1, au hod 
Khaddour El Gharbi No. 14. 

6.) 8 feddan s et 21 kirats, faisant partie 
de la parcelle No. 3, au hod El Elou El 
Gharbi No. 13, ire section. 

7.) 14 feddans, 10 kirats et 16 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 3, au 
hod El Elou El Gharbi No. 13, 2me sec
Lion. 

N.B. - La ire parcelle es t occupée 
par les Hoirs Nassif Makar, Hoirs Moha
med Barrani Barakat et les Hoirs Abou! 
Hesn Gabrail, la 2me parcelle est déte
nue par El Sayed Mohamed Moomein et 
iVIohamed Moomein, la 3me parcelle est 
détenue par les Hoirs Mohamed Moo
mein, la 4me par les Hoirs Mohamed 
..\Ioomein, la 5me par les Hoirs Nassif 
Khalil Makar, la 6me par Mohamed Bar
rani Barakat et les Hoirs Abou! Hosn 
Gabrail et les Hoirs Nassif Makar, la 
7me parcelle ainsi que la ire sont ven
dues à Farida et Waguida et Balsam 
Ishak Charkaoui, enfants mineurs de ce 
dernier et sous la tutelle de la Dame 
Follah, fille de Makar Khalil, et ce s ui
\-ant acte transcrit en 1932. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

_\1ise à prix: 
L.E. 3335 pour le 1er lot. 
L.E. 6800 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 
Le Caire, le 1er Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. l\lisrahy et R. A. Rossetti, 

375-C-546 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte. 
Au préjudice de El Cheikh Hussein 

Abdel Hay Afifi El Sokkari, fil s de feu 
_\bdel Hay Afifi El Sokkari, propriétai
re, sujet local, demeurant au village de 
Kafr Abou! Hassan, district de Kouesna 
(Ménoufieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Novembre 1932, huis
sier Giaquinto, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 19 Novembre 1932 sub No. 5600 Mé
noufieh. 

Objet de la vente: 
5 feddans et !1 kirats sis au village de 

Kafr Abou! Hassan, district de Koues
na, aux hods El Omda et Dayer El Na
hia, divisés comme suit: 
A.- Au hod El Omda No. 6. 
3 feddans, 3 kirats et 17 sahmes, par

celle cadastrale No. 75, suivant indica
tions données par le Survey Department, 
formant une seule parcelle. 

B. - Au hod Dayer El Nahia No. 6. 
2 feddans et 7 sahmes divisés en deux 

parcelles: 
La ire de 1 feddan, 5 kirats et 19 sah

mes, parcelle cadastrale No. 7, suivant 
indications données par le Survey De
partment. 

La 2me de 18 kirats et 12 sahmes, par
celle cadastrale No. 9'*• suivant indica
tions données par le Survey Depart
ment. 

Suivant les indications données par le 
Survey Department la dernière parcelle 
ci-haut serait de 19 kirats et 20 sahmes, 
mais d'après les titres de propriété pro-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

duits, cette parcelle s'élève à 18 kira ts 
et 12 sahmes seulement. 

Les dits terrains sont actuellement in
cultes. 

Ainsi que le tout se poursuit ct com
porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
machines et u stensiles aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes plan
tations d'arbres e t de paimiers e t, en 
général, toutes cultures existant sur les 
dites terres. 

Désignation des biens d 'après le nou
veau cadastre. 

Biens sis au village de Kafr Abou! 
Hassan, Markaz I\:ouesna (Ménoufieh), 
divisés comme suit: 

1.) 3 feddans, 3 kirats et 17 sahmes, 
parcelle No. 113, au hod El Omdch No. 5. 

2.) 1 feddan, 5 kirats et Hl sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 6, parcelle No. 7. 

3.) 19 kirats et 20 sahmes, parcelle N'o . 
9'!, au hod Dayer El Nahia No. 6. 

Soit au total 5 fcddans, 5 kirats et 8 
sahmes. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Le Caire, le 1er Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy, R.A. Rossetti et M. J ehiel, 
38'*-C-555 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bani< of 
Egypl _ 

Au préjudice des Hoirs de feu Moha
mael Mahmoud El Fiki, fils de feu l\Iah
moud, savoir: 

1.) Abdel Rahman. 2.) Abdel Latif. 
3.) Ilemeicla. 
4.) Anissah ou Amina. 5.) Eicha. 
6. ) Hodou El Sourour Om El Farah. 
7.) Dame Esteita, sa fille. 
8.) Dame Fahima Ahmed El Chahed, 

sa veuve, prise tant personnellement 
qu 'en sa qualité de tutrice de sa fill e mi
neure Om El Farah. 

Tous propriétaires-, locaux, d·3meurant 
à Nahiet El Rahawi, i\1arkaz Embabeh, 
sauf la Sme qui demeure à Embabeh, 
dans la maison de Sidhom Hanna, près 
de la mosquée de Sidi El Arbaine, Mou
dirieh de Guizeh. 

Et contre Abdel Khalek Chaaban 
Bakr, propriétaire, local, demeurant a u 
village de Rahawi (Embabeh), tiers dé
tenteur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Juillet 1922, hui ssier 
F. Kauzman, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 18 Août 1922 sub No. 2944. 

Objet de la vente: lot unique. 
3 feddans, 2 kirats et 8 sahmes de 

biens sis au village de Rahawi, Markaz 
Embabeh, Moudirieh de Guizeh, divisés 
comme suit: 

1.) Au hocl El Helfaya. 
9 kirats et 8 sahmes. 
2.) Au hod Sahel El Zokm. 
1 feddan. 
3.) Au hod Sahel El Garf. 
1 fecldan et i7 kirats . 
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Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'lise à pt·ix: LE. 75 outre les frais. 
Le Caire, Je ier Mars 193\J. 

Pour h~ poursuivant, 
l<;m. Mi srahy e t R. A. Rossetti, 

3R2-C-553 Avocats ù la Cour. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requê te du Sieur Isaac Ancona, 

ès4_. de syndi c de la faillite Abdel Rah
man Ahmed Mous tafa El Agrami. 

Au préjudice du Sieur Abdel Rahman 
Ahmed l\Ioustafa El Agrami, de Manfa
lout (Assiout). 

E'n vertu d'une ordonnance rendue 
par M. le Juge-Commissaire, le 13 Août 
1937, ~o. '!39 /62e A.J. 

Objet de la vente: 
Une quote-part de 2/3 soit une s uper

fi cie de 122 m2 98 dm2 ou 365,58 p.c. à 
prendre par indivis dans 184m2 47 dm2, 
ensemble avec les constructions y éle
vées, composées de '1 étages, construits 
en briques rouges, sis à Bandar Manfa
lout, Markaz Manfalout, Moudirieh d 'As
siout, à chareh El Hossaini No. 47, fai
sanL partie de la parcelle No. 102. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise il prix: L.E. 665 outre les frais. 
Pour le poursuivant èsq., 

360-C-531 Georges J. Haggar, avocat. 

liate: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice des Hoirs de feu Moha
med Ahmed Farag, fils de Ahrned Mo
hamed Farag, savoir: 

1.) Ahmed, 2.) Abdel .Moneim, 
3.) Zeinab, !1.) Aziza, 
5.) Tahia, ses enfants majeurs. 
6.) Amina Bent Hassan Nasr, sa veuve. 
'rous propriétaires, égyptiens, demeu-

rant à El Hawamdieh, Markaz et Mou
dirieh de Guizeh, débiteurs expropriés. 

E:t contre Hussein Sid Ahmad Arab, 
propriétaire, sujet local, demeurant au 
village d'El Azizia, l\1arkaz et Moudirieh 
de Guizeh, tiers détenteur. 

Eh vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Juin 1926, huissier 
Kalimkarian, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 1er Ju.illet 1926 sub No. 2254 Gui
zeh. 

Objet de la vente: lot unique. 
4 feddans, 1 kirat et 13 sahmes sis au 

village d'El I-lawamdia, Markaz et Mou
clirieh de Guizeh, divisés comme suit: 

1.) 1 feddan, 5 kirats et 19 sahmes, 
parcelle No. 304, au hod El Rizka No. 2. 

Ces biens son t inscrits au teklif d'El 
Cheikh Mohamed Ahmed Farag et au
tres d'après le registre du nouveau ca
clastre. 

2.) 23 kira ts faisant partie de la par
celle No. 288, au hod El Metabal<: No. 9, à 
l'indivis dans 1 feddan et 6 kirats. 

3.) H kirats, parcelle No. 162, au hod 
El Nakhil No. 10. 

Ces biens sont inscrits au teklif d'El 
Cheikh Mohamed Ahmed Farag et au-
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tres, d 'après le regi s tre du nouveau ca
dastre. 

4.) 20 kirats e t 18 sahmes, parcelle No. 
35, a u hod El Chev>'eihi No. 12, à l'indi
vis dans 1 feddan. 

Ces biens son t inscrits au teklif au 
nom d'Aly Mohamed Farag et autres, 
d 'après le livre du nouveau cadastre. 

5.) 10 kira ts, parcelle No. 137, au hod 
El Nakhil No. 10, à l'indivi s dans 10 ki
rats et 10 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes leurs dé
pendances et appendances, rien excep
té ni exclu. 

Pour les limites con sulter le COl.hier 
des Charges. 

Mise à prix: L.K L180 outre les frais. 
Le Caire, le 1er Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy, R.A. Rossetti et M. J ehiel, 
378-C-549 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 25 lVIars 1939. 
A la requête du Mini stère des W akfs . 
Au préjudice de Youssef Eff. Tolba, 

fil s de Tolba, fil s de Youssef, cultivateur 
et propriétaire, sujet égyptien, demeu
rant à Dahrout, Markaz Maghagha, ac
tuellem ent à Alexandrie, kism Mohar
rem-Bey, rue El l\llaamoun No. 3. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Novembre 1933, hui s
sier J. Sergi, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribuna l Mixte du Cai
r e le 12 Février 1936 sub No. 2H (Mi
nieh ). 

Objet de la vente: 8 feddan s et 12 ki
rats de terrain s sïs à Nahie t Dahr out, 
Markaz Maghagha, Moudirieh de Mi
nieh, au hod Youssef Tolba No. 10. fai
sant partie de la parcelle No. 1. 

Tels que les dits biens se pours ui,· en l 
et comportent san s auc un e exception ni 
réserve. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1100 ouLre le s frais. 
Le Caire, le t er Mars 1939. 

Pou r le poursu ivant, 
Em. Misrahy e t IL A. Rosse LLi, 

393-C-56'1 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête cl tl Min is tère cles \Vakfs. 
Au préjudice de: 
L) Ibrahim Hassan Gouda, fils de 

Hassan Gouda. 
2. ) Abd el Moneim Mohamed Ab del 

Mawl a, fil s de Mohamed, fil s de Abdel 
Mawla. 

3.) Mohamed Ibrahim Man sour, fils 
de Ibrahim, fils de Mansour. 

'1. ) Hoirs de feu Youssef Ibrahim 
Mansour, savoir: 

1.) Man sour Youssef, son fils, pris 
tant person nellem ent qu'en sa qualité 
de Lu lcur cles mineurs Dessouki, Sélim, 
F a tma e t Zeinab. 

2.) Ibrahim Youssef, son fil s. 
3.) Masourah, sa fille. 
4. ) Dame Salima Bent Abdel Za hab, 

sa veuve. 
Tous proprié taires, locaux, dem eu

rant à Nahie t Demenchaou Hachem, 
Markaz e t Moudirieh de Mini eh, débi
teurs expropriés. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 13 Mars 1933, huissier 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Khodeir, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 25 Mai 1933, sub No. 10119 (Minieh). 

Objet de la vente: en quatre lots . 
i er lot. 

!1 feddans, 9 kirats et 4 sahmes, mais 
d'après la totalité des subdivisions 3 
feddan s, 13 kirats et '* sahmes, proprié
té de Ibrahim Gouda, à zimam Nahiet 
El Damchaw 1-Iachem, Markaz et Mou
dirieh de Minieh, divisés comme suit 
en trois parcelles : 

La ire de iO kirats e t !1 sahmes au 
hod .Kom Said No. 3, parcelle No. 35. 

La 2me de 23 kirats et 16 sahmes au 
hod Aly Bey No. 13, parcelle No. 17. 

La 3me de 2 feddans, 3 kirats et 8 sah
m es au m ême hod, parcelle No. 18. 

2m e lot. 
Bien s appartenant a ux Hoirs Youssef 

Ibrah im Mansour, à Zimam Nahiet Dam
chaou Hachem, Markaz et Mou dirieh 
de Minieh, d'une superficie de 4 fed
dans et 2 kirats divisés comme suit, en 
deux parcelles, sa voir: 

La ire de 2 feddan s et 16 kirats a u 
hod El Barrah No. ill, fai sant partie des 
parcelles Nos. 7 et 8. 

La 2m e de i feddan et 10 kirats au 
h od 1\".om Go m aa No. 2, fa isant partie 
de la parcell e No. 29, par indivis dan s 
3 fedcla n::., 19 kirats et 16 sahmcs. 

3m e lot.. 
1 fedclan, 20 kirats e t 12 sahmcs de 

terrains, propriété de Ab del J\.Ioneem 
Mohamecl Abdel Mawla, à zimam Na
hiet Damchou Hachem, Markaz et Mou
cliri eh de Min ieh, divisés en deux par
celles r·omme suit: 

La i re clc 20 kirats et 12 sarnnes. au 
h ocl E l Gart' E l K ébli No. 6, faisant i)ar
tie de la parcell e :\!o. Hl. 

La 2me de i Jçcldan, au hocl E l Om 
El Tamanin No. 3, fa isant partie (le la 
parce ll e ?\o. 28, et la parcelle No. 211, 
par indivi s clans la s uperficie de 2 fed
rl ano;, 7 kiral::i e t 8 sahmcs. 

4me lot. 
7 fedclan s, 7 kirats e t 12 sahmes cle 

terrains, propriété de Mohamed Ibra
him Mansour, sis at t village de Dam
chaou Hachem, Markaz et .Mouclirieh 
de 1\Iinieh, mais d'après la subdi vis ion 
5 Jeddan s e t H kira ts di visés comme 
suit : 

1. ) 3 feclclan s au hocl El Garf El Ba
hary No. 8, faisant partie de la parcelle 
No. 55 e t par ind ivi s dans 3 fedclan s, i 
ki ra t et 1. 2 sahmes. 

2.) 2 fedclans c L H Ju·als au m ême 
hod, fa isant partie de la parcelle No. 56. 

Tels que les dits b iens se pours uivent 
et comportent avec toutes dépend an ces 
et appendan ces, tous immeubles par n a
ture et par destination, r ien exclu ni 
excepté. 

Désignation des biens d'après le Sur
vey Department. 

i er lot. 
Biens appartenant à Ibrahim Gouda. 
3 fecldans, 13 kira ts et 4 sahmes sis 

au village de Damchaw Hach em , Mar
kaz et Moudirieh de Minieh , divisés 
comme suit: 

1. ) 10 kira ts et 4 sahmes, parcelle No. 
55, au hod Kom Said No. 3. 

2.) 23 kirats et 16 sahmes, parcelle 
No. 17, au hod Aly Bey No. 13. 

1er/2 ~ars 1939. 

3.) 2 feddans, 3 kirats et 8 sahmes, 
parcelle No. 18, au hod Aly Bey No. 13. 

2me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs de Yous

sef Ibra him Mansour. 
4 feddan s et 2 kirats sis au village de 

Demchaw Hachem, Markaz et Moudi
rieh de Minieh, divisés comme suit : 

1.) 2 fedclans e t 16 kira ts fai sant par
tie des parcelles Nos. 7 et 8, au h od El 
Kara ra No. 14. 

2.) i feddan et 10 kirats faisant par
tie de la parcelle No. 29, au hod 1\ om 
Gomaa No. 2, à l'indivis dans 3 feddans, 
19 kirats et 16 sahmes. 

3m e lot. 
Biens appartenant à Abdel Mon eim 

Mohamed Abdel Mawla. 
i feddan, 20 kirats et 12 sahrnes sis 

a u village de Demchaw Hachem, i\Iar
kaz et Moudirieh de Minieh, cl ivisés 
comme suit : 

1.) 20 kirats et 12 sahmes faisant par
t ie de la parcelle No. 19, au hod E l Garf 
El Kibli No. 6. 

2.) 1 feddan fai sant partie cle la pü.r
celle No. 21 e t parcelle No. 211, au hod 
Om Samanin No. 5, à l'indivis cl<H10' 2 
fedclans, 'ï kirats et 8 sahmes. 

4me lot. 
Biens appartenant à Mohamed Ibra

him Mansour. 
5 feclclans e t H kirats sis au même 

village de Demchaw Hachem, l\1arkaz 
e t l\1ouclirieh cle Minieh, divisés comme 
suit: 

L) 3 feddan s faisant partie de la par
cell e No. 65, au h od El Garf El Bahari 
No. 8, il l'indivis dans 3 feddan s, 1 kirat 
e t 12 sahm es. 

2.) 2 fecldan s et H kirats fa isant par
tie de la parcell e No. 56, au hod El Garf 
E l Bahari No. 8. 

Tels que les dils b iens sc poursuiYent 
e t se comportent aYec toutes leurs dé
pendan ces e t appendances, tous im
meubles par n ature et par destinati on, 
rien excepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 265 pour le 1er lot. 
L.E. 265 pour le 2me lot. 
L .E . 135 pour le 3me lot. 
L.E. 365 pour le 4me lot. 
Outre les frai s . 
Le Caire, le ier lVIars 1939. 

Pour le poursuivant. 
Em. Misrahy eL R A. Rosse lli, 

394-C-565 Avoca ts à la Cou r. 

Date: Sam edi 25 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Contre Ibrahi m Mahmoud Hassan Dar
wiche, propriétaire, local, demeurant à 
El Harrania, district e t Moudirieh de 
Guiza, débiteur. 

Et contre: 
1.) Ismail, 2.) Mohamed, enfants de 

Abdall a El Cha'er, 
3.) Franci s Rostom. 
Propriétaires, locaux, dem eurant les 

2 premiers à Nazlet El Semmane, kism 
El Ahram, banlieue du Caire, kism Ab
dîne, Gouvernorat du Caire, et le der-



1er/2 Mars 1939. 

nier a u Caire, cha reh El Madabegh, No. 
18, ki sm Abdine, ti ers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 26 Mai 1930, huissier C. Damiani, 
transcrit le 5 Juin 1930 s ub No. 2736. 

Objet de la vente: 
5 feddans et 13 kiraLs s is a u village 

d 'El Harrania wa Nazlet El Ba tra n, di s
tri eL de Guizeh (Guizeh ), divisés comme 
suit: 

1.) Au hod El Ha lfaya. 
3 fedda n s e t 6 kirats. 
2.) Au hod El Rakayek El Gha rbi. 
L feddan. 
3.) Au hod El R a kayek El Cha rki. 
J (5 kiraLs e L 16 sahmes. 
1. ) Au hod El Maya El J{ iblia (an cien

nement E l Akouli ). 
Ll1 kira ts et 8 sahmes en d e ux parr.cl-

l c~ : 
La :Lre de :L2 kirats. 
La .2me d e 2 kira ts e t 8 sahm es. 
.\insi que le tout se pours uit e t com

porte aœc tou tes augmentations e t a m é
li oration s qui s'y trouvent, tous immeu
bles pa r des tina tion, sakiehs, pompes, 
muchincs et u s tensiles aratoires qui en 
dépende nt, tou s bestiaux, toutes pla n
tations d 'arbres c t d e palmier s e t, en 
général, toutes cultures existan t s ur les 
c! i tes terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

'\lise à prix: L.E. 565 outre les fra is . 
Le Caire, le ier Mars 1930. 

Pour le requérant, 
Em. \Ii s rahy, H .. A. Rossetti et M. J ehiel, 
::l~ ~>-C-05t.l A.voca ts il la Co ur. 

Ualc: Sam edi 25 Mars 1939. 
A la requête d tt Crédit H ypothécair e 

1\.gricole d 'E gypte, géré par le Créd it 
Agricole cl'Egypte. 

Le dit Crédit Hypothécaire Agricole 
tL8gyp Le s ub rogé a u x droits de l'AgTi
culLural Bank oJ Egypt suivant ac te d e 
cession e L s ubrogation passé a u Grene 
des AcLes Notariés du 'l'ribuna l Mixte 
du Caire le 2 Juin i933 s ub No. 2821. 

Au préjudice de: 
l. - Les héritier::; J e fe u Cha llout 

Hussein , Jil s de llus::;ein Aly, d ébite u r 
]>rincipal, et 

II. - Les héritier::; d e fe u Hussein 
Chaltot1t, savoir: 

i. ) Ahmed, 
2.) Savecl, e nfa nts de Je u Challout 

Hussein · A l y. 
3.) Fauz i Mohamed Ch al lo uL, fil s de 

:rvlohamocl Cha ltouL, mineur sous la tu
telle de Mohamed Abdel Mawgoud, tous 
dem eurant à Nahie t Deirout Om Na
J\hla, Markaz Mall aou i (Ass iout). 

Et contre: 
1.. ) Ahmad Chaltout Hussein, 
2.) Hu ssein Ch altout Hussein, 
;l.) Sayed Ch altout Hussein, 
'1. ) Manso ur .Salch T artour, 
5.) Mous lafa Sabra Aly, 
U. ) Abdalla Mikhail Gobria l, 
7. ) Orfanc Aly Hussein, 
8. ) IJ ame Farida Bent Abdel Réhim El 

Gues laini, propriétaires, s ujets locaux, 
demeurant au village de Deirout Om 
Nakhla, sauf la dernière au village de 
Mallaoui, district de Mallaoui (Assiout), 
ti ers cléten te urs. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d 'un procès-verbal de smsw 
du 7 Mars i929, huissier G. Zappala, 
transcrit le 19 Mars 1929 s ub No. 226. 

Objet de la vente: 
i 2 ff)ddans, 8 kirats et 20 sahmes cle 

terrains, y compris 7 dattiers, s is a u 
village de Deirout Om Nakhla, dis trict 
de Mallaoui (Assiout), aux hods E l Ha
lazona, Ahmed Youssef, Abo u Gadalla , 
Mankadris, El Tara nia, El E d essa et 
Abdcl Malek EHencli, divsés comme 
suit: 

A. - A u hod El Halazona No. '1 (an 
r.;iennemen t El Rakik). 

4 feddans, 7 kirats e t i2 sahmcs for
mant une se ule parcelle. 

B. - Au hod Ahmad Youssef 1\io. 8 
(an ciennement E l Ahmad) . 

i 3 ki rats e t 8 sahmes formant une 
se ule parcelle. 

Dans cette parcelle se trouvent plan
tés 7 dattiers. 

C. -Au hod Abou Gaclalla ~o. 12. 
2 fed dans, 8 ldrals e t 12 sahmes di-

vi sés en deux parcelles. 
La ire cle i fecldan e t :::3 ki; ats. 
La 2m e de 9 kira ts ·~ t i 2 sabmes. 
D. - Au hod E l Mankadris No. i 3 

(an ciennement Kaouk). 
8 kira ts formant une seule parcelle. 
E. - Au h od El Bdessa !\'o. 28 (an 

ciennement El Wata cl ). 
3 fcdcla ns e t 3 kira Ls divi sés en deux 

parcell es: 
La ire d e 2 feddans. 
La 2m e de i fedda n et 3 kirals . 
F. - A u hocl El T arania i\·o. '2.7 (an

cie nn em ent Kerfa). 
i 8 kirals e t 'L 2 sahmcs form an l une 

seule parcelle. 
G. - Au hod Abd el Ma la k Eff. !\ o. 31 

(anciennem ent E l Dissa). 
22 kira ts formant un e sc 11le par(·ell c. 
L 'état des bi e ns es t a c tu ellement corn

m e suit: 
12 fedclans, 8 kira ls e t 20 ~ahmes de 

terrains, y compris 7 dat ti er~, s is él ll 

v illage de Dcirout Om Nakhla, cli s trict 
de Mallaoui (Assiout), divisés comme 
suit: 

i. ) Au h od E l IIalazon a No. 4. 
4 fcddan s, 7 kirats e t i 2 sahm cs for-

mant un e se ul e parcell e. · 
2.) Au hod Ah m ed You ssef No. 8. 
13 kira ts c t 8 sahm es formant une 

seule parcelle. 
Dan s cette parcelle se trouven t p lan

tés 7 dattier s . 
3.) Au h od Ahou Gadal la h No. 12. 
2 feddans, 8 kira ts et i 2 sahmes en 

de ux parcell es e t actu ell em ent, s ui vant 
l' éta t cl es b i en s , en trois parcelles: 

a) La t re de 1 fcdclan e t 23 J~irals. 
b ) La 2m c de 9 kira ts e t. 12 sahmes 

divi sés ac tuellem ent en deux par cell es : 
La Jre de 3 kirats . 
La 2m e d e '' kira ts c t t 2 :ahmes. 
-'1. ) Au hod Mankaclri s No. i 5. 
8 ki ra ts formant 1111 e se ul e pan·ell e. 
5.) Au hod E l Edeissa No. 28. 
3 fedd a n s et 3 kirats divi sés en deux 

parcelles e t actu ell em ent, s uivant J' é tat 
des biens, divi sés en quatre parcell es: 

a) La Jre de 2 fecldans divisés ac tu el-
lcmc n t en deux parcelles: 

La Jre cle 6 kira ts . 
La 2me de i fedd an e t 18 kirats. 
b) La 2m~ de 1. fedda n et 3 kirats 

divisés actuellement en deux parcelles: 

La ire de 3 kirats. 
La 2m e de 1 feddan. 
6.) Au hod El Tarania No. 27. 
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i8 kira ts e t i2 sahmes anciennem ent 
en une seule parçelle et actnellem ent, 
suivant !'.Etat des bien s, en deux par
celles: 

La Jre d e 10 ki rats. 
La 2me de 8 kirats e t i2 sahmes. 
7.) Au h ocl Abcl.cl Mala k Eff. No. 31. 
22 kirats a n cienn em ent en un e seule 

parcelle e t aetuellcm ent, s uivant l' é tat 
des b iens, en deu x parcelles : 

La ire de i8 kirats. 
La. 2m e de L1 kirats. 
Ains i qu e le tout se po ursuit e t com

porte avec toutes augmentations e t amé
liorat ions qui s'y trouven t, tous immeu
bles par des tina tion, sakiehs, pompes, 
machin es e t u s tens il es a ratoires qui en 
d épendent, tou s bes ti au x, tolltes planta
tions rl 'arbrcs c t de palmiers et e n gé
néral to utes cultures ex is tant su r les 
d ites terres. 

Pour les limites consulter !.:; Cahier 
cles Charges. · 

\ 'lise à prix: L.R 350 out re le;; frais . 
Le Caire, le 1er lVIars 1.939. 

Pour le requérant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

37!L-C-o'' 5 Avoca ts à la Cour. 

Uale: Sanredi 23 i\ Iars 193\:l. 
A la requêle elu Crédit Hypothécaire 

Agl'ieolc d Egyp te, pris en sa q ua lité de 
cessionnaire de l"Agrieu lt ural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice des Hoirs de feu Ahmed 
hh ulil .1~ 1 Dèl'cchc, d0bi leur principal dé
cédé ct de::; Hoirs de la Dame Fatma 
Ben t. Ahm ecl 81 H.oubi, Ye uve de fe u Ah
m ccl h:hulil Bl Da'echc, elle-même prise 
C i l :n qual ité d 'hé rit ièr e de fe u ,\.hmed 
1-\:ha lil. E l Da· ecll e, sa voir: 

:l. ) h .h alil A hm cd K h alil. 
2. ) Abclel Fa ttah Ahmccl Khalil BI Da'

cc lw, lJropriétaircs, égyptiens, demeu
ran t ü DcJn ou, cl i ~ Lrict cie E lsa, i\loudi
l'i e h de F ayoum. 

En vet·Lu d ' un procès-verb<:.d de ::;aisie 
immob ilièr e pratiq uéc par l'huissier J. 
L. Aln•rnh e le 27 Juin 1922, transcrit au 
Bureau etes Hypoth èque::; d u Trib una l 
illi x le elu Caire le 6 cluilleL 1933 sub No. 
:223~) (Payo um). 

Ohjcl de la \ Cllle: lot unique. 
û J'ecldans, U ki rats c L 14 sahmes de 

terrains sis a u village de DeJnou, dis
tric t de Etsa, Moudirieh de Fayoum, di
visé,; comme s uit: 

A. - Au hod El Gouraf No. 21. 
2 l'ecldans, 7 l<ira ts e t 8 sahmes en une 

:"Cu le parcelle. 
B. - Au hod E l Omcla No. 43. 
:2 J'cddan s en une ::;c ule parcelle. 
C. - Au hod E l Gu ez ira wal Chiakha 

)< o. :25 (a nciennem ent El Chiak ha). 
.L J'cd dan, iU kirab e t 2 sahmes for

mant un e se ule parcelle. 
D. - 1:2 kira ts e t t1 sahmes, en une 

se u le parce ile. 
Ains i au s urplus qu e tous ces biens 

se po urs ui vent e t comporten t, sans au
cune exce ption ni réserve, avec tous les 
imme uble::; pa r des tination qui en dépen
cl c n t te ls qu e pla n tati ons, da ttier s, us ten
sil es e t mac hin e.- agricoles, bestiaux 
e t mai son s d 'habita tion, ezb eh s, huttes 
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ou échas et, en général, tout ce qui se 
trouve existant sur les dits biens. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.B. 4.00 outre les frai s. 
Le Caire, le i er Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rosse tti, 

373-C-5'*4 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête du Mini s tère des W akfs. 
Au préjudice de Aly Meawad Moha-

m ed, propriétaire, suj e t égyptien, de
meurant à Badahl, Markaz Béba (Béni
Souef), dé bi te ur exproprié. 

Et contre: 
i. ) Sayed Touni El Gharbi, fil s de 

Touni El Gharbi, demeurant à Nahiet 
Kafr Béni-Aly, Ivlarkaz Béba (Béni
Souef), 

2.) Hanem Bent Mohamed Aly, 
3.) Abbassieh Bent Abdel MotLaleb 

Abdel Maksoud, demeurant au village 
de Nahiet Badahl, Markaz Béba (Béni
Souef), tiers détenteurs. 

'En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 20 Octobre 1937, huis
sier George. Khodeir, transcrit au Bu
reau des Hypo thèques du Tribunal Mix
te du Caire le ii Novembre Hl37 sub 
No. 577 Béni-Souef. 

Objet de la vente: en deux lots. 
i er lot. 

7 feddans, H kira ts et 22 sahmes sis 
à Nahie t Badahl ct Bahdal suivant la 
saisie immobilière, l\larkaz Béba (Béni
Souef), divi sés comme suit: 

i. ) 22 kirats e t 16 sahmes au hod Ab
del Fattah No. 2, parcell e No. 36. 

2.) i feddan, /1 kirats e t 18 sahmes au 
hod El Bourah No. 12, fai sant partie et 
par indivis de la parcelle No. 7. 

3.) 8 kira ts e t 12 sahmes au hod El 
Omdeh No. 17, fai sant partie des parcel
les Nos. 16 et 17 par indivis. 

4.. ) 10 kirats au hod El Omdah No. 17, 
fai sant partie de la parcelle No. 4.1 par 
indivis. 

5.) ii kira ts et 12 sahmes au hod El 
Bourra No. 12, faisant partie de la par
celle No. H par indivis. 

6.) 16 kirats au hod El Omdeh No. 17, 
fai sant partie des parcelles Nos . 15 et 16 
par indivis. 

7.) i feddan et 10 ldrats au hod El 
Omdeh No. 17, faisant partie de la par
celle No. 19 par indivis. 

8. ) 20 kirats au hod El Omdeh No. 17, 
par indi vis dans la parcelle No. 28. 

9.) 9 kirats au hod El Heiche No. 22, 
fai sant partie de la parcelle No. 2'L 

10.) iO kirats e t 16 sahmes a u hod El 
Heicha No. 22, faisant parti e de la par
celle Nu 25. 

ii.) ii kirats e t 20 sahmes au hod :i(i
bli El Tarik No. 21, parcelle No. 50 en 
entier. 

Tels que les dits biens se poursuiven t 
e t comportent avec toutes dépendances 
et attenances, tous immeubles par na
ture et par des tination, rien exclu ni ex
cepté. 

2me lot. 
i feddan e t H kira Ls de terrain s sis au 

village de Nazlet Saïd, Markaz Béba (Bé
ni-Souef), divisés comme s uit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

i.) i feddan et 6 kirats au hod El Saa
dy Masseoud No. ii, faisan t partie de la 
parcelle No. 54.. 

2.) 8 kirats au hod El Rezka No. 10, 
faisan t partie de la parcelle No. 5'* par 
indivis. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par nature et par 
des tination qui en dépendent, ri en ex
clu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 800 pour le i er lot. 
L.E. 185 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le ier Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rosse tti, 

388-C-550 Avocats à la Cour. 

D'ate: Samedi 25 Mars 1039. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, géré par le Crédi t 
Agricole d'Egypte. 

Le dit Crédit Hypothécaire Agricole 
d 'Egyp ,',e subrogé aux droits de l'Agri
culturaJ. Bank of Egypt suivant acte de 
cession e t subrogation passé au Greffe 
des Ac tes Notariés du Tribunal Mix te 
du Caire, le 2 Juin 1933 sub No. 2821. 

Au préjudice des Hoirs de feu Riad 
Abdallah Khali l Aboul Makarem, de Ab
dallah Khalil Abou! Makarem, débiteur 
principal décédé, savoir: 

i. ) Mohamed, 2.) Mahmoud, 
3.) Hussein , !1. ) Wahiba, 
5.) Zeinab, ses enfants majeurs. 
6.) Amina Bent Moussa Abdel Aal El 

Darwi, sa veuve, le 2me pris également 
en sa qualité de tuteur de ses frères mi
ne urs : a ) Saycd, b) Abo ul Makarem, c) 
Mofida, enfants mineurs du dit défunt. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant a iL village de Dalga, district 
de Deyrout (Assiout), débiteurs. 

'El eonLt·e: 
i. ) Aly Abdel Latif Aly, 
2.) Mohamed Abou Zeid El Touni. 
Propriétaires, s uj ets locaux, dem eu-

rant a u village de Nuzlet Badraman, di s
tri ct de Mallaoui (Assiout), tiers déten
teurs. 

En verLu d 'un procès-verbal de saisie 
du 26 Avril 1928, hui ssier A. Giaquinto, 
transcrit le ier Mai 1028 sub No. 285. 

Objet de la vente: 
ii feddans, 7 kira ts e t iG sahmes de 

terrains sis au village de Nazlet Mah
moud, di s trict de Mallaoui (Assiout), 
aux hods El Nassara No. 6, El Guindi 
No. 5 et Dayer El Nahia No. !i, diYi sés 
comme suit: 

A. - Au hod El Nassura No. 6. 
9 feddans et 10 kirats. 
B.- Au hod El Guindi No. 5. 
1. fedda n, 9 kirats e t 12 sahmcs. 
C. - Au boel Dayer El Nahi a No. !i. 
12 kira ts et 4 sahmes. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec toutes augmenta ti ons et amé
liorations qui s 'y t rouvent, tous immeu
bles par des tin ation, sakichs, pompes, 
m achines et u stensiles ara toires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes plan
tations d'arbres ct de palmiers e t, en 
général, toutes cultures exis tant sur les 
dites terres. 

Ler /2 Mars 1939. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 4.50 outre les frais. 
Le Caire, le ier Mars 1939. 

Pour le requérant, 
Em. Misrahy, R.A. Rossetti et M. Jehiel, 
387-C-558 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 25 Mars Hl39. 
A la requête du Crédit Hypothé~aire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire c.J e 'rhe Mortgage Co. of 
Egypt Llcl. 

Au préj udiee de: 
I. - Hoirs cle feu Megall i Hanna Ta

dros El Banna, débite ur originaire, fil s 
de feu Hanna Taclros El Banna, de feu 
Tadros El Banna, savoir : 

:t. ) Tadros Hanna Taclros El Banna, 
2.) Naguib Hanna Tadros El Banna, 

ces deux pris auss i comme débiteurs 
originaires. 

3.) Wadicla, fille de Ghobrial Chenou
ela. 

4. .) Balsam Megall i Hann a Tadros El 
Banna. 

5.) Labiba Hanna Tadros E l Banna. 
6.) Bahia Hanna Tadro .. · El Banna. 
7. ) W agui da Hanna Taclros E l Banna. 
8.) Kam el Aziz Hanna Tadros El 

Banna. 
Tous ses frères c t sœ urs, sauf la 3me 

sa veuve e t la 4me sa fille, propriétaires, 
suj ets locaux, demeurant it Fayoum, à 
la rue Souk El Samak El Kaclim, sauf 
la 3mc ü la rue El Chatte El Barran i El 
Kibli , la 5me à Guennet El Masri et 
enfin la 6me près cie l'ancien i\Iarkaz. 

IL - Hoirs de fç u Az iz Hanna Tacl ros 
El Banna, pris en sa quali té d' héritier 
clc feu Megalli Hanna Tadros El Banna, 
savoir: 

i. ) Dam e Loulya Ibrahim l\Icss ih a, sa 
ve uve, pri se tant personnellement qu'en 
sa qualité dç tutri ce des enfa nts mi
neurs 1.\ am.el ct Hanna. 

2.) Hakim, 3.) Elya, li. ) ClJ aha t, 5.) Sa
mira, ses enfants majeurs. 

Tou s propriétaires, locam.:, demeu
rant ü Fayoum. 

6.) Dame Mariam, sa fill e, demeurant 
à Abou Gandir, MarlŒz Elsa , i\foudirieh 
de F ayoum. 

Débiteurs expropriés. 
Et contre Kamcl Az iz Tadros El Ban

na, ti ers détenteur. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobili ère du 6 Août i 03lt, hui ssier vV. 
Anis, transcrit au Bureau des Hypothè
ques elu Tribunal Mixte dtl Ca ire le 3 
Septembre 193'1 sub No. 'd);) Fayoum. 

Objet de la vente: lot un ique. 
2H feddans, :1. 5 kira ts et 6 sahmes sis 

au vill age de Miniet El Heit, Markaz 
E lsa (Fayoum), desq uels \V1 fccl clans, :L8 
kirats e t Ji sahmcs appartena11t à l'vie
galli Hanna Taclros El Banna. se ul ct 
iHl feclrlan: , 20 ki rats et 0 sahmes ap
partenant aux trois consti tu ants en 
commun, divisrs comme suit: 

A. - Propriété de Megalli Hann a Ta
cl ros seul. 

011 fecldans, 18 kirats e t 1 i sahmes di
visé. en H parc!.') lles: 

:L. ) 24 ferlclans, 20 kirats cl -1 2 sahm es 
au hod Yacoub No. 62, faisant parti e de 
la parcelle No. 7. 

2.) 12 ki rats et H sahmes au même 
hod, faisant partie des parcell es Nos. 2, 
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4, 6 et 7, sur lesquels se trouvent éle
vées les con s tructions de l'ezbeh. 

3.) 6 fcdclan s e t 18 kira ts au même 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 2. 

-1.) 6 fecldans, :l kirat et 12 sahmes 
au hod vVahba Eff. No. 59, fa isan t par
tie de la parcelle No. 2. 

5.) 13 feddan s, 15 kira ts e t 16 sahmes 
au hod Yacoub ~o. 62, fai sa n L partie 
de la parcelle No. 'ï. 

6.) 12 kirats e t il! sahmes au hod Yaa
coub No. 62, fai san t partie des pan.~el
les Nos. 2, 3, 4, 6 e t 7. 

Sur la llite parcelle se trouvent éle
vées les r,on s tructions de l' ezbeh . 

7.) 12 fedcla ns, 2 kirats et 2 salnnes 
au même hod, fai sant partie des par
celles Nos. 2, 4 et 7. 

8.) 3 kirats et 18 sahmes a u hocl Sé
lim connu sous le nom de Aboud No. 
63, fai sant partie de la parcelle No. 1. 

9.) 8 fedclans, 21 kirats et 8 sahmes 
au hod \Vahba Effendi No. 59, faisant 
partie de la parcelle No. 2. 

10. ) 8 fedda n s, 20 kira ts ~t 18 sahmes 
au hod \Vahba Effendi No. 5ü, faisan t 
partie de la parcelle No. 2. 

ii. ) 4 feddans, 6 kira ts et 6 sahmes 
au hoc! \Vahba Effendi No. 59, fai sant 
parlic de la parcelle No. 2. 

12.) 3 feddan s, 7 kirats et 12 sal1mcs 
au hod Yaacoub No. 62, fa isant partie 
de la parcelle No. 7. 

13.) 2 kirats et 17 sahmes a u hod Yaa
coub No. 62, fa isant partie des parcel les 
Nos. 2, 4, 6 e t 7. 

14.) 2 fedcla n s, 17 kira ts c t fi sallmes 
au hod \Vahba Effendi No. 50, fa isant 
partie cle la parcelle No. 2. 

B. - Propriété des troi s co ns tiltJ ants 
en commun. 

HO fcddans, 20 kira ts ct Hl :-;alnnc::; 
di visés en dix parcelles: 

1. ) '1 fcdcl ans, 6 kira ts cL 6 sahmes au 
hod \Vahba Effendi No. 3D, fai sa llt par
tie de la pareelle No. 2. 

2.) 5 fcddan s, 7 kirals el l 2 sa lunc" 
au hod Yaacoub No. 62, fa isa nt parti e 
de la parcelle No. 7. 

3.) 2 kirats e t 1'7 sahmcs an Jn êmc 
hod Yaaeoub No. 62, faisant parlic des 
parce JJ cs :\los. 2, 3, .J., 6 e t 7. 

11. ) 23 fcddans, 20 kirats e t 8 sahmcs 
au horl Habib El Bahari No. :>R, Ja isa11t 
partie !l e la parcelle No. 1. 

5.) 3ü fçddan s, 7 kira ls ct S s; thrn r" 
au hod \Vabba Effendi ~o. 30, fa isan t 
parlie de la parcelle No. 1. 

G.) 5 fcdd ans, 1 kiral e t 12 sahm cs an 
hod El Charaka No. 61, fa isan L partie 
de la parecll e No. 1. 

7.) 5 fcd!lans, 20 kirats e t :I G sah nws 
au hod Yaacoub No. 62, parcell e No. ·1. 

8. ) 1 Jcdd an e t 0 kirats a u même llod, 
parcell e No. 5. 

9.) 12 fed dans, 5 kira ts e t :L2 sal1mes 
au hocl Habib El Kébli No. 60, fa isa nt 
partie de la parcell e No. 2. 

10. ) 2 fcd dan s e t 12 kirats au hod Ha
bib El Bahari No. 58, fa isant par ti e d es 
parcelles Nos. 3 et 4. 

Ainsi que le tout se pours uit et com
porte san s aucunt) exception ni r ése rve, 
avec les améliorations, augmen IR Lion s 
et acc~ro i ssements que les débiteurs 
pourront y faire. 

Désignation d es bi en s d'après le nou
veau cadastre. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

214 fecldans, 10 kirats et 17 sahmes 
mais d 'après la s ubdivis ion 2H fed
dans, 9 kirats et :17 sahmes sis a u vil
lage d 'El l'vlinieh, au trr~ foi s Miniet El 
1-Ieit, Marl<az Elsa (Fayoum), divisés 
comme suit: 

:1. ) 39 fcddans, 7 kira b ct 8 sahmes, 
nartie de la parcelle No. 1, au hod \Vah
ba Effendi No. 5ü. 

2.) 6 fcd!lans, 1 kira t c t 12 sahmes, 
faisan t partie de la parcelle No. 2, a u 
hod \Vahba Effendi No. 39. 

3.) 8 fccld a ns, 20 kira ls c t 18 sahmes, 
fai sant parlic rl e la parcelle No. 2, a u 
h od W ahba. Effendi No. 50. 

4. ) ii fed !la ns, 14 kirals et H sahmes, 
fa isant partie cl~ la parcelle No. 2, a u 
ho!l W a hba No. 50. 

5.) Il fedd ans, 10 kira ls c t :L2 sahmes, 
fa isan t partie cle la parcelle No. 2, a u 
hod \Vahba Effendi !\o. 3ü. 

6.) 4 ferlcla ns e t 2 kirats, fa isant par
ti e de la parcelle l\o. 2, au h od \Vahb a 
No. 52. 

7.) 2 feddan s et 12 ki ra ts, parcelle No. 'l ct faisant parti e de la parcelle No. 3, 
a u hocl Habib El Bahari No. 58. 

N.B . - De ce tte parcelle 22 kira ts et 
-1 2 sahmes ont étô vendti S à Kamel Aziz 
JT a n na T a cl ros El Ban na, suivant ac te 
transc rit s ub l\o. 1336/ 11)~33. 

R) 2'• fecldans ~ t 3 kira ts, faisant par
ti e de la parcelle No. 1, au hocl Habib 
E l Bahari No. 58. 

De ce lle parcell e 8 fcddan s, 22 kirats 
ct J5 sahmes ont été vendus à K amel 
Az iz Hann a Taclros El Banna, suivant 
acte tran scrit s ub No. 1336/1933. 

9.) 12 fecldan s, ii kirats e t 12 sahmes, 
faisant parti e de la parcelle No. 2, au 
llOd Habib El l\ibli No. 60. 

De ce lte parcelle Ji fedclan s, 14 kirats 
c t 2 sahmcs ont été vendus à K a m el 
Aziz Hann a Taclros El Banna, suivant 
ac te transcrit s ub No. 1336/1933. 

:Lü. ) 5 fecldan s, L kirat e t 12 sahmes, 
fa isél nt partie de la parcelle No. 1, au 
hod El F'arrakh a No. 51. 

De r·c tle pa rcell ç 1 fedclan, 2_L kirats 
ct H sahm es ont été vendus à Kamel 
Aziz Ha nn a Ta rlros El Banna, Stli vant 
aelc tra ns crit. s ub No. 1336/ 1933. 

H. ) 5 fedclan s, 7 kira ts e t 12 salnnes, 
t'disant partie de la parcQlle No. 7, a u 
hod Yaeoub No. 62. 

12.) 13 feddan s, 15 kira ts e t 1.6 sah
m cs, fa isant partie rle la parcelle No. 7, 
au h od Yaaeoub No. 62. 

t 3.) 5 fcrlda n s, 7 kira ls et 12 sahm es, 
fa isél nL pa rti e de la parcelle No. 7, a u 
h orl Yaacouh No. 62. 

JI! .) 5 ferlrlan s, 20 l<ira ls e t 16 sahmes, 
fa isant partie de la parcelle No. 1, au 
hod Yaacoub ~o . 62. 

N.B. - De cette parcelle 2 fçddans. 
!. kira ts ct L8 sahmes ont été vendus 
suivant ac te transcrit s ub No. 1336/1933, 
~~. K a m el Aziz Hanna. 

1.5. ) 6 feclda ns, JG kirats et 20 sahmes, 
faisant par tie de la parrelle No. 2, au 
hocl Yaaeoub No. 62. 

:l6.) 37 fedrlans, 12 ldrats e t 3 sahmes, 
fai sant partie rl es pa reell es Nos. 2, 3, 4, 
G ct 7, au hoc! Yaaeoub No. 62. 

11. ) 1 feddan e t 9 l<ira ts, pa rcelle No. 
5, a u hod Yaacouh No. 62. 

De ce tte parcell e 12 kirats e t ü sah
mes ont été vendus à Kamel Aziz Ta-
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dros El Banna, suivant aç te transcrit 
No. 1336/1933. 

18.) 3 l<ira ts c t 18 sah m es, faisant par
tie de la parcelle :\o. 1, au hocl Sélim 
connu so us le n om de Abbo ud No. 63. 

Te ls quç les dits bie ns sc poursuivent 
e t se comportent avec tou tes leurs dé
pendances c t appen cla1wcs, tous im
meuhlçs par nature et par destination, 
rien excep té ni exclu. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 12000 outre les frais. 
Le Caire, le 1er Mars 193ü. 

Pour le p0ursu ivant, 
Em. Misrahy e t R. A. Rosse tti, 

377-C-5-18 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 25 Mars 1030. 
A la requèle elu Crédi t Hypo thécaire 

Agricole d·Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de The \Iortgage Co. of 
Egypt. 

Au préjudke de: 
1.) Abdel Az iz Bey l-ü1hm i. 
:2.) Abdcl llam id Bey Hahmi. 
3.) Dame Belkciss Jlanern, épouse So

liman Bey Yousri. 
T ous trois enfants de feu Abbas Bey 

Rahmy, propriétaire ::;, s uj et::; locaux, de
meurant les deux premiers à Alexan
drie, à lVIoharrcm-Bey, ü la ruelle Ah
mecl Bey Ayoub, en face du :\o. 14 de la 
rue lVlaamoun, c t la 3m e a u ~o. 191 de 
la rue Ismaïl Pacha Seclki, à Gianaclis, 
Ramleh, banlieue d 'Alexandrie, débi
teurs expropriés. 

Et contre les Hoirs de feu Mohamed 
Eff. K hamis Radouan, fils de feu Kha
mis Hadouan, savoir: 

1.) Ibrahim Mohamed 1\hamis 
2.) Zcinab i\Iohamecl Khamis, 'épouse 

de Kamel Eff. l\Iohamccl E l I\Iasri, 
3. ) Mohamed ;\'lohamed Khamis, ses 

enfants. 
1.) Nafo ussa Bent ?\Iohamecl Eff. El 

K ad i, p ri se ta nt en so n nom personnel 
qu 'en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs Abdel Aziz et Youssef. 

Propriétaires, loeaux, demeurant à Ez
bet Mohamed Khami s, dépendant cle 
Nahiet Biahmou, à l' ex cep lion de la Da
me Zeinab i\Iohamecl Khamis qui de
m eure avec son dit épo ux à Ezbet El 
Barmal<i, le tout dépendant d u i\larkaz 
Scnnourès (Fayoum). 

et 
1.) Mohamed Eff. Mahm oud Azmi. 
2.) Mohamed Eff. Ibrahim A.bdel Ga

wad. 
Propriétaires, s uj e ts locaux, Lous deux 

professeurs, le 1er ~~- l'Ecole Gouverne
mentale secondaire de Choub ra h e t de
m eurant a u Caire, à atfet El Aidiah No. 
28, 3m e é tage, abou ti ssant à Darb El 
Ilosr, près elu No. 37, kism El Kha lifa, 
et le 2me professeur ü la Mai son de R é
forme d'enfants ü Guizeh e t demeurant 
à la rue Lévy Sarcla eo nnu e sous le nom 
d:A~ou Siri, No. 5, a u 1er é tage, proprié
te Biltar, aboutissant ü la rue .-\bdel Mo
n eim (G uizeh). 

e t 
1.) El Hag Mohamed Aly Dakrouri, 

connu sous le nom de El Marakbi, fils 
de feu Ahmed Aly Dakrouri. 

2.) Amin Yaacoub Abdel Sayed. 
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Tous deux propriétaires, sujets lo
caux, demeurant à Fayoum. 

et 
1.) El Cheikh Aly Hassan Aly Chafei. 
2.) El Cheikh Rahouma Mohamed Ra

houma. 
Tous deux propriétaires, sujets lo

caux, demeurant le 1er à Motoul et le 
2me à zimam IVIinchat Rahmi, dépen
dant de Motoul, Markaz Etsa (Fayoum), 
tiers détenteurs. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Juin 1934, huissier W. 
Anis, transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 25 
Juin 193!1 sub No. 358 (Fayoum). 

Objet de la vente: lot unique. 
243 feddans, 9 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Motoul, Mar
kaz Etsa (Fayoum), divisés en ving t
deux parcelles comme suit : 

Au hod El Bassatine No. 22. 
1.) 20 kirats e t 8 sahmes, parcelles Nos. 

8 et 9. 
Sur cet te parcelle es t construite une 

ezbeh de 12 maisonnettes environ ap
partenant aux villageois. 

2.) 1 fedd an et 7 kirats, parcelles Nos. 
7 et 12. 

Sur cette parcelle se trouve un dawar 
d 'un étage composé de 6 chaml)res et 
dépendances. 

3.) 17 kirats et 16 sahmes, parcelle 
No. 9. 

4.) 4 feddans, 22 kira ts et 20 sahmes, 
parcelle No. 10. 

5.) 16 feddan s et 8 sahmes, parcelle 
No. ii. 

6.) 9 feddan s, i9 kirats et 8 sahmes, 
parcelle No. 24. 

Au hod Marg Ragueh No. i8. 
7. ) ii feddans, 7 h.irats et 8 sahmes, 

parcelle No. il. 
8. ) 6 feddans, 2i kirats et 8 sahmes, 

parcelle l\ o. 22. 
9. ) 17 feddans, o kirats ct 4 sahmes, 

parcelle No. 15. 
10.) ii fcddan s, 22 kirats et 8 sahmes, 

parcelle No. 21. 
Au hod El Gabbaz Xo. i9 et d'après 

la saisie immobilière, El Hegaz. 
ii.) ii feddans, 8 kirats et i2 sahmes, 

parcelle No. 9. 
i 2.) 22 fcddans, 8 kira ts et 12 sahmes, 

parcelle No. 8. 
13.) 5 feddans, 12 kirats et 12 sahmes, 

parcelle No. 10. 
i4. ) 3 feddans eL Hl kirats, parcelle 

No. i3. 
Au hod El Dawar ::'\o. 20. 
i 5.) 2 feddans, parcelle No. 3. 
i6. ) 9 fedd ans, 1G kirats et i2 sahmes, 

parcelle No. 5. 
17.) 2 feddan s, 9 kirats et 20 sahmes, 

parcelle No. 9, forman t triangle. 
i8.) 8 feddans et 22 kirats, parcell e 

No. 10. 
i 9.) 1 feddan, 10 kirats et i6 sahmes, 

parcelle No. 2. 
20.) i2 feddans, 18 kirats et 4 sahmes, 

parcelle No. 3. 
21.) 8 feddans, 10 kirats et 20 sahmes, 

parcelle No. ii, form ant triangle. 
Au hod Zahr El Gamal No. 21. 
22.) 73 feddans, i6 kirats et i2 sahmes, 

parcelle No. 1. 
Sur la 5me parcelle se trouvant au 

hod El Bassa tine No. 22, de 16 feddans 
et 8 sahmes, parcelle No. ii, existe un 
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jardin fruitier d 'une superficie de 7 fed
dans environ. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte, ensemble avec une ezbeh de 80 
chambres, une maison composée de 8 
chambres, un dawar, magasins, bureau 
et garage, sans aucune exception ni ré
serve, avec les améliorations, augmenta
tions et accroissements que les emprun
teurs pourraient y faire, sous toutes ré
serves. 

Désignation des biens d'après le nou
veau cadastre. 

243 feddans, i kirat et 17 sahmes sis 
au village de Menchat Rahmi, récem
m ent séparé du village de Métawal ou 
Moutoul, Markaz Etsa (Fayoum), divisés 
comme suit: 

1. ) 2 feddans, 9 kirats et 20 sahmes, 
parcelle No. 9, au hod El Dawar No. 10. 

2.) 73 feddans, i6 kirats e t i2 sahmes, 
parcelle No. i, au hod Zahr El Gamal 
No. ii. 

De cette parcelle i3 feddans, i8 kirats 
et 1 sahme ont été vendus à El Hag Mo
hamed Ahmed Aly Dacrouri suivant ac
te transcrit sub No. i 566/i928. 

3.) i6 ki ra ts et 8 sahmes, parcelle No. 
7, au hod El Bassa tine No. 5. 

De cette parcelle 3 kirats et 7 sahmes 
ont été achetés par El Hag Mohamed Ah
med Aly Dacrouri, suivant acte transcrit 
sub No. i566/ i928. 

4.) 6 feddans, 3 kirats et 9 sahmes, 
parcelles Nos. 8, 9 et faisant partie de 
celle No. iO, au hod El Bassatine No. 5. 

De cette parcelle 2 kirats et i9 sah
mes ont été achetés par El Hag Moha
med Ahmed Aly Dacrouri suivant acte 
transcrit sub No. 1566/1928. 

5.) 2 kirats et i2 sahmes faisant par
tie de la parcelle No. iO, au hod El Bas
satine No. 5. 

6.) l kirat et 12 sahmes fai sant partie 
de la parcelle No. iO, au hod El Bassa
tine No. 5. 

'7.) 16 feddans et, 15 kirats à l'indivis 
dans i8 feddans et 3 kirats, parcelles 
Nos. ii et i2, au hod El Bassatine No. 5. 

De ce tte parcelle 3 feddans, i8 kirats 
et 10 sahmes ont été achetés par El Hag 
Mohamed Ahmed Aly Dacrouri, suivant 
acte transcrit sub No. 1566/ i928. 

8.) 39 feddans et 3 kirats, parcelle No. 
8 et faisant partie de celles Nos. 9 et iO, 
au hod El Hiaz No. G. 

9. ) g feddans, i9 kirals et 8 sahmes, 
parcelle No. 24, au hod El Bassatine 
No. 5. 

De cette parcelle 1 feddan, 23 kirats 
et 2 sahmes ont été achetés par El Hag 
Mohamed Ahmed Aly Dacrouri suivant 
acte transcrit sub No. i 566/ i 928. 

10.) 1'7 feddans, 8 h:irats e t 20 sahmes, 
parcelles Nos. iO et ii, au hod El Da
war No. 10. 

De cet te parcelle 3 feddans, ii kirats 
e t 9 sahmes ont é té achetés par El Hag 
Mohamed Ahmed Aly Dacrouri suivant 
acte transcrit sub No. i566/1928. 

ii.) 1'7 feddan s, 6 kirats et 4 sahmes, 
parcelle No. i 5, au hod Marg Ragueh 
No. 8. 

12.) 24 feddans, iO Ri rats et i6 sahmes, 
parcelles Nos. 5 et 3, au hod El Dawar 
No. iO. 

13.) i feddan, 10 kirats et i6 sahmes 
fai sant partie de la parcelle No. 2, au 

1er /2 Mars 1939. 

hod El Dawar No. 10, à l'indivis dans 5 
feddans, 6 kirats et 20 sahmes. 

N.B. - 2 feddans et '7 kirats faisant 
partie des parcelles Nos. 2 e t 3 ont été 
vendus à El Hag Mohamed Ahmed Aly 
Dacrouri suivan t acte transcrit sub No. 
i566/1928. 

il!.) 11 feddans, 22 kirats e t 8 sahmes 
au hod Marg Ragueh No. 8. 

15.) 11 feddans, 7 kirats et 8 sahmes, 
parcelle No. i'7, au hod Marg Ragueh 
No. 8. 

16. ) 3 feddans et 19 kirats, parcelle 
No. 13, a u hod El Hyaz No. 9. 

1 '7.) 6 feddans, 2i ki rats et 8 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 22, au 
hod Marg Ragueh No. 8. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pou c les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. iiOOO outre les frais. 
Le Caire, le i er Mars i939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

3'79-C-530 Avoca t~ à la Cour. 

Date: Samedi 25 Mars i939. 
A la requête de Me Léon Kanclelaft. 
Contre la Dame Regina Tamier Giu-

liotti. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 22 Décembre 1934, transcrit le i2 
Janvier i935, sub No. i88 Caire. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construc

tions, s is a u Caire, rue Hussein Pacha 
El Meimari No. 3, quarti er Kas r El Nil, 
kism d'Abdine, composé de i3 appa.rte
ments (superficie du terrain 3~!:2 m::: 
dont 310 m2 co uverts par les construc
tions). 

Tels que les clits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune ré5erve ni 
exception. 

Pour les li mi Les eons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p1·ix: L.E. 3600 outre les fra is. 
Pour le poursuivant, 

425-C-576 Victor Achagi, avocat. 

Date: Samedi 23 i\'lars Hl3ü. 
A Ja requête de The Imperial Chemi

cal Indus tries (Egypt), S.A., ayant siège 
au Caire, Hl rue Kasr El 1\il, pour la
qu ell e agit le Sieur S tener Vogt, son ad
ministrateur-délégué, y élec tivement do
miciliée au cabin et de Me Albert Delen
da, avocat à la Cour. 

Contre Yousse f Guirgui s, propriétaire 
ct commerçant, suje t égyptien, demeu· 
ran t au village de Ka fr Hamza, 1\Iarkaz 
Chebin El Kanater (Galioubieh). 

En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Septembre 193i, 
transcrit avec sa dénonciation a u Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire, le 16 Octobre 1037 s ub No. 
5906 (Galioubieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
Le 1/3 par indivi s dans 1'7 feddans, iO 

kirats e t 22 sahmes de terrains sis à Na
hiet Kafr HanlZa, Markaz Chebin El Ka
na ter (Galioubieh), divisés comme suit: 

1. ) 5 feddans, 1 '7 ki rats et i 2 sahmes 
au hod El Talla No. i, parcelle No. 6, 
inscrits a u nom de Ibrahim Eff. Guir· 
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guis Hanna et ses frères Riad et Yous
sef. 

2.) 6 feddans,ii kirats et i2 sahmes au 
hod El Fallah No. 4, parcelle No. 3, ins
crits au nom de Ibrahim Eff. Guirguis 
Hanna et ses frères Riad et Youssef. 

3.) 5 feddans, 5 kirats et 22 sahmes au 
hod El Zaafarani No. 5, parcelle No. 60, 
dont 2 feddans, 19 kirats et 2 sahmes 
au nom des Hoirs Guirguis Hanna et 2 
feddan s, 10 kirats et 20 sahmes au nom 
d'Ibrahim Guirguis Hanna et ses frères 
Riad et Youssef. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 520 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
460-DC-700 Avocat à la Cour. 

VENTES VOLONTAIRES. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête des Sieurs: 
i.) Isaac Nacamuli, fils de feu Emma

nuel, petit-fils de feu Victor, sujet égyp
tien. 

2.) Franz ou François Rustom, fil s de 
feu Paul, petit-fils de feu Jacques, sujet 
italien. 

Tous deux propriétaires, domiciliés 
au Caire et faisant élection de domicile 
en cette ville en l'étude de Mes Maurice
Gaston et Emile Lévy et Emm. Nacamu
li, avocats à la Cour. 

Objet de la vente: 
Un lot unique de 3031 m2 divisés en 

deux parcelles désignées et délimiLées 
comme suit: 

ire parcelle. 
Une parcelle de terrain d'une super

ficie de 17 43 m2, sise au Caire, rue Ah
med Pacha No. 11 (Garden City), kism 
de Sayeda Zeinab, Gouvernorat du Cai
re, avec la construction édifiée sur par
tie de la dite parcelle, consistant en une 
maison de rapport couvrant une super
ficie de 878 m2 et comprenant un sous
sol, un rez-de-chaussée et deux étages 
de deux appartements chacun, avec 
chambres pour le service sur la terras
se, le restant de la superficie non cons
truite est aménagé en jardin, entouré 
d'une grille de clôture, limitée: Nord, 
par la propriété Sednaoui et partie par 
la propriété Nacamuli sur 46 m. 75; Est, 
partie par la propriété Nacamuli et par
tie par le Sieur Mitri, composée de deux 
lignes droites commençant du Nord au 
Sud-Est sur 12 m. 50, puis vers le Sud 
sur 20 m. 10; Sud, rue El Nabattat, com
posée de quatre lignes droites d'une 
long. totale de 41 m., puis s'incline dans 
la direction du Nord-Ouest, en ligne 
courbe, en forme d 'arc, sur 7 m . ii, pour 
se rattacher à la limite Ouest; Ouest, 
rue Ahmed Pacha, compo~ée de quatre 
lignes droites d'une long. totale de 37 
m. 56. 

Cet immeuble est inscrit au teklif du 
Sieur Isaac 'Nacamuli, moukallafa No. 
2/ !4, année 1938. 

2me parcelle. 
Une parcelle de terrain d'une super

ficie de 1288 m2, sise au Caire, rue War
chet El Tombak No. 2 (Garden City), 
kism de Sayeda Zeinab, Gouvernorat du 
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Caire, avec les constructions édifiées sur 
partie de la dite parcelle, consis tant en: 
1.) une maison de rapport couvrant une 
superficie de 421 m2 et comprenant un 
sous-sol, un rez-de-chaussée ct deux éta
ges d'un appartement chacun, avec 
chambres pour Je service sur la terras
se, 2.) une bâtisse couvrant une s uper
ficie de 58 m2, à usage de garage privé, 
le restant de la superücie non eons
truite est aménagé en jardin, ento uré 
d 'une grille de clôture, limitée: Nord, 
rue Warchet El Tombak sur 53 m. 50; 
Est, propriété Mitri sur 22 m . 62; Sud, 
partie par la propriété Mitri et partie 
par la propriété Nacamuli sur 20 m. 20, 
se dirigeant vers le Nord, s'inclinant 
vers l'Oues t, sur 12 m . 50, puis vers l'Ou
est sur 3 m. 95; Oues t, propriété Secl
naoui sur 33 m. 95. 

Cet immeuble est inscrit au teklif du 
Sieur Isaac Nacamuli, moukallafa No. 
2/48, année 1938. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 24000 outre les frais. 
Le Caire, le 1er Mars 1939. 

Pour les vendeurs, 
M.-G. e tE. Lévy et Emm. Nacamuli, 

391-C-562 Avocats. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête elu Sieur Isaac Nacam uli, 

fils de feu Emmanuel, petit-fils de feu 
Victor, propriétaire, sujet égypti en, de
meurant a u Caire, à Garden City, faisant 
élection de domicile en cette ville en l'é
tude de .Mes Maurice-Gaston e t Emile 
Lévy et Emm. \Tacamuli, avocats à la 
Cour. 

Objet de la \ente: en deux lots. 
1er lot. 

Un immeubl e de rapport sis au No. 4 
de la rue El Ataba El Khadra (actuelle
ment El l\Ialaka Faricla), Jü sm de Mous
ky, Gouvernorat du Caire, connu sous 
le nom d'immeuble cx-Tiring, d 'une s u
perficie de 1240 m2, avec la construc
tion y élevée, comprenant un rez-de
chaussée à l'usage cle magasins eL cinq 
étages outre un e coupole de iO m. cle 
hauteur, limité: Nord, rue El Gohari sur 
32 m. 60; Est, rue El Ataba El Khadra 
(actuellement El i'-'lalaka Faricla), com
posée de cleux lign es commençant du 
Nord au Sud, s 'inclinant vers l'Est, sur 
24 m. 26, puis s'inclinan t vers l'Ouest 
sur 10 m. ü5; Sud, chemin privé sur .'J.() 
m. 92; Oues t, chemin privé sur 31 m . Uü. 

Cet immeuble es t inscrit au teli:liJ du 
Sieur Isaac Xacamuli, moukallafa ~o. 
4/20, an née 1038. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain sise au Caire, 

rue El Faskiail )Jo. 12 (Garden City), 
kism Sayeda ?:einab, Gouvernorat du 
Caire, ayant une superficie de 1121 m2, 
avec la construction édifiée sur partie 
de la dite parcelle, le restant étant amé
nagé en jardin. La dite construction con
siste en une maison de rapport couvrant 
une superficie de 735 m2 et compre
nant un sous-sol, un rez-de-chaussée et 
deux étages de deux appartements cha
cun outre un petit appartement et des 
chambres de service à la terrasse. 
Le tout est limité comme suit: Nord, 
midan Ismaïl Pacha, composé de quatre 
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lignes droites commençant etc l'Ouest à 
l'Es t sur 1 m. GU, puis s· in cline vers 
l'Est-Sud s ur 1 m. 21, pui s s·incline lé
gèrement vers r E;;t-Sud sur i m. 31 , 
puis vers le Suc! s ur i m. ï 3; Est, rue 
E l Faskiah, eornposéc de six lig JJes droi 
tes d'un total de 40 m. ït1 de long.; Sud, 
composé de deux lignes droites com
m ençant de n.:~t partie par propriété 
Hoirs Abram Bey Adda e t parti e pro
pri été Hassa n Bey Ahmed sur 22 m. 58, 
pui s vers le ;\orel, ;;' inclinant Yers l'Ou
est sur 26 m. 43; Ouest, rue Ismaïl Pa
cha, composée cle cinq lignes droites 
d 'un total de 35 m. 31 de long. 

Cet immeuble es t inscrit au teklif du 
Sieur Isaac Nacamuli, moukallafa No. 
1/ 149, année 1938. 

Tels que les d ib biens sc poursuivent 
e t comportent sans aucun e exception ni 
réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 45000 pour le 1er lot. 
L.E. 12000 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le 1er Mars 1030. 

Pou r le vendeur, 
l\1.-G. ct K Lévy et Emm. \"acamuli, 

392-C-563 .-\. \ ocats. 

Date: Samedi 2::> Mars Hl3V. 
A la requête des Hoirs de la Dame 

Farclos Ha.nem Aclli, Sdxoir: Sayecl Ibra
him Abou Gaclou: Sabri El SaYed: Ab
del Azim 1~ 1 Sayed ct Fouad _\ betel Ka
der Combor. Tous propriétaires, égyp
ti ens, demeurant au Caire. 

Objet de la vente: un e parcel le de ter
rain de la superficie de 100 m:2 ï5 cm., 
avec les constructions y é l en~cs, consis
tant en un e mai son compo::éc crun rez
de-chaussée eL cl e 3 étapes ::-:upérieurs, 
sis a u Caire, ?\o. ï, haret El .-\kracl, chia
khet Souk El Zalat, clislriet cie BRb El 
Chaarieh, moukallafa .\o. 3/33. ann ée 
1933, au nom de la Dame Fm·clos Ha
nem Adli, limitée: EsL par hare t Gue
n enct El Chambaki, s ur J2 m . .'20; Sud, 
haret El Akrad, surS m. :3.'2. lurg·c cle 4 m . 
où se trouve la porte (rentrée: Ou es t. sur 
12 m. 35 par la proprié té de Tadros Ba.r
soum; \Toni, sur S m. J7 par ln proprié
té de Ibrahim \" akhla. 

Le dit immeuble est construit sur un 
terrain hekr, Sélim ct Samaan Sednaoui 
payant P.T. 50 :t .~ 2 pr aiL 

Ainsi que le elit imm et lblc se poursuit 
ct comporte avec toute:-: I r'.-' <lltenan ccs 
e t dépendances r ien excepté ni exclu. 

i\lisc ù pl'ix: L.E. -'lùù outre les frais. 
Pour les vendeurs, 

363-C-531! Antoi ne Drossa, axocat. 

SUR FOLLE E'\CHERE. 

natc: Samedi 25 ~'lars 1030. 
A la requête des Sieur:-: Stc• lio ct J ea n 

Constantinou, s uj eLs a lbana i:-:. c!emeu
rant à Alexandrie. 

Au préjudice des Jloirs ete .-\bde! \Va
hab Morgan e L de ln Dame Z:anouba, 
fille de Aly Awad, mt:·rc postcl écédée du 
défunt, savoir: 

1.) Dame Zakia, fille de .-\min Hussein, 
veuve du dit défunt. 

2.) Dame Wahiba, fill e elu elit défunt, 
épouse de l\'Ioham ed _-\hm ecl Sadek. 

3.) Dame \Vagid e, fille elu dit défunt, 
épouse de Abdel Rahman Osman. 
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4.) Dame Aicha ou Eicha, fill e de Is
mail El Sayed El Hefnaoui, 2me veuve 
du défunt, pri se tant personnellement 
qu'en sa qualité de tutrice légale de ses 
enfants mineurs : a) Doria, b ) Aziza, c) 
Mohamed El Masri, d ) Ahmed El lTus
seini. 

5.) Dlle Eetedal, fille m ajeure du dé
funt. 

Tous propriétaires., locaux, dem eurant 
les trois premiers à Borgaya, Markaz et 
Moudirieh de Minieh, et les autres de 
domicile inconnu. 

En vertu: 
1.) De deux mandats de collocation dé

livrés le 28 Décembre 1937 sub No. 570, 
61e A.J. 

2.) D'un procès-verbal de saisie im
mobili ère du 20 Juin 1933, huissier Geor
ges Khodeir, transcrit le 13 Juille t 1933 
suh No. 1351. 

Objet de la vente: '7 feddans, 10 kirats 
et 20 sahmes sis a u vi llage de Damchir, 
M arkaz et Mouclirieh de Minieh, au hod 
Ahmed Mohamed No. 10, parcelles Nos. 
:14 e t 15. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Fols enchérisseurs: Dame Khadissa 
Bent Soliman et Abdel Rahman Osman, 
propriétaires, locaux, demeurant à Bor
gaya, Markaz et Moudirieh de Minieh. 

Prix de la ire adjudication: L.E. HOO. 
Mise à prix: L.E. 900 outre les frai s . 

Pour les poursuivants, 
318-C-527 Thomas Pyrgos, avoca t. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi ii Mars Hl39. 
A la requête des Sieurs: 
i.) Hussein Mahmoud Hassan. 
2.) 11:1 Hag Ahmed Aref Ahmed. 
Tous deux entrepreneurs, égyp tiens, 

demeurant a u Caire, à la ru e Mabdouli, 
distric t de l'Ezbékieh, le 1er a u No. 58 
et le 2me au No. 48, en leur qualité de 
surenchél'isseurs. 

Au préjudice de: 
:L) La Da m e Affifa Gabriel, épou se du 

Sieur Youssef Azmi. 
2.) Anis Eff. Gabriel. 
3.) Aziz Eff. Gabriel. 
4.) La Dame Bedour Gabriel, épouse 

du Sieur Sélim Guirg uis Abdel Malek. 
5.) La Dlle Seeda Gabriel. 
Tous enfants de feu Gabriel Bey Bou

los Faltaos, propriétaires, égypti ens, de
m eurant la ire à Tanta h, à chareh El 
Moudirieh e t les 4 dernier s a u Caire, à 
Faggala, chareh Habib Chalaby No. 17, 
kism Ezbékieh, d ébiteu rs sais is . 

Et contre: 
6.) Le Sieur Georges J ean Tricos . 
7.) La Dame Eli sab eth Georges Tricos. 
Le 6me employé e t la 'ïme san s pro· 

fession, et tous les deu x s uj e ts h ellè
nes, demeurant au Caire c t y élisant do
micile en l' é tude de Me N. Zigada, avo
cat la Cour, pours uivant c t adjudicatai
re. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilièr e pratiquée le 2 Novembre 1937, 
dénoncée les ii et 15 Novembre 1037, 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire, le 18 No
vembre 1937 sub No. 7002 Caire, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) D'un procès-ve rbal de surenchère 
des adjudi ca tions d u 18 F évrier 1939, 
par les Sie ur::; Hussein Mahmoud Has
san eL Hag A hmc!l Aref Ahmed, suren
chérisse urs. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
Une pa rcelle de terrain de la s uperfi

ci e de 521 rn2 30 cm., avec les co ns truc
tion s élevées s ur 300m2, composées d'u
n e maison compren a nt un rez-de-chaus
sée e t trois étages supérieures, de 8 ap
partem ents chacun de !1 chambres, 1 cui
sine, vV .C. e t 1 bain, sise au Caire, i.t 
chareh Habib Chalabi No. 18 (Faggala), 
moukalla fa No. 7 / 't, dis tri c t de l'B zbé
kieh, ehia kh et E l Faggala, limitée com
me s uit: Est, proprié té de Morcos F'al
taos, sur 2G m. 71; Sud, chareh Habib 
Chala by, s u r 1U m. 71 ; Nord, proprié té 
de Hanna H.oufae l Chehata cL 1\'likhail 
Abele! Kaclo us, s ur 2G m. 'ïi ; Ouest, rue 
El Gamil, s ur 2 1.1 m. !.18. 

Tels qu e les dits biens se pours uivent 
e t sc com portent avec tous les immeu
bles pa r des tination, leur s attenances et 
dépendances, tou tes a u gm entations, 
améliora tions ou accroissements futurs, 
ainsi qu e tous accessoires gén éralem ent 
quelconques, san s aucune exception ni 
r éserve. 

Mise à prix sur surenchère: L.E. Hü6 
outre les frais. 

Le Caire, le 1er Mars 1939. 
Pour les s urenchérisseu rs, 

Jos. Guiha, 
402-C-573 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi ii Mars 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme dont le s iège es t 
au Caire. 

Au préjudice des Sieurs Todari Mi
khail e t Fanous Mala ti, propriétaires, 
égyptiens, demeurant le 1er au Caire, 
rue Choubrah, No. 76 e t le 2me à Ech
nine El Nassara, Markaz Maghagha (Mi
nieh). 

En vertu d ' un procès-veral dressé le 
6 Mars 1937, huissier Ezri, transcrit le 
26 Mars 1937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
60 feddan s e t 12 kira ts d e terrain s 

cultivables sis au village de Cham E l 
Bassa!, Markaz Maghagha, Moudirieh 
de :t\·1inieh, au hod Daye ra No. 38 de la 
parcell e No. 1. 

Pour les limites con s ulter le Ca hier 
des Charges. 

Mise à p1·ix: L.E. 2'750 outre les frai s. 
Pour le requéra nt, 

399-C-570 R. Chalom Bey, avoca t. 

Date: Sa m ed i ii Mar s 1939. 
A la requête de Démètre G. Pantos, 

adjudicataire. 
Sm·enchérisseur: Dr. Abdel W a hab 

Mahmoucl, égyptien, a u Caire. 
Conh·e: 
1.) Ahmed Abou T aleb Chahin, 
2. ) Hoirs de feu Kotb Abou Ta leb 

Chahin, savoir Zcinab, Fatma, Zebeida, 
Nabaoui a, F'athia, Khadiga, A hmed , 
Mahmoud, Mou s la fa , Om Nour, Da m e 
Nabaouia, Han em Mahmoud, Khadiga 
Mahmoud. 

En ve1·tu d'un procès-verbal de sais in 
du 21 Septembre 1933, t ran scrit le 12 
Oc tobre 1933 No. 6~H3 (Galioubieh ). 

1er / 2 ;\·1ars 1939. 

Objet de la vente: 
ü feddan s, Hl kirats e t 12 ::;arunes sis 

à Choubra h Harès, Markaz Tou!çh (Ga
lioubieh ). 

Pour les limites çons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sm· surenchère: L.E. 
26ü, 500 m / m . ou tre les fra is. 

Pour le s urenchéri::;se ur, 
440-C-591 Moïse Co hen, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Dale: Jeu di 23 r-_,rars 1939. 
A la rcquê l;e el u Sieu r Darwiei 1e Eff. 

Abele! H.ehim, fi ls de Abele! Hehim Aly, 
pri s en sa q ua lité cie cession naire des 
clroil::; e t ac ti ons elu Sieur Anlo inc l'via
cri, négocia nt, s uj c l lo cal, domici lié à 
F'acou s (Ch. ). 

Contre le S ie ur Omar OmM· Al1 med, 
fil s de feu Omar Ahmecl, proprié taire, 
suj e t local, domicilié à Echkour, dépen
dant de El Samaana, d is tr ict cle Facous 
(Ch. ). 

En vertu d'un procès-verba l de saisie 
immobilièr e elu 30 Sep tembre Hl3ü, 
huissier B. Accacl, d énon cé Je 1:2 Octo
bre 1036, huissier B. Accacl, transcrits 
au Greffe des Hypothèques du Tribunal 
Mixte de Manso ura h, en dale elu 17 Oc
tobre Hl36, No. 1388. 

Obje t de la Yenle: en cinq lol:o. 
1er lot. 

2 feddans d e terrains s is au village 
d e Dayclamou n, Markaz F'acous (Ch.), 
divisés comme suit : 

1.) 1 feddan e t 12 kirats au h od El 
Gabal e t El Ta ll e t El l\fahfar No. 10, 
kism tani, fai san t p ar tie de la parc.el le 
No. 109. 

2.) 12 kira ls a u m êm e hod, faisant par
tic de la pa rcelle No. 125. 

2m e lot. 
7 fcddans, 22 ki rais e t 0 sah mes sis 

a u village cle Echkour, dépendant de 
Samaana, dis tr ict de Facous (Ch.), au 
hod Bayoud No. 3, kism tani, parcelle 
Nos. 149 e t 128. 

3me lot. 
2 feddans, sis au village de Dawama, 

Markaz Facous (Ch.), au hod E l Es table 
No. 5, faisant partie de la parcelle No. 45. 

L1me loL 
1 fedd an e t 12 kira ts sis a u vi llage de 

Achkour, dépendant de Sam aana, dis
tri ct de F'acous (Ch. ), au hod El Guezira 
El Sabil No. 1, kism tani, fa isant partie 
de la parcelle No. 75. 

5me lot. 
2 feddans s is au village d e Achkour, 

dépendant de Samaana, dis tri c t de Fa
co ns (Ch. ), divisés comme suit: 

1. ) 8 kira ts au hod Bayou d No. 3, kism 
tani, fa isant partie de la parcelle No. 150. 

2.) 1 fecldan e t 16 kirats au hod Ba
youd No. 3, fa isant partie de la parcelle 
No. 150. 

Ains i que le tout se pours uit e t com
porte sans a u cun e exception ni réserve 
avec les immeubles par des tination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 



ier/2 Mars 1939. 

Mise à prix: 
L.E. 80 pour le 1er lot. 
L.E. 280 pour le 2me lot. 
L.E. 80 pour le 3me lot. 
L.E. 45 pour le 4me lot. 
L.E. 80 pour le 5me lot. 
Outre les frai s . 
Manso urah, le 1er Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
'*06-M-274. A. Néemeh, avocat 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Lundi G Mars 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue Iskandarani 

No. 9. 
A la requête de l'Egyptian Salt & So

da. 
Contre Abdel Al Mohamed El Nawaki. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

d u 8 F'évrier 1939, en exécution d'un ju
gemen t sommai re du 1er Juille t Hl36. 

Objet de la vente: fèves rouges, fèves, 
lentilles, maï s , orge, termès, kosbara, 
etc. 

Pour la poursuivante, 
Léon Castro eL Jacques S. Naggiar, 

400-CA-571 Avocats à la Cour. 

Dale: lVIardi 7 Mars 1939, dès 10 h. 
a.m . 

Lieu: à Ramleh (Bacos), route d 'A
boukir, No. 420. 

A la requête de la Raison Sociale Sta
matakis & Fra ngopoulos, de siège au 
Caire. 

A l'encontre du Sieur R agab Moursi, 
commerçant, égyp tien, domicilié au lieu 
de la vente. 

En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 8 Décembre 1938, vali
dé par jugement du Tribunal Mixte 
Somm aire d'Alexandrie du 23 Janvier 
1939. 

Objet de la vente: 120 ch emises pour 
hommes, en popeline, soie e t toile, 20 ca
che-col, 10 pyjamas, 40 pull-overs, 50 
serviettes. 

Alexandrie, le 1er Mars 1030. 
Pour la poursuivante, 

·16t3-A-788 Charles A. Geahel, avocat. 

Le jour d e Mardi 7 Mars 1939 et le cas 
échéant, les trois jours suivants, dès 10 
heures du matin, dans les dépôts de la 
Banque d'Athènes, s is à Alexandrie, rue 
Ibrahim 1er No. 3'!, il sera procédé à la 
vente a u x enchères publiques au plus 
offrant d d e rnier enchérisseur et par 
ministèl'C de M. E. Manni, cour ti er à c0 
spéeial emont commis, de s marchandises 
sui va n Les: 

i. ) 3 eaisses de manchons. 
.2.) J caisse de brûleurs. 
3.) 1 caisse de lampes. 
'1. ) 2 caisses de g lobes. 
5.) 2 caisses d'accessoires de lampes. 
6.) 1 caisse de s upports en laiton. 
La dite vente aura lieu pour compte 

de qui de droit, en vertu d'une ordon
nance rendue par r-.1. le Juge de Service 
du 'l'ribunal Mixte d 'Alexandrie, en 
date du 23 J anvier 1939. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Paiement au comptant. Livraison im
médiate. Droits de criée 5 % à charge 
des acheteurs. 

Alexandrie, le 1er Mars 1939. 
Pour la poursuivante, 

424-A-781 N. Vatimbella, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Dale: Lundi 6 Mars 1939, dès 9 h eu

r es du matin. 
Lieu: au Caire, à Darb El Saada, im

meuble Sarpakis. 
A la requête elu Sieur Elie M. Adès, 

banquier, italien, demeurant au Caire. 
Contre qui de droit. 
En vertu d 'une ordonna nce rendue 

par M. le Juge de Service du Tribunal 
Mixte du Caire, le 15 Février HJ39, R.G. 
No. 553/64e A.J. 

Objet de la vente: 5 caisses de verre
ries et 2 caisses d'essence de Cologne. 

Conditions: paiement immédiat et au 
comptant du prix des marchand ises ad
jugées qui devront ûlre retirées tout de 
suite a près l'adjudica tion. 

Droits de criée 5 0 /0 à la charge des 
adj udica laires. 

Pour le poursuivant, 
Maurice V. Castro, 
Avocat à la Cour. 

L'Expert Commissaire-priseur, 
105-C-429 (2 NCF 24/1er) M. G. Lévi. 

Dates e t lieux: Jeudi 9 Mars 1939, à 
10 h. a.m. à Marzouk, Markaz Béni-Ma
zar (Minieh ) et Samedi ii l'vlars Hl39, à 
iO h. a .m. au marché de Béni-Mazar, 
Markaz Maghagha (Minieh). 

A la requête de: 
i. ) Scan dar Kallini Bébaoui, de Mar

zouic. 
2.) Monsieur le Greffier en Chef du 

Tribuna l Mixte du Caire. 
3.) Mo_nsieur le Greffier en Chef de 

la Cour d 'Appel Mixte d 'Alexandrie. 
Contre Ghobrial Eff. Hanna, omdeh 

de Marzouk. 
En vertu: 
i.) D'un procès-verbal de sais ie-exé

cution du 16 Juin 1938, s uivant juge
ment civil. 

2.) D'un procès-verbal de renvoi de 
vente du 18 Février 1939. 

Objet de la vente: 2 taureaux et 1 va
che. 

Le Caire, le 1er Mars 1939. 
Pour les poursuivants, 

Jacques Chédoudi, 
439-C-590 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 8 Mars Hl39, ü 10 h. 
a. m . 

Lieu: au Caire, 17 ru e l'v1a leka Farida . 
A la requête de K. N. Giro. 
Au préjudice d'Andrea Bagnara. 
En vertu d'un procès-verbal de réco

lement du 28 Janvier HJ30 e t d ' un ju
gement sommaire elu 3 J a nvi er 1030, No. 
670/ 6'Le A.J. 

Objet de la vente: 1 bureau en boi s 
ciré noye r, dessus tapis vert et cri s ta l, 
1 classeur, 1 bibliothèq ue, 1 tabl e à des
sin, mobile, en bois d e h ê tre, 3 fauteuils, 
etc. 

449-C-600 
Pour le poursuivant, 

C. Théotokas, avocat. 
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Date: Lundi 13 Mars 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Chawazlia No. 2i 

(Mousky). 
A la requête de la Raison Sociale R. 

Melot & Co. 
Au préjudice de Stavrou Stamatiou, 

boulanger. 
En vet·tu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 17 Novembre 1938. 
Objet de la vente: sacs de farine, 6 bal

les de papier d 'emballage, 350 plateaux, 
4 pétrins, dynamo, étagère, bascule, 
comptoirs, ba lance, armoires, la devan
ture du m agasin, etc. 

Pour la pours uivante, 
F. Zananiri et A. Messawer, 

36!.~ - C -535 Avocats. 

Date: Samedi ii Mars 1939, à 0 h. a.m. 
Lieu: à la rue Labib Mansour No. 2, 

Koubbeh-Gardens. 
A la requête des Etabli ssements Tex

tiles De Witte Lielaer (Egyp te) S.A. 
Au préjudice du Sieur Samaan Abdel 

Say cd . 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 15 Décembre 1938, huissier A. les
s ula. 

Objet de la vente: garniture d 'un ap
partement: chaises, canapé, m e uble, ta
b le, paravents, tapis persan, buffe t, chif
fonni er, machine à coudre, e tc. 

Le Caire, le 1er Mars 1939. 
Pour la requérante, 

390-C-561 Maurice Leibovitz, avocat. 

Dale: Samedi ii Mars 1939, à 9 heu
res du matin. 

Lieu: au Caire, rue Kawala No. 2 (Ab
dîne). 

A la requête de Mar gueri te René 
Bouillard. 

Contre: 
i.) Mahmoucl Khadr, 2. ) Aly Sultan. 
3.) Mohamed Hassanein. 
4.) Abdel Hamid Ahmed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 23 Mai 1938. 
Objet de la vente: ta bl e, venti lateur, 

bureau, étoffes, machines à coudre, ar
ticles d 'épicerie, glacières et autres ob
jets. 

Le Caire, le 1er Mars 1939. 
Pour la poursuivante, 

389-C-560 Alfred Magar, avocat. 

Date: l'v1ercrecli 22 Mars 1939, à U heu
res du matin. 

Lieu: au village de Banou b Zahr El 
Gamma!, district de Deyrout (Assiout). 

A la requête de la Banca Commercia
le Ita lia na per l'Egi tto. 

A l'encontre des Sieurs Abdel l'\·1o
nccm Abele! Nasser et Mohamccl Mour
si Ayat. 

En vcr·tu d 'un procès-ve rbal cie sais ie
exécution du 24 Septembre 1038. 

Objet de la vente: 2 vaches, 1 ânesse, 
1 buffl esse, 1 veau, 1 â ne; 18 arclcbs de 
m aïs cham i envi ron. 

Lp, tout tel qu'i l es t détai ll é a u pro
cès-verbal cl e sais ie. 

Le Caire, le 1er Mars 1ü39. 
Pour la poursuivante, 

Moïse Abner e t Gaston Naggar. 
427-C-578 Avocats à la Cour. 
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Date: Lundi 6 Mars 1939, à 10 h. a .m. 
Lieu: à Ezbet Phili Bey, à cô té des ci

m e tières de Matarieh (Matarieh ), à l' é ta
ble du Sieur Hagheb Mohamed. 

A la requête de Manlio Di Marco. 
Contre Ahmed Effa t Rachouan. 
En vertu d'un jugement sommaire et 

d 'un procès-verbal de saisie du 14 Fé
vrier 1939. 

Objet de la vente: 1 cheval de course 
se nommant « Megohar ». 

Le Caire, le 1er Mars 1939. 
Pour le requérant, 

366-C-537 C. Englesos, avocat. 

Tribunal de Mansoural 
Date: J eudi 9 Mars 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Ghazal e t El Kheiss, 

district de Zagazig. 
A la requête du Sieur Sotiri Coslalia, 

propriétaire, suj et hellèn.\3, dem eurant à 
Mansourah, rue Ismail. 

Contre: 
1. ) Dame Tawhicla Hanem Soliman 

Abaza, èsn. et èsq. 
2.) Mohamecl Soliman Abaza, èsn. et 

èsq. 
Propriétaires, locaux, demeurant la 

1re à Zagazig et le 2me à Ghazalet El 
Kheiss (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière elu 15 F évrier 1939, huissier 
B. Ackacl. 

Objet de la vente: 20 arclebs de maïs 
chami en gou sse. 

Mansourah, le 1er Mars 1939. 
Pour le poursuivant, 

416-M-284. Kh. Tewfik, avocat. 

Date: Lundi 6 Mars 1939, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Mansourah, rue elu Nil. 
A la requête des Hoirs Aly Hassan E l 

Baclri, savoir : 
1.) Dame Mouficla Youssef E l 'l'cnvil, 

sa veuve, 
2.) Hussein, 3.) Rifaat, 
4. ) Dame Tahani, 5.) Dam e Menaw ar, 
6.) Dame Ineâm, 7.) Dll e Souacl. 
Ces 6 derniers enfants elu dit déf unt, 

demeurant à Damiette. 
Contre Costi Hacljichris tou, commer

çant à Mansourah. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 26 Février 1938, vali
dée et convertie en saisie-exécution par 
jugement du 23 Mars 1938. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que por teman teaux, buffe ts, pendule, 
lustres tab les chaises argen ti er cana
pés, gU:éridon 'en bois, étagères p~ur pot 
à fl eurs, rideaux, tapi s, machine Singer, 
armoires, sofas, lavabo, lampe électri
que, coffre-fort, écritoire, etc. 

Mansourah, Je 1er Mars 1939. 
Pour les poursuivants, 

461-DM-701 Sélim Cassis, avoca t. 
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JoumM des Tribunaux Mixtes. 

FAILLITES 

Tribunal du Caire. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du 25 Février 1939, a été 
déclaré en faillite le Sieur Youssef Wah
by, commerçant, sujet égyptien, demeu
rant au Caire, rue Kantaret El Dekka, 
No. 32, appartement No. 9. 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 16 Février 1938, date du pro
têt dressé à la requête de l'intervenant 
Youssef El Kodsi. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Hanoka. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 16 
Mars 1939, à 9 heures du ma tin. 

Le Caire, le 25 Février 1939. 
397-C-568 Pour le Greffi er, Fouad Arif. 

Par jugement elu 25 Février 1939 a 
été déclaré en faillite le Sieur Rigas Pa
payanopoulo, commer çant, hellène, de
meurant jadis à Minieh, rue Ebn El Kas
sib El Moayad, immeuble Hag Farès, et 
actuell ement de domicile inconnu. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments : le 4 Février 1939. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Jéronymidès. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palai s de Justice, le 16 
Mars 1939, à 9 h eures elu m a tin. 

Le Caire, le 23 Février 1939. 
398-C-569 Pour le Greffi er, Fouad Arif. 

Par jugement elu 23 Févr ier 1939 a été 
déclaré en faillite le Sieur Abdcl Hafiz 
Abdel Hamid, commerçant, égyptien, do
micilié à Deirout, Markaz Deiro ut (As
siout). 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le Hl Décembre 1938. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroi t. 
Syndic provisoire: M. Demanget. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le iG 
Mars 1939, i1 9 heures du matin. 

Le Caire, le 25 F évrier 1939. 
Pour le Greffier, 

395-C-566 Fouad Arif. 

Par jugement elu 23 F évrier 1939 a é té 
déclarée en faillite The Egyptian Casing 
Expert Cy et son m embre responsable 
la Dame Honni e Gittel Shapira, adminis
trée mixte, ayant siège au Caire, ü la 
rue Elfi Bey, ünmeuble Adès. 

Dale fixee pour la cessation des paie
ments: le 2û Juin 1938, date du comm an
dement déposé au dossier. 

Juge-Commissaire: M. Ahmecl Saroi t. 
Syndic provisoire: M. Doss. 
Héunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de .Jus ti ce, le tG 
Mars 1939, il!) heures du matin. 

Le Caire, le 25 l<'évrier 1û3û. 
Pour le Greffi er, 

396-C-567 Fouad AriL 

1er / 2 Mars ! 939. 

CONVOCATION DE CBEANCIERS. 

Dans la faillite elu Sieur Spiro Grivas, 
eommorçant, s uj e t il c ll ène, derneurant 
au trefoi s a u Caire, 2 r ue i\l ol1amcd Pa
cha Siclky c t ac tu e llement sans domici
le connu en Egypte. 

Avcrlisscmen l. es l donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai cie vingt 
jours, à se présenter en personne ou 
par fond é cJe pouvoir au Syndic définitif 
M. Hanoka au Caire, pour lui remettre 
leurs titres, accompagnés d'un borde
reau indicatif c.les sommes par eux ré
clamées, s i mieux il s n' aimen t en faire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais cJe Justice le 23 
Mar s 1939, à a heures du matin. 

Le Caire, le 27 F évrier 1!)39. 
Pour le Greffi er, 

430-C-581 Fouad Arif. 

T ribuoal de Mansourak. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jugemen t du Tr ibun al l\Iix le cie 
Commerce do :\·lansourah, en date du 2Î 
Février 193U, le Sie ur Aly i\Iostafa El 
Chaféi, ex-négociant, égy pti en, domi cilié 
à K afr El Amir Abda ll a, dis tr ict de Sim
bella-vvein, a é té déclaré en étal de fail
lite. 

La dale de la cessation des paiements 
a été fixée provisoirement au 3 Décem
bre 1938. 

1\'I. Je Juge Habib Fahm y Bey, mem
bre de cc Tribunal, a été nommé Jugc
Commissairt•, c t i\I. Maurice i\IabDrd i 
Syndic }JrO\ isoire. 

Les créan ciers présumés de la faillite 
sont invilés ù sc réunir au siège du Tri
bu nal J\rlixLc de j\Jansourah, le 29 ;--.rars 
1939, à 10 !1. a .m., po ur entendre la lec
ture du rapport du ~ynrlie e t sc pronon
cer sur so n main ti en ou remp lacement. 

;\·fan so u rah , le 27 F évrier 1939. 
Le (,reffi er en Chef, 

1 62-D~I-70:2 (s.) E. Chibli. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

MODIFICATION. 

Du proeès-\ er bal clc l'Assemblée Gé
nérale Ex lraor llinaire des Ac tionnaires 
cJ e «The Alber t Mussa Agcncy & Sle
vedoring Cy. » S.A.E., tenue Jo 16 Fé
vrier 1930, il appert: 

1. ) que le eapilal social a été augmen
té e l porté c!e L.E. 10000 ù L.E. 20000 
par l'émission de 2500 actions no uvelles 
etc L.E. 4 chacune; 

2.) q ue les modifil-al.ions ci-après ont 
été appor tées aux t-I l a Lu b socia ux. 

En çonséqtw tw e, l'Assembl ée Généra
le Extraordinaire s u::;dile a décidé de 
modifier comme ci-après les articles 5, 
·H c t 5G dos S tatuts : 



ier/2 Mars 1939. 

Article 5. - «Le capital social, ongl
nairement de L.E. 10000 (livres égyp
tiennes elix mille ), a été porté à L.E. 
20000 (livres égyptiennes vingt mille ) 
(Assemblée Général e Extraordinaire du 
16 Février 1939), représenté par 5000 
actions cie L.E. 4 (livres égyptiennes 
quatre) chacune». 

Article 4!!. - « Aussi longtemps que 
les actions de la Société seront nomi
natives, les convocations seront fa ites 
seulement moyennant l'env oi à chaque 
actionnaire d'une le ttre recommandée 
qui devra indiquer l'ordre du jour. Les 
lettres de convocation clevron t être mi
ses à la pos te quinze jours fran cs au 
moins avant le jour de l'Assemblée ». 

Article 56. - «Cependant, aussi 
longtemps que les actions de la Socié té 
seront nomina tives, les publications pré
vues au paragra phe précédent ser ont 
remplacées par l'envoi des mêmes do
cuments à çhac.un cles actionnaires en 
même temps e t pa r la m ême le ttre re
commandée de convocation de l'Assem
blée Générale Ordinaire». 

Pour extrait conforme. 
Alexandrie, le 25 F évrier 193!). 

423-A-780 Umb. Pace, avoca t. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

Il apper t d'un ade sous seing privé 
visé pour date certaine a u Greffe de ce 
Tribunal le H Février 1!)31) s u]) i'\o. 63Î 
qu'il a é té formé entre le Sieur Joseph 
'félio, commerçan t, égyptie n, demeurant 
au Caire, e t é lisant domicile au cabinet 
cle Me l\'Iarçel Sion, avocat à la Cour, 
comme associé en nom indéfiniment 
responsable, e t cieux commandita ires 
égyptiennes, une Société en eomman
dite simple qui fon ctionnera sous la 
Raison Sociale « J . Tél io & Co. », avec 
siège au Caire, 83 rue Azhar. 
;L'ohjcl de la Société es t le commerce 

en génl:ral (ac haL c t vente cl e tous gen
res de mar chand ises) . 

Le eapilal social es t fixé à L.E. 20UO 
don t L .K 1000 appo rt de l'associé en 
nom cL L.E. 1000 mon tant lie la com
mandite. 

La siunalurc s ociale appartie nt à 
Mons ie ur J oseph Té li o seul qui a la 
f<H" tJ H() de déléguer tout o u partie de ses 
pouvoirs à u n liers. 
Bur(~e : lro is an nées comm en çant le 

1er F évrier 193!) e t prenant fin le 3J 
Ja nvi er 1U'!2, renouvelable par tacite re
condu c ti on. 

En cas de déeès cl e l'associé en n om 
la Société sera cl issou te. Elle n e le sera 
pas en cas de décès de l'une cl es com
mancl i laires. 

Le Caire, le 14 F évrier 1939. 
Pour la Raison Socia le J. Téli o & Co., 

Marcel Sion, 
Avocat à la Cour. 

Trib11nal Mixte elu Caire, Greffe Com
merr,ial. 

A l'appui du présent extrait, il nous 
a é té exhibé l'acte de cons titution de la 
Société ci-bau t m entionnée. Un passe
port libanais No. 7013 du 5 Décembre 
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1929, délivré à Beyrouth, attestant la na
tionalité libanaise du Sieur Joseph Jac
ques Télio. Un passeport libanais No. 
7787 elu 29 Juin 1921, délivré à Beyrouth, 
a ttes tant la nationalité libanaise de la 
1re commanditaire. Un passeport égyp
tien No. 51266 du 7 Mai 1937, délivré au 
Caire, a ttestant la nationalité égyptien
ne cie la 2me commandita ire. Le présent 
extrait a été transcrit sur le registre des 
actes de Société tenu au Greffe Com
mercial du Tribunal Mixte du Caire sub 
No. 79 /64e A.J., fol. 188, reg. H, et affi
ché au tableau de ce Tribunal. 

Le Caire, le 26 Février 193!). 
Le Greffier, 

438-C-58!) (s .) Youssef Abdel Malek. 

DISSOLUTION. 

D'un acte sous seing privé en date 
elu 1er Novembre 1937, visé pour date 
certaine a u Tribunal Mixte elu Caire le 
31 Mars 1938, No. 1536. 

Il résulte que la Société Anis H.izgal
lah & Co., form ée par acte aya nt dale 
certaine le 3 Juin 1935, No. 31i:F1, entre 
le Sieur Anis Rizgallah et un comman
ditaire dénommé dans le dit ac te, enre
gistrée à ce Greffe suivant extrait d u 18 
Juin 1936, No. 2ll4 /60e A.J., ven ue à 
expira tion le 31 Octobre 1ü3Î, a é té dis
sou le à par li r dtt 1er Novembre 1937, 
que les cieux associés se sont partagés 
l'actif conformém ent aux clauses de 
l'acte cie Société et que la So{;iété n'a 
pas de passif. 

Pour la Socié té 
Anis Rizgallah & Co. clissoute, 

Emile Geahchan, avocat. 

Tribunal Mixte elu Caire, 
Greffe Comm ercial. - A l'appui el u 

présent extra it, il nous a été exhibé 
l'acte de dissolution de la Société ci
haut mentionnée. Le présent extrait a 
é té transcrit sur le registre des Actes 
de Société tenu au Greffe Commercial du 
Tribunal :Mix te du Caire s ub No. 138/ 
63e A.J., fol. 3110, reg. 40, e t affi ch é au 
tablea u cle ce Tribunal. 

Le Caire, le 28 Avril 1938. 
'120-C-577 Le Greffier, (s .) C. Illincig. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMIHATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Montasser Ahmed Saad, 

commerçant, égyptien, domicilié à El 
Choa ra, Damiette. 

Dale et No. du dépôt: le 15 Février 
1939, No. 313. 

Natm·e de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 55 et 26. 

Description: Etiquette représentant 
un grand S majuscule occupant la pres
que tota lité de l' étiquette. Sur la partie 
supérieure de la dite é tiquette, il y a le 
dessin d 'une vache se trouvan t entre les 
mots « marque déposée». Le reste de 

35 

l'étique tte es t rempli par la dénomina
tion en lang ue arabe 

..I.a.. .J\_,.:.1 .J \~1 j..\ .... 

avec a u-bas la traduction en langue fran
çaise. La dite étiquette est entourée par 
un encadrement. 

Destination: pour servir à identifier 
ses produits: crème, fromage à la crè
me e t toutes sortes de fromages. 
465-A-783 Mbntasser Ahmed Saad. 

Déposant: Friedr. Aug. Arnz, Rem
scheid-Vieringha usen, Allemagne. 

Dale et Nos. du dépôt: le 18 Février 
1939, Nos. 322 e t 323. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
na ti on, Classes 33, 48 e t 26. 

Description: dénomination « FLOTT ». 
Destination: pour désigner des ma

chines, machines-outils et leurs parties 
e t des outils. 
286-A-76'1 César Beyda. 

h. VIS RECTIFICATIF. 

Déposante: The Tarbouch F ac tory, Al
quersh Society, Le Caire. 

Dale et No. du dépôt: le 18 Décembre 
1938, No. H3. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 16 et 26. 

Avis Rectificatif. 
Dans le numéro du Journal des 26/27 

Décembre 1!)38, lire les mots en arabe 
•4:.c"' .,.r ...... « L<> et non ~ .,~ • .,.L<> 

lt67-A-'Î86. 

AVIS ADMINISTRATIFS 

Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
corû. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

H .2.39 : Min. Pub. c. Henry Farah. 
14.2.39: Min. Pub. c. l\Jireille F arah. 
15.2.39: 1\Iin. Pub. c. El vire Prolasco. 
16.2.39: Société Platrières de Ballah 

(S.A.E.) c. Ahmed Awacl. 
15.2.39: Com pagnie d'Ass urance «Fa

tum» c. Ahmed Mohamccl Aly. 
1G.:2.3ü: M. le Greffier en Chef du Tri

bunal Mixte d 'Alex. c. Kamel H.agab 
Mohamecl. 

16.2.39: Min. Pub. c. P icchi oli Evan
dra. 

16.2.39 : Min. Pub. c. Ab del Salam 
Omar Ali. 

16.2.39: Alexandre Fille c. Ahmed 
Ibrahim Ragab. 

16.2.39 : Lucienne Lagrille c. Antonio 
Calvi. 

18.2.39: M. Romy c. Abctel Salam El 
Sa ban dit Abd ou Saban. 

22.2.39: Giovanni Nunnari c. Elie S. At
tiyeh. 

25.2.39: Société de Crédit Alexandrin 
(S.A.E.) c. Hussein Chaaban. 

25.2.39: Universal Motor Cy of Egypt 
Ltd. S.A.E. c. Mohamed Khalil Aboul 
Ela. 

25.2.39: Min. Pub. ç . Evangeli Mi c.hala
kis. 
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25.2.39: ~in. Pub. c. Evandro Pecchio
li (4 actes) . 

25.2.39: Min. Pub. c. Alfretl Constant. 
Alexandrie, le 27 F évrier 1939. 

463-DA-703. Le Secrétaire, E.G. Canepa. 

Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivement. 

Vente Immobilière 
par devant M. le Juge Délégué 

aux Adjudications. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Date: Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Natale Mousti, employé, 

italien, demeurant à Naples (Italie), rue 
Giovanni Paladino No. 6. 

2.) Monsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie, ès qualité 
de préposé à la Caisse des Fonds Judi
ciaires. 

Au préjudice de: 
1.) Chaaban Mohamed Hammouda, lo

cal, demeurant à Alexandrie, dans une 
ruelle en face du No. 133 d e la rue Cal
zolari, à côté du moulin. 

2.) Sayeda Mohamed Hammouda, lo
cale, demeurant à Alexandrie, rue Fa
rabi, No. 10 (Hadra). 

En vertu d 'une saisie immobilière du 
9 Juin 1930, transcrit le 20 Juin 1036 
sub No. 2'1t:V1. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de 234 p.c. 

45/00, avec la construction y élevée com
posée de 2 étages, le 1er étage ou rez
de-chaussée comprenant 4 chambres, 
entrée, corridor et accessoires et le se
cond étage comprenant une entrée, cor
ridor, 6 chambres et accessoires, ainsi 
que 3 chambres avec accessoires sur la 
terrasse, inscrite à la Municipalité d'A
lexandrie au nom de Chafika Salem Sid 
Ahmed et Sayeda Mohamed Hammouda 
sub immeuble No. 851, garida 51, volu
me 5, année 1932, plan Survey 18/25, 
sis à Alexandrie, Hadra, près du Palais 
No. 3, rue Farabi No. 10, chiakhet. El Ha
dra Kibli, kism Moharrem-Bey, Gouver
norat d'Alexandrie, le tout limité: Nord, 
sur 10 m. 55, par la rue El Farabi où 
se trouve la porte d 'entrée; Sud, sur 10 
m. 55, par la propriété Mahmoud Aly El 
Hesseiwi ; Est, sur 12 m. 50, par la pro
priété Hassan El Kanti; Ouest, sur 12 
m. 50 par partie la propri été Hag Ché
hawi Abdel Razzak et Mahmoud Moha
med Badr. 

Mise à prix sur baisse: L.K 120 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 1er i\1ars 1039. 
Pour les poursuiva;.ts, 

46'1-A-7R6 N. Buzzanga, avocat. 

l
~:eproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P I.C I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
~~ 
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A VIS DES SOCIÉTÉS 
The Land Rank of Egypt. 
Banque Fonci ère d'Egypte. 

.Avis de Co tt UuNt lion. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re le Vendredi 31 JVlars HJ39, à '1 h. p.m., 
au Siège de la Banque à Alexandrie, 
pour prendre connaissance des comptes 
de l'Exercice clos le 31 Décembre 1938 
et délibérer s ur toug objets réservés par 
les Statuts aux Assemblées Générales. 

Pour avoir droit de vote, il faut être 
possesseur au moins de cinq actions 
(Article 34 des Statuts). 

Les actions devront être déposées au 
plus tard le 25 Mars 1939: 

A Alexandrie: au Siège Social ou au
près de touL autre Etablissement de Cré
dit. 

A Paris: à la Société Marseillaise de 
Crédit Industriel et Commercial et de 
Dépôts et au Comptoir National d 'Es
compte de Paris. 

A Londres: au Comptoir National 
d'Escompte de Paris. 

A Genève: chez :Messieurs Lombard, 
Odier & Co. 

Alexandrie, le 7 Février 1939. 
471-A-405 (2 NCF 2/16). 

Electl'ic Light & Power Supply Co. 

Avis aux Actionnaires. 

:MM. les Actionnaires sont informés 
que l'Assemblée Générale Ordinaire, 
tenue le 23 Février Hl39, a fixé le divi
dende pour l'Exerci ce 1038 à P.E. 110 
par action ordinaire c t à P.E. 86 par 
action de jouissance, impôt à déduire, 
payables a u Siège de la Société, 13 sha
ria Bustan El Dikka (ex-rue des Bains), 
à partir du 15 Mars 1939, contre présen
tation du coupon No. 31 pour les actions 
ordinaires et du coupon No. 29 pour les 
actions de jouissance. 

En outre et en application de l'art. 41, 
lettres a ) et e) des ~tatuls, il a été pro
cédé au cours de ladite Assemblée au 
tirage au sort de 1106 ac tions à amortir. 

Les actions dont les numéros suivent 
ont été désignées par le sort: 

16 35 37 81 178 196 208 211 
253 284 285 287 3l2 314 337 368 
382 403 447 492 545 577 593 602 
719 736 756 766 774 784 814 824 
834 849 908 930 9U3 1001 1006 1009 

1067 1094 1126 1137 U77 1216 1273 1282 
1283 1312 1318 1332 1346 1353 1366 1407 
1414 1415 1429 1482 1579 1603 1637 1638 
1677 17'12 1'ï61 1792 1793 184!) 1853 1855 
1917 1!)36 1059 1065 1!)66 1967 1!)72 1980 
1987 2035 2036 2093 2113 2117 2119 2133 
2138 2177 2216 223't 2275 2325 23411 2360 
2370 23!)1 2H2 2'•62 2'tü3 2477 2-180 2565 
2582 2627 2630 2üG1 2ll83 2709 2711 2724 
2727 2741 27-16 2755 2812 2834 2864 2933 
2948 299ft 3011 3020 ~3028 3030 3030 3052 
3062 3073 3076 :3CH:H :Hm ;31511 3155 3157 
3209 32()3 3272 328-1 3308 3310 3359 3378 
3423 3!130 349:1 3521 :3542 3561 3571 3625 
3667 3668 3671. 3G77 37:13 3714 3739 37H 
3756 376'1 38fH 3S18 3833 3876 3893 3899 

ier/2 ~ars 1939. 

3902 3973 4005 4016 4017 4021 4023 4029 
4046 4117 4143 4145 4216 4237 4267 4288 
4337 4370 4376 4398 Hi5 4486 41195 11536 
1560 463'1 /1638 4639 4736 4753 4812 4813 
4850 4861 4926 4959 4989 4994 5022 5024 
5041 5067 3069 5071 5079 5123 5130 5179 
3Hl2 5221 5226 5262 527lt 5279 5315 5351 
5358 5371 5388 5390 54110 5444 5H8 5464 
5466 5512 5515 5546 5551 5616 5646 5663 
5675 5729 5806 5841 5853 5866 5869 5880 
5926 5949 5980 6011 6060 6062 6086 6129 
6177 6229 6243 6293 6300 6318 6335 ü343 
68V1 6351 6396 6397 6li08 6433 6451! 61!62 
6470 6472 6516 6529 6541 6549 6582 6589 
6591 6596 6624 6634 6636 6642 6643 6646 
0640 6674 6683 6693 6698 6746 6748 6755 
6774 6824 6828 6846 6872 6880 6919 6932 
7012 7013 7023 7025 7028 7044 7050 7081 
70!)6 7112 7121 7150 7152 7162 7173 7175 
7180 7220 7239 7272 7280 7294 7352 7373 
7380 7393 7450 7502 7571 7589 7633 7645 
7650 7653 7655 7700 7720 7731 7737 7744 
7758 7771 7782 7805 7811 7823 7826 7837 
7844 7846 7886 7894 7896 7899 7929 7989 
7990 8011 8051 8072 8104 8156 8168 8187 
8267 8290 8307 8317 ·8334 8344 8379 8406 
8410 8417 8511 8544 8552 8559 8591 8598 
8621 8639 8650 8651 8681 8689 8695 8709 
8755 8758 8781 8790 8805 8810 8822 8827 
8830 8870 8873 88b4 8969 8982 

MM. les propriétaires des d ites actions 
sont priés de les présenter au Siège So
cial, i:. partir du 15 Mars 193!), pour rece
voir en échange: 

1.) le capital au pair des actions; 
2.) une action de jouissance munie du 

coupon No. 30. 
403-C-574 Le Conseil d'Administration. 

Building Lands of Egypt en Liq. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai· 
re le jour de Jeudi 23 l\.1ars 1939, à ft h. 30 
p.m., au Siège de la Société, 3 place 
Mohamed Aly. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Comité de Liquidation 

sur l'Exercice 1938. 
2.) Rapport des Censeurs. 
3.) Approbation des Comptes et de la 

gestion de l'Exercice 1938 et décharge 
au Comité de Liquidation. 

!1.) Nomination des Liquidateurs pour 
l'Exercice 1939 et fixation de leur in· 
demnité. 

5.) Nomination des Censeurs de la Li· 
quidation et fixation de leur émolument 

Tout Actionnaire possédant au moins 
5 actions a droit de prendre part à l'As
semblée Générale à ~ondition de dépo· 
ser au Siège ùe la Société, deux jours 
au moins avant l'Assemblée, soit ses ac
tions, soit un certificat constatan t le dé
pôt des actions dan s un des principaux 
é tabli ssem ents financi ers de notre ville. 

Les porteurs de procuration doivent 
être actionnaires eux-mêmes et avoir 
rempli les formalités nécessaires pour 
être admis personnellement à l'Assem
blée. 

Al exandrie, le 211 Février 1939. 
Le Président 

du Comité de Liquidation, 
Constantin Pilavachi. 

:202-A-701 (2 NCF 2/1 '•). 
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